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Avant-Propos 

Les tribunaux siégeant en matière criminelle tiennent compte de trois 
motifs principaux pour déterminer la peine: le châtiment, la dissuasion et 
la réadaptation. Le châtiment est de loin le plus vieux de ces trois princi-
pes directeurs. Il a été d'abord et avant tout, et il l'est encore aujourd'hui, 
une réplique directe au phénomène de la criminalité, et ne répond à au-
cune justification et rationalisme. Cette notion de châtiment nous appa-
raît fort compréhensible. La nature de cette réaction au crime n'a pas tou-
jours été la même à travers les âges. Même l'origine du mot «châtiment» 
signifie «argent payé pour tort causé»; de nos jours ce sont les termes dé-
dommagements et réparation qu'on emploie. La loi du talion représentait 
une attitude d'équilibrage; elle délimitait le «mal» que la victime pouvait 
infliger à son agresseur, principe qui n'a pas toujours été respecté par le 
droit pénal, surtout si l'on considère que la notion qu'inspire l'adage «oeil 
pour oeil, dent pour dent» s'apparentait à un système tarifaire des torts 
plutôt qu'à un étalon servant à déterminer l'ampleur de la riposte—à 
dommage égal, tort égal. 

La notion de châtiment a été étudiée par le professeur Weiler dans 
notre document de soutien intitulé «Études sur le sentencing» 
(Information Canada, 1974). Ce présent document explore le concept de 
la dissuasion. Au vingtième siècle, on associe volontiers châtiment à dis-
suasion et, en réalité, le châtiment a pour but la dissuasion. Pourtant, 
comme nous l'avons déjà mentionné, cela n'a pas toujours été vrai. Par 
conséquent, il nous faut faire un examen minutieux des relations entre la 
dissuasion et le châtiment. L'objet du châtiment était de dissuader la per-
pétration de crimes, c'est pourquoi aucune étude n'a été entreprise à ce 
sujet. N'est-il pas normal de supposer que l'homme recherche le plaisir et 
non la souffrance? Donc, la possibilité qu'il aurait de souffrir 



l'empêcherait de commettre des actions qui auraient de fâcheuses consé-
quences. Notre bon sens, notre vision unilatérale de la vie, dirigés par la 
psychologie du comportement, la philosophie utilitariste, la matérialisme 
et autres courants de pensée, nous disent clairement qu'il en est réellement 
ainsi. Un examen empirique de la réalité ne semble pas confirmer cette no-
tion, du moins pas au point où nous l'avions présumé. (Un coup d'oeil ra-
pide de l'histoire humaine mettrait aussi cette notion en doute—l'histoire 
n'est pas caractérisée par une esquive de la souffrance). 

L'administration de la justice ne peut se baser sur de vagues notions, 
même si elles semblent refléter le «gros bon sens». De nos jours, lorsqu'il y 
a un doute sérieux quant à l'efficacité du système et de son habileté à 
influencer et à diriger le comportement humain, le besoin se fait plus pres-
sant d'examiner et de prévoir ce à quoi l'on peut s'attendre des mesures 
telles les sanctions pénales. 

La Commission a déjà exprimé de façon explicite aussi bien 
qu'implicite, dans ses documents de travail sur le sentencing, que la notion 
générale du châtiment et de la dissuasion n'était pas une base assez solide 
sur laquelle on pouvait édifier une nouvelle structure ainsi qu'une nou-
velle philosophie de la détermination de la peine et du prononcé de la sen-
tence. Ce document de soutien présente une revue globale de la documen-
tation entreprise pour la Commission par le professeur E. A. Fattah et 
une étude précise faite par le professeur J. J. Teevan qui devrait aider à 
illustrer les problèmes et les échecs éprouvés dans les travaux de recherche 
sur la dissuasion. La documentation en général aussi bien que l'étude pré-
cise démontrent d'abord et avant tout l'intérêt que nous portons envers le 
concept de la dissuasion et comment il nous est difficile de l'abandonner. 
Toute réflexion faite, il devrait sembler évident au lecteur, en sus des 
grands problèmes des méthodes de recherche et de stratégie, et outre «le 
besoin de poursuivre les recherches», que la dissuasion est très limitée 
comme motif de sanction. Cela ne veut pas dire que l'administration de la 
justice considère mettre la dissuasion au rancart. Il y a de fortes raisons de 
croire que l'intervention efficace de la police et la certitude d'être repéré 
sont une force de dissuasion qui a une influence sur la perpétration des 
crimes. Les études menées sur les effets de la sévérité de la peine consta-
tent que ce caractère rigoureux a peu d'effets, sinon aucun sur la perpétra-
tion d'autres crimes. On peut le vérifier plus facilement dans le cas de la 
dissuasion d'un seul délinquant, que sur l'effet qu'elle a auprès du public 
en général. 

Les études sur la dissuasion ont aussi aidé la Commission à clarifier 
sa façon de penser quant aux desseins et buts du droit pénal. L'on consi-
dère trop souvent le droit pénal comme un instrument servant unique-
ment à freiner la perpétration de crimes, en utilisant la peur comme 
moyen de dissuasion. La plupart des gens seraient prêts à admettre que 
c'est de loin le but visé par une société démocratique, mais la plupart des 
gens pensent aussi que ces mesures sont justifiées par la nécessité de préve- 
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nir les crimes. Ils ont forcé la Commission, du fait que les études sur la dis-
suasion jettent un doute considérable sur l'efficacité pratique du droit pé-
nal à prévenir les crimes par l'intermédiaire de sanctions, à chercher pour 
le droit pénal des fins plus efficaces. Nos documents de travail sur «La 
Notion de blâme» (#2) et «Les confins du droit pénal» (#1O) mettent au 
premier plan, de façon évidente, l'éclaircissement et la démonstration des 
valeurs partagées. La Commission a insisté ur le fait que c'est surtout la 
compréhension et l'acceptation des valeurs fondamentales qui renforcis-
sent la société et font qu'une vie régulière vaut la peine d'être menée. Au 
point de vue des sanctions pénales, la Commission a adopté des principes 
tels la réconciliation, et a réparé le tort qu'elle a causé dans son document 
de travail sur «Les principes de la détermination de la peine et du pronon-
cé de la sentence» (#13). La Commission a tenté d'élargir l'optique délimi-
tée eu égard au délinquant en y incluant le victime («Le dédommagement 
et l'indemnisation» (#15)), et la communauté («La déjudiciarisation» 
(#7)). De même, dans un document préliminaire intitulé «Études sur la 
déjudiciarisation», la Commission a mis l'accent sur les intérêts de la com-
munauté. Elle a porté son attention, même en faisant «Emprisonnement 
et libération» (#11), sur ce qui était nécessaire dans une situation donnée 
plutôt que d'orienter son action vers des avantages éventuels, tels que la 
dissuasion. 

L'intérêt accru que portent le public et les recherchistes à l'égard de le 
dissuasion explique l'ampleur des écrits consecrés à ce sujet d'importance. 
Le document de M. Fattah offre une revue générale en la matière jusqu'au 
printemps de l'année 1975. 11 y a bien sûr d'autres écrits qui, à compter de 
cette date fourniront un complément de renseignements au lecteur intéres-
sé à cette question. 

La Commission publie ces documents de soutien non seulement pour 
expliquer ses positions, mais aussi parce qu'elle croit qu'ils sont d'intérêt 
pour le public en général. 11 n'y a aucun doute que la prévention des cri-
mes est un objectif que nous partageons tous, et il est évident que les gens 
doivent dès aujourd'hui se demander: comment cela peut-il s'accomplir? 
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La punition est la méthode de contrôle la plus courante à notre 
époque. Le processus est bien connu: si quelqu'un ne se conduit pas 
comme on le veut, on le casse; à l'enfant trop turbulent, on donne la 
fessée; si un pays se comporte mal, on le bombarde. La justice et la 
police s'appuient sur la punition: amendes, fouet, prison et travaux 
forcés par exemple. L'Église exerce son contrôle par les pénitences, 
la menace d'excommunication et la crainte du feu de l'enfer. 
L'école n'a pas tout à fait abandonné la férule. Dans la vie quoti-
dienne, nous sanctionnons nos relations personnelles avec autrui 
par le blâme, la rebuffade, la réprobation ou l'expulsion. 

B. F. Skinner (1953) 
La punition, méthode discutable 
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Chapitre I 

L'Effet dissuasif de la peine 

I. QU'EST-CE QUE L'EFFET DISSUASIF DE LA PEINE? 

Le dictionnaire Oxford définit ainsi le verbe «to deter»: «décourager 
ou empêcher quelqu'un d'agir, par la crainte ou la menace d'un danger ou 
d'ennuis». Il ressort de cette définition que la dissuasion est un moyen de 
contrôle par la peur. 

On définit ordinairement la dissuasion comme «l'effet préventif que 
la peine elle-même ou la menace de l'application de la peine exerce sur les 
délinquants en puissance» (Ball, 1955). Cependant, cette définition res-
treint la notion de dissuasion à ce qu'on appelle «prévention générale» et 
fait abstraction de la prévention de la récidive ou «dissuasion spéciale». 
Elle en limite en outre la portée à l'effet d'intimidation produit par la me-
nace de la peine sans tenir compte des effets éducatifs et moralisants que 
celle-ci peut avoir. 

Pour Cooper (1973), la dissuasion se définit: «... toute action visant 
expressément à entraver, décourager ou refréner la façon de penser ou 
d'agir de quelqu'un. Elle concerne directement le comportement de 
l'homme: C'est une notion fondée sur lés théories du comportement qui 
postulent qu'on peut modifier ou régler la conduite de l'homme en pre-
nant des mesures pour freiner, modifier ou supprimer certains 
comportements». 

Wilkins (1969) fait observer que le mot anglais «deterrence» est lui-
même un terme qui suppose l'existence d'une force qui pousse à commet-
tre un crime et qu'il faut neutraliser. La dissuasion n'est nécessaire que s'il 
y a un intérêt à commettre un crime. Il définit donc la dissuasion comme 
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une force opposée qui établit un certain équilibre dans une situation où il 
y aurait autrement déséquilibre. 

Selon Zimring (1971), l'effet dissuasif d'une menace quelconque se 
mesure au nombre total d'actes visés qu'elle empêche. Cette définition 
rend tout à fait impossible l'appréciation quantitative de l'effet dissuasif 
d'une peine car on ne saura jamais combien de personnes se sont réelle-
ment abstenues de commettre tel ou tel délit par crainte de la sanction. 

Quelques postulats 

La notion de dissuasion se fonde sur certaines hypothèses, les unes 
vérifiables empiriquement, les autres non. 

(1) L'homme est un être rationnel 

De toute évidence, la notion de dissuasion se fonde sur l'hypothèse que 
«... nous sommes des êtres raisonnables qui estiment soigneusement les 
pertes et les gains éventuels avant de décider d'agir. Selon l'expression 
benthamienne nous agissons toujours conformément à notre intérêt 
personnel éclairé». (voir Honderich, 1971, p. 56). 

Honderich (1971) fait remarquer que les gens ne voient pas la loi en 
calculateurs aussi rationnels. Certains commettent un délit pour les sensa-
tions qu'il leur procure, d'autres sont poussés au crime par des sentiments 
de culpabilité, d'autres enfin, anormaux à divers égards, sont aussi loin de 
toute dictée de la prudence quant aux conséquences éventuelles de leurs 
actes. 

Enfin, peut-on ajouter, il est évident qu'entre deux partis à prendre les 
gens ne choisissent pas en fonction de la prudence si les conséquences 
éventuelles de l'un sont lointaines et celles de l'autre, immédiates. La 
peine est une éventualité lointaine; l'avantage que procure un délit est 
ordinairement immédiat. (Honderich, 1971). 

(2) L'homme est un être hédoniste, attiré par le plaisir et .fuyant la 
douleur 

Cette hypothèse se rapporte aux buts premiers recherchés dans la 
motivation humaine ordinaire. D'après elle, ce qui façonne les habitudes 
de l'homme et gouverne sa conduite, du moins en grande partie, c'est la re-
cherche du plaisir et la crainte de la douleur. S'il en est ainsi, le plaisir que 
promet un crime peut être contrebalancé par la menace de la souffrance, 
élément de base de toute peine. 

L'hypothèse voulant que la souffrance soit quelque chose qu'on cher-
che à éviter ne se vérifie cependant pas toujours. Wilkins (1969) s'en rap-
porte à une quantité considérable de littérature psychiatrique tendant à 
demontrer que certaines personnes commettent un crime parce qu'elles 
veulent être punies et il se demande si, dans leurs cas, le fait de ne pas infli-
ger de punition ne serait pas un moyen de les détourner du crime. 
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En certains cas, la peine est un défi qui peut inciter au crime. Certains 
criminels ont pour mobile le désir de se sentir supérieurs à l'appareil poli-
cier, de «battre le système», ou de commettre le «crime parfait». 

(3) L'homme est libre de choisir 

La doctrine de la dissuasion suppose que l'homme est entièrement ou 
du moins partiellement libre de choisir entre divers comportements. Elle 
suppose que le comportement criminel n'est pas soumis au déterminisme. 
Voici ce que dit Schafer (1968): 

L'idée de la peine judiciaire implique que le législateur suppose chez le 
criminel la liberté de choix. Le droit criminel suppose que l'homme est 
libre et capable de porter «un jugement plus ou moins impartial sur 
les divers partis à prendre» et qu'il peut agir «conformément à ce 
jugement». 

L'hypothèse de la «liberté de choix», base de la doctrine de la respon-
sabilité morale et de la doctrine de la dissuasion, est contestée avec rigueur 
depuis longtemps par des gens de toutes tendances depuis l'école positi-
viste italienne jusqu'à l'école béhavioriste moderne. Cette dernière sou-
tient que le crime résulte de forces que le criminel ne contrôle pas entière-
ment. On peut considérer que des forces extérieures influent sur le 
comportement. Cette position des béhavioristes implique que la notion de 
libre arbitre est basée sur une conception erronée de la conduite humaine 
(voir Packer, 1968, p. 12). 

(4) Les hommes savent toujours ce qui leur est nocif 

Von Hentig (1938) fait remarquer que les méthodes ordinaires de 
prévention par la dissuasion se fondent sur les hypothèses suivantes: 

a) les hommes savent toujours ce qui leur est nocif; 
b) les hommes ont toujours peur du danger; 
c) les hommes trouvent toujours les bons moyens d'éviter le 

danger. 
Toutes ces suppositions, écrit Von Hentig, supposent un homme 

ordinaire agissant dans les conditions ordinaires de la vie. Dans bien des 
cas, elles ne se vérifient pas. Les exceptions à la règle peuvent être classées 
en deux groupes, l'un appartenant aux stades psychologiques ou normaux 
de l'insensibilité à la menace at l'autre aux stades pathologiques du mépris 
du danger. 

(5) L'homme est maître de son comportement 

Reliée à l'hypothèse du «libre arbitre» ou de la «liberté de choisir» se 
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trouve l'hypothèse que l'homme est maître de son comportement. Cette 
capacité de régler sa conduite diffère énormément selon les individus et le 
type de comportement en cause. Dans le cas de certains actes à caractère 
impulsif, des actes où interviennent de fortes émotions ou motivations, et 
pour certains types de comportement compulsif (jeu, alcoolisme, toxico-
manie), le pouvoir de contrôle peut être grandement réduit ou même inex-
istant. En outre, il est douteux, pour certaines catégories de délinquants 
anormaux, que l'intéressé soit capable d'exercer le contrôle voulu sur sa 
conduite. 

(6) L'homme apprend par l'expérience: la sienne et celle des autres 

La théorie de la dissuasion spéciale ou individuelle postule que 
l'homme apprend par sa propre expérience. Si le coupable est puni, la 
mauvaise expérience de la punition le détournera de toute violation ulté-
rieure de la loi. La théorie de la dissuasion générale, pour sa part, postule 
que le public (ou du moins les délinquants virtuels) tirera une leçon de la 
punition des délinquants, et s'abstiendra de suivre leur exemple. 

Logiquement donc, la dissuasion spéciale devrait, toutes choses étant 
par ailleurs .égales, être plus efficace que la dissuasion générale, car 
l'expérience vécue devrait avoir un pouvoir dissuasif beaucoup plus puis-
sant que la connaissance théorique de sanctions ou l'expérience de la pu-
nition par personne interposée. Les taux élevés de récidive semblent toute-
fois mettre en doute cette hypothèse. 

(7) L'homme peut être dissuadé par la crainte 

La notion de dissuasion se fonde aussi sur l'hypothèse que l'homme 
peut être dissuadé par la crainte. Les béhavioristes ne sont ordinairement 
pas d'accord avec les législateurs, selon qui la crainte de la peine est le 
moyen le meilleur et le plus efficace de contrôler ou de freiner certains 
types de comportement. Nombre de béhavioristes considèrent le renforce-
ment positif comme une solution supérieure à celle de la punition. 

(8) Les hommes connaissent les lois et les sanctions 

La notion de dissuasion suppose que le public sait quels actes sont 
défendus par la loi et qu'il a une idée des peines qu'ils font encourir. 

Pour qu'une menace ait un effet sur le public, il faut que celui-ci en 
soit conscient. Et pour que les gens soient détournés du comportement vi-
sé par la menace, de crainte d'en subir les conséquences, il faut qu'ils 
soient convaincus que l'autorité menaçante est capable d'attraper et de 
punir certains coupables (Cf. Zimring, 1971). 

L'hypothèse voulant que le public connaisse les lois et les sanctions 
peut être vérifiée empiriquement. 
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La dissuasion ne suppose toutefois pas nécessairement du public une 
appréciation exacte du risque que fait courir une certaine forme de com-
portement. Les gens peuvent être dissuadés (ou même plus fortement dis-
suadés) parce qu'ils surestiment le risque ou la menace de la peine. 

11. FORMES DE DISSUASION 

La question de la dissuasion est complexe, la punition des coupables 
peut exercer un effet dissuasif de diverses façons. Pour simplifier, on peut 
résumer la théorie de la dissuasion de la façon suivante: 

(1) Parce que de nombreux criminels (ou du moins certains crimi-
nels) sont punis, et à cause de l'éventualité de la peine, des gens qui son-
gent à commettre un délit, ou qui sont poussés par la tentation ou un mo-
bile quelconque à commettre certains délits, s'en abstiennent (Honderich, 
1971). 

(2) A cause de la menace de la peine des gens se trouvant dans une si-
tuation qu'ils n'avaient pas prévue ou voulue, peut-être même dans une si-
tuation où ils sont provoqués, s'abstiennent de commettre un délit, rete-
nus par la perspective d'une peine (Honderich). 

(3) Des gens qui commettent certains crimes hésitent à en commettre 
de plus graves par crainte de peines plus sévères. lis prennent parfois des 
mesures de protection contre eux-mêmes, s'abstenant par exemple de por-
ter une arme (Honderich). 

(4) Quand un homme est puni, les souffrances qui en résultent le ren-
dent moins sujet à récidiver en lui inspirant la crainte ou une plus grande 
prudence ou en contribuant à le corriger. 

(5) Selon Durkheim, le principal effet des sanctions officielles dé-
coule non pas de la dissuasion ou de la crainte mais de leur aptitude à ren-
forcer le climat normatif de la collectivité, c'est-à-dire à susciter et raffer-
mir la réprobation tacite de la société. 

A ndenaes (1952) soutient que la punition a trois sortes d'effets 
préventifs: 

(1) l'effet de dissuasion, 
(2) le renforcement des inhibitions morales, 
(3) la stimulation du respect habituel des lois. 

A. Dissuasion générale et dissuasion spéciale 

Dans les études théoriques sur la nature de la dissuasion on distingue 
entre «dissuasion générale» et «dissuasion spéciale». 

Andenaes (1968) appelle dissuasion générale la menace d'application 
de la peine et son effet restrictif sur le comportement criminel. La peine est 
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ainsi considérée comme le moyen de montrer aux autres ce à quoi ils peu-
vent s'attendre s'ils suivent l'exemple du délinquant. 

La dissuasion spéciale, par contre, résulte de l'expérience même de la 
peine. Celle-ci est alors considérée comme la façon d'empêcher le délin-
quant de répéter son délit. 

En d'autres termes, on peut dire que la menace de la peine peut avoir 
des effets spéciaux et généraux. Les effets spéciaux sont les réactions que 
produit une menace chez ceux qui ont déjà été punis et qui, pour cette rai-
son, peuvent réagir aux menaces différemment du reste de la population. 
L'effet général d'une menace est la réaction qu'elle produit chez les gens 
qui n'ont pas été punis. La menace et l'exemple du châtiment des autres 
doivent influer sur le comportement des personnes non punies, même si 
elles n'ont jamais elles-mêmes vécu les conséquences à craindre. (Ande-
naes, 1966; Zimring, 1971). 

Si l'on veut étudier empiriquement le processus de la dissuasion, la 
distinction entre la dissuasion générale et la dissuasion spéciale est fonda-
mentale. On le verra plus loin quand nous analyserons les études empiri-
ques sur le sujet. Hawkins (1969) fait observer qu'il y a des différences évi-
dentes mais importantes et fondamentales en cause ici. Par exemple, la 
dissuasion individuelle diffère de la dissuasion générale du point de vue de 
caractère objectif des sanctions employées, du point de vue de la percep-
tion subjective de ces sanctions dans chacun des deux groupes, et du point 
de vue de l'importance sociologique et/ ou criminologique de ces groupes. 

Certes, un bon nombre de variables relatives à la dissuasion peuvent 
être rattachées au pouvoir de dissuasion générale et spéciale, mais d'autres 
ne se rapportent qu'à l'une ou à l'autre forme de dissuasion. 

B. Dissuasion absolue et dissuasion relative 

Zimring et Hawkins (1973) distinguent entre dissuasion absolue et 
dissuasion relative. La première concerne la question de savoir si telle ou 
telle sanction pénale est dissuasive. La seconde concerne par exemple la 
question de savoir si le fait d'attacher une peine plus sévère à telle ou telle 
interdiction serait un facteur de dissuasion plus puissant. Le débat sur la 
peine capitale se situe non pas sur le plan de la dissuasion absolue mais sur 
celui de la dissuasion relative. Il s'agit non pas de savoir si la peine de mort 
est une arme de dissuasion mais bien si elle est à cet égard plus efficace 
qu'une longue période de détention. 

Pour étudier la dissuasion absolue, il faut comparer entre la situation 
où il n'y a pas de facteur de dissuasion et une autre où il n'existe que le fac-
teur considéré. 

Par contre, les études de la dissuasion relative comparent une situa-
tion où existe un facteur de dissuasion (la peine) à une autre où la peine en 
question a été rendue plus sévère ou moins sévère. 
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C. Dissuasion primaire el dissuasion secondaire 

D. Dissuasion directe et dissuasion indirecte 

Certains auteurs distinguent entre dissuasion primaire ou directe et 
dissuasion secondaire ou indirecte. La première concerne l'effet intimi-
dant de la peine (que cet effet soit général ou individuel). La seconde con-
cerne la capacité qu'ont les sanctions officielles de stimuler, susciter et raf-
fermir la réprobation tacite de la société. Elle porte aussi sur le rôle que 
jouent les sanctions dans la fixation et le renforcement du climat normatif 
de la collectivité. 

Selon Salem et Bowers (1970), ce dernier rôle (dissuasion indirecte 
ou secondaire) est beaucoup plus important que le premier. 

III. LES DILEMMES DE LA DISSUASION 

A. L'aspect moral 

Si le débat sur la dissuasion se situe surtout sur le plan de l'efficacité, 
on s'interroge aussi sur la moralité de l'arme. 

(1) Parmi les critiques pertinentes faites à l'endroit de la dissuasion 
par la peine, il y a celle de Kant pour qui punir un homme simplement 
parce que cela le dissuadera, ainsi que les autres, de commettre des délits à 
l'avenir revient à le traiter comme un moyen seulement et non comme une 
fin. 

En réponse à cette objection, Andenaes (1970) fait observer que les 
sociétés traitent souvent les gens de manière à favoriser le bien de la socié-
té aux dépens de l'individu en cause. Il donne en guise d'exemples, 
l'enrôlement obligatoire, la mise en quarantaine, la réclusion des malades 
mentaux dangereux, et la détention, en temps de guerre, des ressortissants 
d'un pays ennemi. 11 conclut que «la valeur du principe de Kant, sur le 
plan de l'application pratique, peut être mise en doute». 

(2) Punir pour dissuader implique l'imposition de peines rigoureuses 
uniquement à titre dissuasif à des délinquants qui autrement seraient 
punis moins sévèrement. En prononçant la sentence, les juges déclarent 
souvent qu'ils imposent à dessein une peine particulièrement sévère pour 
que la sentence serve d'exemple aux délinquants virtuels. 

Cette critique porte non pas sur le but visé, soit la dissuasion, mais 
sur le fait qu'on augmente la sévérité des sanctions pour prévenir le crime. 
Zimring et Hawkins (1973) constatent que l'établissement de peines plus 
sévères uniquement à des fins préventives est loin d'être rare et cite à ce 
propos le rév. Sydney Smith: 
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Quand un homme est reconnu coupable d'un crime, il est opportun que 
la société se serve de lui pour diminuer la criminalité: cet homme lui 
appartient dans ce but. 

Cette opinion est loin d'être partagée. 
Pour Meyer (1968), il est discutable qu'on doive punir un criminel 

plus sévèrement qu'il ne le mérite uniquement pour le profit des criminels 
virtuels qui, sans cet excédent de sévérité, pourraient eux-mêmes commet-
tre un crime. Il y a une limite au droit d'utiliser un criminel au profit de la 
société en général. 

Zimring et Hawkins (1973) s'arrêtent sur quelques problèmes mo-
raux que soulève cette méthode: 

Le premier, qu'ils appellent «le problème du juste préavis», porte sur 
la justice douteuse des peines dures qui sont nettement plus sévères que la 
norme. 

Le deuxième porte sur l'efficacité des condamnations exemplaires. 
Tant que cette efficacité reste douteuse, on peut contester la moralité de 
cette méthode. 

Enfin, le dernier problème est celui de l'égalité. Le fait d'augmenter le 
peine de certains criminels à des fins de dissuasion élargit l'écart entre les 
condamnations. Ainsi que le dit le professeur Hart: «L'idéal même de la 
justice est lésé par l'imposition de peines nettement inégales pour des cri-
mes presque identiques». 

(3) Une autre critique formulée au sujet de la théorie de la dissuasion 
est la suivante: «Croire en la prévention générale, c'est accepter des peines 
brutales». 
L'argument est exposé par Armstrong (1961): 

Si la dissuasion est le but qu'on vise, on est justifié d'infliger des châti-
ments sévères pour des délits mineurs. Par exemple, la peine du fouet 
pour une infraction de stationnement serait justifiée puisque la fustiga-
tion aurait certainement pour effet de dissuader le coupable et les autres 
de stationner illégalement. 

On le retrouve aussi dans l'observation suivante de Zilboorg (1954): 

S'il est vrai que la punition du criminel doit obligatoirement avoir un 
effet dissuasif, on a commis une erreur logique et pénologique quand 
on a aboli les supplices de l'écartèlement et du démembrement des cri-
minels. Pourquoi adoucir la peine et en diminuer ainsi le pouvoir 
dissuasif? 

Andenaes (1965) répond à cet argument en faisant remarquer que le droit 
pénal n'a jamais eu pour principe d'empêcher le crime à tout prix. Les 
considérations morales et sociales détermineront toujours quelles mesures 
sont appropriées. Ainsi que le dit Ball (1955): «Une peine peut être un 
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moyen de dissuasion fort efficace sans pour autant être acceptable». 
Andenaes ajoute que même s'il était possible de prouver que couper les 
mains des voleurs empêchera le vol à coup sûr, celui qui proposerait une 
telle mesure aurait bien peu d'appuis de nos jours. 

(4) Si la dissuasion est l'unique but visé, on serait justifié de punir un 
innocent. Honderich (1971) expose la question de la manière suivante: 

Si l'on soutient que la peine se justifie par son seul pouvoir dissuasif, il 
semble qu'on soit forcé d'admettre l'acte immoral consistant à punir un 
innocent, et de rejeter la règle selon laquelle on ne peut punir que le 
coupable. 11 est alors certain que la théorie de la dissuasion est 
inacceptable. 

En fait, la punition d'un innocent peut être un moyen de dissuasion aussi 
facile et efficace que celle du coupable. Toutefois, cette critique ne tient 
pas compte du fait que la dissuasion n'est pas et ne saurait être le seul but 
du droit pénal. 

B. L'aspect économique 

Puisque la notion de dissuasion procède de la philosophie utilitariste, 
il semble étrange que la question du «coût» soit rarement soulevée au 
cours des débats sur le sujet. Il y a nombres d'années, la question du coût 
aurait pu sembler sans pertinence pour la politique criminelle, mais il est 
indubitable qu'elle retient de plus en plus l'attention depuis quelques 
années. Voici ce qu'en dit Cramton (1969): 

Le fait que des sanctions peuvent produire le résultat voulu ne signifie 
pas, bien entendu, qu'elles le produiront nécessairement ni que les frais 
à payer et les effets secondaires éventuels n'en annuleront pas les avan-
tages. L'application de sanctions pénales entraîne inévitablement des 
coûts économiques et sociaux. En effet, l'appareil répressif exige des re-
traits considérables du trésor public, les sanctions, pour quiconque est 
condamné, entraînent des ennuis, des frais, ainsi que des pertes moins 
tangibles, à savoir celles de la réputation et du respect de soi; enfin, 
l'atmosphère qui résulte de l'activité répressive peut modifier le climat 
social, et notamment l'équilibre entre la vie privée et la surveillance offi-
cielle. De plus, les sanctions peuvent produire sur certaines personnes 
des effets négatifs pouvant entraîner des conséquences nullement vou-
lues, et nullement souhaitables. 

Il faut souligner qu'en parlant de l'aspect économique de la dissuasion, 
nous ne visons pas uniquement ce que coûte financièrement la prévention 
du crime. Wilkins (1967) signale que «nous devons être prudents lorsqu'il 
s'agit du sens à donner au mot «coût» en l'occurrence. Il ne s'agit pas sim-
plement du coût au sens où l'entend la comptabilité mais d'un concept de 
coût d'une prestation sociale». 
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Honderich (1971) donne trois conditions pour qu'une peine soit mo-
ralement justifiée et qu'on puisse la considérer comme un moyen écono-
mique de prévention: 

(1) qu'elle ait un effet dissuasif réel; 
(2) qu'elle cause moins de mal que n'en produirait son absence; 
(3) qu'il n'existe pas d'autre peine qui soit un moyen dissuasif aussi 

efficace tout en causant moins de mal. 
Quand il s'agit de déterminer si telle ou telle peine dans tel ou tel cas, 

remplit ces trois conditions, le principal problème à résoudre est un pro-
blème de mesure: il s'agit de mesurer et de comparer le mal causé par la 
peine et le mal qu'entraînerait sa non-imposition, de mesurer et comparer 
son efficacité et l'efficacité d'autres peines causant moins de mal, etc.. 

Zimring et Hawkins (1973) signalent les difficultés afférentes à pa-
reille mesure: 

En l'occurrence, l'évaluation implique davantage que la valeur en 
argent ou la valeur marchande. La valeur utile relative des services so-
ciaux ne peut pas être calculée uniquement en termes économiques. Le 
problème ici vient de ce que des valeurs comme l'humanité (c.-à-d. le 
fait de se montrer humain) et la justice, ou des maux comme la douleur 
et la souffrance, appartiennent à des ordres d'idées et obéissent à une 
logique qui diffèrent de ceux de l'efficacité économique. 

Les mêmes auteurs soulignent que pour établir une politique rationnelle 
de lutte contre le crime il faut tenir compte de tous les coûts des program-
mes afin de déterminer si ces derniers valent les ressources nécessaires 
pour les appliquer et d'opérer un choix entre les diverses méthodes de pré-
vention du crime. 

Ce qui précède semble montrer nettement que l'aspect économique 
de la dissuasion est un domaine non encore exploré. Quelques observa-
tions semblent toutefois opportunes: 

(1) La première question qui se pose est la suivante: «A quel prix 
s'obtient la dissuasion?» Les frais sont peut-être faciles à calculer. Mais 
pour ce qui est des coûts moraux et sociaux, la mesure se complique énor-
mément et les comparaisons deviennent difficiles, voire impossibles. 

(2) Dans quelle mesure le pouvoir de dissuasion dépend-il des frais 
engagés? 11 semble évident que les sanctions les plus coûteuses ne sont pas 
nécessairement les plus efficaces et que des alternatives moins coûteuses 
peuvent être plus efficaces. 

Une étude faite en Californie (1968) a permis de constater que la du-
rée médiane du séjour dans les prisons de cet État était de 30 semaines, ce 
qui le place au cinquième rang aux États-Unis. On en a donc conclu que 
l'État de la Californie est maintenant l'un des systèmes correctionnels les 
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plus dispendieux du pays et qu'il soutenait une politique criminelle coû-
teuse dont l'efficacité n'était nullement prouvée. 

Rien ne prouve non plus, ainsi que Wilkins (1967) le signale, que le 
traitement humanitaire soit moins efficace que les peines sévères. Il peut 
aussi arriver, ne serait -ce que de temps à autre, qu'un traitement humani-
taire soit moins cher qu'une peine plus sévère. (par exemple, la probation 
par rapport à l'emprisonnement). (Cf. Zimring et Hawkins, 1973, p. 54). 

Zimring et Hawkins énumèrent quatre champs de recherche particu-
liers liés à l'aspect économique de la dissuasion: 

(1) La catégorisation des coûts du programme et leur montant; 
(2) La nature de l'effet exercé sur le crime par le programme; 
(3) L'étendue des effets du programme; 
(4) Le coût des avantages relatifs des autres méthodes permettant 

d'atteindre les mêmes objectifs. 

C. La dissuasion et la notion de «valeur» 

Le concept économique de la «valeur» n'est pas entré dans le système 
de la justice criminelle. Parmi les rares exceptions, il y a le régime des 
«jours-amendes» appliqué dans les pays scandinaves. Pourtant, il ne fait 
aucun doute que l'efficacité d'une peine est reliée non seulement à la «va-
leur sociale» de celle-ci mais aussi à la «valeur» qu'elle représente pour les 
délinquants actuels ou virtuels. La même peine a différentes conséquences 
et représente des valeurs différentes d'une personne à l'autre. Un mois de 
prison pour un homme d'affaires ayant conduit en état d'ivresse 
n'équivaut guère à un mois de prison pour un chômeur, et cela indépen-
damment de leur sensibilité différentielle à la punition. Pour le riche, une 
certaine amende peut être une punition bénigne, tandis que pour le pau-
vre, elle peut entraîner des privations sévères. 

La peine d'emprisonnement à vie n'a pas le même valeur (et par con-
séquent pas le même effet dissuasif) pour quelqu'un de 20 ans que pour 
quelqu'un de 65 ans. 

Wilkins (1969) expose ainsi la variation de valeur que subit la peine 
selon la classe sociale du coupable: 

... l'ampleur de la privation subie en prison varie selon la classe sociale 
du coupable; donc, dans la même sentence, l'élément punitif diffère de 
façon marquée selon la classe à laquelle appartenait le prisonnier dans 
son milieu antérieur. De même, il semble nécessaire de soutenir que 
l'effet dissuasif varie lui aussi. 

En outre, la valeur sociale et pénologique de diverses peines change 
avec les années et il semble logique de modifier les lois en fonction de ces 
changem.  ents. 

Christie (1968) expose la chose de la manière suivante: 
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La valeur de l'argent augmente ou diminue avec l'inflation ou la défla-
tion. Mais il en va de même de la valeur punitive de différentes formes 
de sanction. Quand augmente la valeur d'une existence libre de douleur 
physique, c'est-à-dire quand les progrès de l'hygiène, des soins médi-
caux et de l'anesthésie assurent davantage la probabilité d'une telle 
existence, il suffit probablement d'une douleur physique moins forte 
pour contrebalancer le même crime. Quand augmente la valeur de la vie 
humaine, nous payons plus rarement le même crime de notre vie. Ou 
encore, comme la vie et la mort sont des contraires qui entrent mal dans 
une échelle de punitions graduée les délits qui demandent la peine de 
mort doivent être d'une gravité de plus en plus grande au fur et à me-
sure qu'augmente la valeur de la vie. Quand l'existence quotidienne est 
caractérisée par une plus grande sécurité matérielle, par de plus nom-
breux loisirs, et par la diminution des obstacles à l'auto-épanouisse-
ment, il suffit d'une privation moindre de ces avantages pour compen-
ser un crime qui en entraînait une plus grande avant. La valeur punitive 
d'une journée de prison a augmenté. Par contre, toutefois, quand la va-
leur de l'argent baisse, la rétribution du même délit demande une 
amende plus élevée. 

La question de la valeur différentielle des diverses sanctions pénales 
est un autre domaine que les études sur la dissuasion ont méconnu et n'ont 
pas exploré. Pourtant, elle semble revêtir une importance indéniable pour 
au moins deux raisons: 

(1) Aux variations que subit la valeur des peines avec le temps corres-
pondent vraisemblablement des variations du pouvoir dissuasif de celles-
ci. 

(2) Le pouvoir de dissuasion d'une peine donnée varie vraisemblable-
ment d'une personne à l'autre en fonction de la valeur différentielle que 
cette punition prend pour chacune d'elles. 

IV. LES PARADOXES DE LA DISSUASION 

Les débats relatifs à la dissuasion ont fait ressortir quelques parado-
xes rattachés à cette notion. 

(1) Dans l'esprit du public, des législateurs, des juges et de la police, 
la sévérité de la peine est toujours perçue comme un facteur de dissuasion 
important. Pourtant, certaines constatations semblent indiquer que la cer-
titude de la peine joue à cet égard un rôle plus important que la sévérité de 
celle-ci. Elles incitent également à penser que les effets de ces deux varia-
bles sont inconciliables. L'expérience montre que la sévérité et la certitude 
de la peine ne peuvent pas aller ensemble. Ce point est bien exposé dans ce 
qu'on appelle le «Préambule rejeté» du bill présenté en 1808 par Sir Sa-
muel Romilly: 

Attendu que l'extrême sévérité des lois pénales ne s'est pas révélée effi- 
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cace pour la prévention du crime mais qu'au contraire, en rendant plus 
difficile la condamnation des coupables, elle leur vaut en certains cas 
l'immunité et rend la plupart du temps leur punition extrêmement 
incertaine. 

Nombre d'études sur la peine capitale ont montré que la menace de la 
peine de mort protège plus l'accusé, par rés hésitations qu'elle inspire au 
jury, qu'elle protège la société par la condamnation du meurtrier et par 
l'effet dissuasif produit sur l'assassin en puissance. 

(2) Les peines les plus sévères semblent réservées aux délits que la me-
nace de peine a le moins de chance d'empêcher. Wilkins (1969) fait 
observer: 

La plupart des gens qui réclament des peines intimidantes et sévères les 
demandent ordinairement pour les actes de violence et les crimes sex-
uels. On ne saurait raisonnablement classer les crimes de ce genre dans 
la catégorie des comportements criminels les plus «normaux» ou les 
plus rationnels. Le public doit, bien sûr, en être protégé, mais il semble 
improbable que le concept de la dissuasion soit d'une grande utilité en 
l'occurrence. 

Ce paradoxe est bien décrit par Kinberg (1935), qui s'exprime en ces 
termes: «... on peut dire de notre époque que là où l'on veut des peines, 
elles n'ont aucun effet et là où elles sont efficaces, ou n'en veut pas». 

(3) Dissuasion et réadaptation sociale sont difficiles à concilier. 
Nombre d'auteurs les présentent comme les deux termes d'une alternative 
et disent que les responsables de la politique criminelle doivent choisir 
entre l'une et l'autre. Logiquement, il semblerait que l'emprisonnement ne 
puisse être une arme de dissuasion efficace que si la vie en prison est pire 
que la vie en liberté. Par contre, pour réussir la réadaptation sociale, il 
faut améliorer les conditions de vie dans les prisons de sorte que la vie y 
soit le moins différente possible de la vie en liberté. 

Wilkins (1969) signale qu'avec l'amélioration des conditions de dé-
tention et le traitement des jeunes délinquants (meilleures conditions 
d'enseignement que celles offertes aux jeunes des classes inférieures), la 
peine ou le traitement peuvent être perçus en pareil cas comme une incita-
tion au crime plutôt qu'une arme de dissuasion. 

(4) La doctrine de la dissuasion se fonde sur le postulat que la crainte 
d'une peine peut détourner l'homme de «ses desseins. Ce postulat est peut-
être vrai pour la majorité des gens, mais il ne l'est pas pour ceux qui veu-
lent consciemment ou inconsciemment être punis. Dans ces cas, au lieu 
d'être une arme de dissuasion, la punition peut favoriser le crime. On peut 
en dire autant des gens qui aiment défier l'autorité: pour eux la menace de 
la peine crée une forte tentation de violer la loi. 

(5) La communication de la menace qui résulte de la publicité faite à 

21 



la peine constitue certainement un facteur de dissuasion important. Tou-
tefois, les crimes auxquels on fait de la publicité peuvent agir en tant que 
facteurs de contagion. 

V. LES LIMITES DE L'INTIMIDATION 

La plupart des législateurs, des juristes et des policiers continuent de 
croire à l'effet intimidant de la peine malgré les innombrables cas où le 
châtiment s'est révélé sans effet. Même s'il n'a pas encore été prouvé empi-
riquement que la menace de la peine soit un moyen de dissuasion efficace 
contre les délinquants virtuels (dissuasion générale) ni que la peine infligée 
empêche effectivement la récidive (dissuasion spéciale), le public a tou-
jours confiance au pouvoir de la menace de la peine, la considérant 
comme un puissant moyen de dissuasion. 

Se fondant sur les recherches faites au sujet de la peine capitale, quel-
ques auteurs sont portés à rejeter complètement la théorie de la dissua-
sion. Mais ainsi que le dit Walker (1968): 

Si la peine de mort n'est pas un moyen efficace de dissuasion pour le 
meurtre, crime qui est commis bien souvent sous le coup d'une impul-
sion, il serait néanmoins ridicule de dire que la peine en général n'est 
pas une arme de dissuasion ou de tirer d'un cas particulier, non repré-
sentatif—le meurtre—un principe général applicable aux infractions 
ayant un caractère moins impulsif comme la fraude, le détournement de 
fonds, les contraventions de stationnement, le vol qualifié, et d'autres 
crimes d'appropriation résultant de motivations rationnelles. 

Certains spécialistes des sciences sociales vont jusqu'à soutenir que la 
dissuasion est un mythe, qu'il s'agit d'une thèse «contredite tant par 
l'histoire que par la logique». Cette position n'est nullement justifiée, car il 
n'y a aucun doute qu'en attachant des conséquences désagréables à un 
comportement, on diminue la tendance que peuvent avoir les gens à s'y li-
vrer. Ce qui semble nécessaire, face à la controverse autour de la dissua-
sion, c'est de rappeler quelques faits simples mais souvent oubliés: 

– Le fait que la peine capitale ne soit pas un moyen de dissuasion 
efficace pour le meurtre ne signifie pas que toutes les peines ne 
produisent aucun effet de dissuasion. 

– Les nombreux exemples de cas où la peine ne détourne pas du 
crime n'infirment pas la théorie et ne signifient pas que la peine 
ne produise d'effet dissuasif sur personne. 

– Que la peine ne soit pas efficace du point de vue de la dissuasion 
spéciale ne signifie pas qu'elle est nécessairement inefficace du 
point de vue de la dissuasion générale. 
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Si les arguments de la raison et du bon sens au sujet de la dissuasion 
en général et de l'effet intimidant de la peine capitale en particulier sont 
contredits dans la pratique par l'échec des peines en question c'est simple-
ment qu'on néglige de tenir compte des diverses limites de la dissuasion. 
On peut résumer celles-ci de la façon suivante: 

(1) La majorité des gens, ceux qui ont fait leurs les normes morales de 
leur société et ne peuvent commettre de crime parce que leur vision d'eux-
mêmes le leur interdit, ne sont pas visés par l'effet dissuasif de la peine. 
Toby (1964) affirme que c'est le «processus de socialisation qui empêche la 
plupart des gens de commettre un crime, et non la police». Pour Kirchwey 
(1911), la dissuasion ne s'applique pas à «ceux d'entre nous qui avons des 
normes élevées et une grande estime de nous-mêmes, et qui observons la 
loi de toute façon.» Sprott (1965) exprime la même idée: 

«En général, les gens sont détournés du crime par le processus de socia-
lisation auquel ils ont été soumis et ne pensent pas du tout au risque des 
peines légales». Si la peine est un moyen de dissuasion l'effet de celui-ci 
est limité à un petit nombre de personnes car «... dans une société bien 
ordonnée, la majorité des gens sont inconsciemment dissuadés de mal 
faire par l'existence même des lois, qu'ils sont psychologiquement con-
ditionnés à accepter et qu'ils auraient honte d'enfreindre ou plutôt, 
peut-être, qu'ils auraient honte d'être pris à enfreindre.» (Sington et 
Playfair, 1965). 

Dans toute société, la majorité des gens sont des citoyens très sociali-
sés et respectueux de la loi, qui n'ont pas besoin de la menace du fouet 
pour rester dans le droit chemin. Toutefois, la taille du groupe qui n'a pas 
besoin de dissuasion pour s'abstenir de violer une règle sociale varie beau-
coup d'une société à l'autre, d'une époque à l'autre, et surtout d'un délit à 
l'autre. 

(2) La dissuasion peut ne pas intervenir pour certains actes de carac-
tère impulsif, où entrent en jeu de vives émotions et de fortes motivations. 
Un grand nombre d'homicides appartiennent à cette catégorie. En fait, 
nombreux sont ceux qui considèrent l'homicide comme le crime le moins 
susceptible de dissuasion qui soit. 

(3) La dissuasion peut ne pas produire son effet chez certaines caté-
gories de criminels, comme les délinquants fous, anormaux, impulsifs ou 
compulsifs. Elle ne peut pas agir non plus sur ceux qui, par suite de senti-
ments de culpabilité, de tendances masochistes ou pour toute autre raison, 
cherchent consciemment ou inconsciemment le châtiment. Elle ne peut 
pas s'exercer non plus sur ceux pour qui la menace de la punition est un 
défi qui les incite à enfreindre la loi. 

(4) L'arme de la dissuasion peut être inefficace quand il est possible 
d'éviter la punition. Donc l'incertitude de celle-ci limite sérieusement son 
pouvoir de dissuasion. D'ailleurs, même si elle était assurée, son effet pré- 
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ventif ne serait peut-être pas total pour diverses raisons: 
(a) Bien des criminels, surtout les professionnels, au lieu d'être dé-

tournés de leurs desseins par la peine la considèrent comme un risque du 
métier, de la même façon que le médecin voit le risque de contagion ou 
l'aviateur le risque d'écrasement. 

(b) 11 arrive souvent que la peine fasse naître chez le criminel un senti-
ment de prudence au lieu de le dissuader. Il ne s'abstient pas d'agir mais 
s'ingénie à trouver des moyens d'éviter la détection ou l'arrestation. Ainsi, 
la menace de la peine ne l'a ni corrigé ni dissuadé; elle lui a seulement 
enseigné à être plus prudent et à concevoir des méthodes qui lui évitent 
d'être pris. 

(c) Quelqu'un peut être si fortement poussé au comportement passi-
ble de peine et sa motivation peut être si forte, qu'il est prêt à risquer d'en 
subir les conséquences, peu importe leur certitude ou leur gravité. C'est 
particulièrement le cas des comportements compulsifs, ce qui peut expli-
quer en partie pourquoi la sévérité des peines et même la stricte applica-
tion de la loi ne sont pas des armes très efficaces en pareils cas. 

(d) Le degré de désagrément qui s'attache aux conséquences (puni-
tion) varie d'une personne à l'autre. Pour l'une, la prison peut être une 
expérience très traumatisante, tandis que pour l'autre, c'est le gîte et le 
couvert assurés. Même la mort n'est pas toujours un événement appréhen-
dé et désagréable. Elle est parfois souhaitée consciemment ou inconsciem-
ment. Le juge Charles Boeitel le signale: 

Je crois qu'il y a certains hommes chez qui la peur de la mort est relati-
vement faible, et je crois bien que les psychiatres ont tout à fait raison 
de dire qu'il y a aussi bien des criminels qui aspirent effectivement à la 
mort. 

(e) L'appréciation subjective du risque d'être trouvé, arrêté et puni ne 
correspond pas toujours à la probabilité objective de la peine. Certes, la 
probabilité objective que le crime sera suivi de sanctions a une incontesta-
ble importance sur le plan de la dissuasion et elle contribue à expliquer 
pourquoi certaines menaces ont plus d'effet que d'autres; mais les prévi-
sions fondées seulement sur les seules probabilités objectives d'arrestation 
peuvent être inexactes. L'appréciation subjective des chances que 
l'individu a lui-même d'être arrêté déterminent, plus que les froides statis-
tiques de la criminalité, sa réaction à la menace des conséquences, et la re-
lation entre cette appréciation et les probabilités objectives est imparfaite. 
(cf. Zimring, 1971). 

Zimring (1971) fait observer que: 

Les gens peuvent sousestimer ou surestimer la probabilité d'être attra- 
pés parce qu'ils n'ont pas toute l'information voulue quant aux taux 
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d'impunité de tel ou tel crime. De plus, d'autres facteurs que la probabi-
lité objective, comme l'optimisme ou le pessimisme de l'intéressé, ou la 
publicité faite sur les chances d'être attrapé, peuvent jouer un rôle 
important pour ce qui est du jugement que porte l'intéressé sur 
l'élément de risque d'un crime donné. 

L'optimisme tenace de nombreux délinquants virtuels offre dans bien 
des cas une explication plausible de l'échec de la peine sur le plan de la 
dissuasion. 

Pour Wilkins (1962) il est «probable que, dans la plupart des crimes 
graves, le criminel n'est pas conscient du risque qu'il court vraiment d'être 
attrapé, ni de la peine dont il écopera probablement s'il l'est». 

VI. QUI EST VISÉ PAR LA MENACE DE LA PEINE? 

Quand on étudie l'efficicité d'une mesure dissuasive, il faut catégori-
ser la population en cause et préciser si l'on parle de la population crimi-
nelle ou de la population non criminelle (cf. Ball, 1955). Nous avons déjà 
dit que la dissuasion spéciale ne visait que les criminels qui ont fait 
l'expérience de la peine. Le problème se complique quand on essaie de ca-
tégoriser la population en fonction de la dissuasion générale. Après ce que 
nous avons dit sur les limites de la dissuasion, on voit bien qu'il serait 
erroné de soutenir que les mesures dissuasives visent tous les gens, consi-
dérés comme délinquants virtuels. Elles ne s'adressent en fait qu'à un petit 
groupe de citoyens inadéquatement socialisés qui sont aptes à commettre 
des actes antisociaux. Ces gens sont souvent appelés délinquants en puis-
sance, criminels virtuels, délinquants éventuels, etc. 

Comme le principe de la dissuasion se fonde sur le postulat que l'on 
peut influer sur la conduite de l'homme par la peur, une mesure dissuasive 
ne saurait viser que ceux: 

(a) qui ont de bonnes chances de commettre l'acte défendu; 
(b) qui ont de bonnes chances d'en être découragés par la menace de 

la peine. 
Deux groupes importants sont ainsi exclus du champ des mesures de 

dissuasion: 
(1) Le premier comprend les gens qui n'ont pas besoin d'un tel pré-

ventif pour s'abstenir d'un comportement antisocial quelconque. Il s'agit 
des membres de la société qui en sont détournés inconsciemment du seul 
fait que la loi l'interdit, et qui craignent plus que la peine elle-même, le 
déshonneur qui les frapperait s'ils étaient pris à violer la loi. 

(2) Le second regroupe les gens que la menace d'une peine, même 
l'expérience vécue de la peine, ne dissuade pas ou ne peut pas dissuader. 
Le fa.  it qu'il se commette des crimes malgré la menace de la peine et que 
certains récidivent malgré la sanction subie montre qu'il existe dans toute 
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société un groupe de gens que ni la menace, ni le fait d'être puni ne détour-
nent de leurs desseins. 

Entre le groupe des citoyens respectueux de la loi, qu'il n'est pas né-
cessaire de dissuader, et celui des citoyens qu'il est impossible de dissua-
der, il existe un troisième groupe, que Zimring et Hawkins (1968) appel-
lent le «groupe marginal». Ce groupe se compose des personnes qui sont 
objectivement au seuil d'une forme de comportement criminel déterminée, 
autrement dit des personnes qui ont le plus de chance de s'y engager après 
les non-intimidables eux-mêmes. 

Selon Zimring et Hawkins, la notion de «groupe marginal» est 
importante pour l'application des sanctions pénales à cinq titres au moins: 

(1) La notion d'un groupe dé gens se situant au seuil de l'activité cri-
minelle (groupe moins nombreux que le reste de la population) laisse 
entendre que l'utilité des menaces sévères visant à empêcher certains cri-
mes graves dépend de l'effet qu'elles ont sur ce groupe marginal restreint. 

(2) Affirmer qu'il existe un groupe marginal et un groupe criminel 
sensiblement différents du reste de la population, c'est inférer que l'on ne 
doit pas s'attendre à ce que ces groupes réagissent aux menaces nécessaire-
ment selon les schèmes normaux. 

(3) En mettant en évidence les différences capitales qui distinguent le 
groupe marginal du groupe criminel, la notion de groupe marginal permet 
aussi de mieux prévoir les effets qu'aura la modification de la politique 
criminelle. 

(4) Le postulat de l'existence d'un groupe criminel et d'un groupe 
marginal implique l'existence d'une prédisposition au comportement cri-
minel, ce qui a des conséquences d'ordre pénologique importantes. 

(5) En mettant en évidence certaines catégories de délinquants actuels 
et virtuels, cette conception fournit une catégorisation et une définition 
qui manquaient jusque-là dans les études sur le sujet. 

Comme pour les deux autres groupes, la taille du groupe marginal 
varie d'une société à l'autre, d'une époque à l'autre et d'un délit à l'autre. Il 
n'est certes pas facile de déterminer la taille du groupe marginal, cepen-
dant ce concept montre clairement que la dissuasion ne porte que sur un 
petit groupe et que les modifications de la politique criminelle ne peuvent 
atteindre que les membres de ce groupe et non pas l'ensemble de la popu-
lation, comme on l'affirme souvent. L'augmentation ou la diminution de 
la fréquence des infractions pour lesquelles les peines ont été modifiées, 
dépend uniquement de la taille du groupe marginal. 

Un exemple hypothétique permettra de mieux comprendre ce qui 
précède. Supposons qu'à un moment donné, il y ait dans une population 
donnée un groupe marginal de 100 personnes prédisposées au meurtre 
(capables ou ayant de bonnes chances de commettre un meurtre). Cela 
veut dire que si l'on modifie la peine prévue pour le meurtre, soit en 
l'adoucissant soit en la durcissant, ces changements ne peuvent influer, si 
tant est qu'ils le fassent, que sur la conduite de ces cent personnes. Ils ne 
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modifieront pas la conduite des gens qui s'abstiennent de tuer indépen-
dammern de la punition ni la conduite de ceux que la punition, bénigne ou 
sévère, ne détourne pas de leurs desseins, meurtriers. 

VII. VARIABLES INFLUANT SUR Lk, POUVOIR 
DE DISSUASION DE LA PEINE 

Les actes qui tombent sous le coup du droit pénal ne sont nullement 
homogènes. Peut-être n'ont-ils de caractère commun que le fait d'être tous 
visés par des sanctions légales. En matière criminelle, la force des motiva-
tions et des tentations varie d'une personne à l'autre, d'un délit à l'autre et 
d'une situation à l'autre. Par conséquent, le pouvoir de dissuasion de la 
peine n'est pas le même dans tous les cas et il est logique de supposer que 
la menace de sanction ne produit pas une réponse uniforme mais qu'elle 
agit différemment selon les genres de comportements qu'elle vise. 

Même les plus ardents défenseurs du pouvoir dissuasif de la peine 
admettent que la dissuasion générale est efficace dans certains secteurs et 
faible ou nulle dans d'autres. (Andenaes, 1968). 

Les variables qui peuvent influer sur le pouvoir de dissuasion sem-
blent innombrables. Parmi les plus importantes, citons: 

(I) La structure sociale et le système de valeurs; le climat normatif et 
le degré d'acceptation de la norme par la population en cause; le degré de 
cohésion sociale: «La dissuasion repose sur l'intimidation du groupe. Plus 
les gens sont à l'écart du groupe, moins ils sont sensibles à la dissuasion» 
(Tappan, 1962); 

(2) Les caractéristiques de la population considérée; 
(3) Les caractéristiques de la région en cause: degré d'industriali-

sation, degré d'urbanisation, nombre d'habitants, etc.; 
(4) Le genre de comportement interdit; les circonstances motivant la 

transgression, selon le genre de comportement; le climat émotionnel 
entourant les différents crimes; l'attitude du public à l'égard du délit, etc.; 

(5) La nature et la sévérité de la peine prévue; 
(6) La possibilité d'application et la crédibilité de la menace (certi-

tude et célérité de l'arrestation et de la condamnation); 
(7) Les différences existant entre les divers délinquants virtuels: âge, 

sexe, éducation, intelligence, classe sociale, mode de vie, formation mo-
rale, degré de sensibilité à la punition, aux menaces en général, etc.; 

(8) La connaissance des sanctions et de leurs conséquences par la po-
pulation; la façon dont elle perçoit ces sanctions et le risque de les subir. 

11 n'est pas étonnant que la recherche empirique sur la dissuasion soit 
difficile, s'il faut contrôler un si grand nombre de variables. 

Dans les pages qui suivent, nous essaierons d'étudier brièvement 
quelques-unes des variables qui sont censées influer sur le pouvoir de dis- 
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suasion de la peine. Voici celles que nous examinerons: 
(A) La sévérité de la peine; 
(B) La certitude de la peine; 
(C) La publicité faite à la peine; 
(D) La célérité de la peine; 
(E) La fréquence d'utilisation de la peine. 

A. La sévérité de la peine, facteur de dissuasion 

Les châtiments cruels engendrent inévitablement la cruauté chez les 
gens. 

Samuel Romilly 

Il est certain que la sévérité du châtiment, si elle est excessive, va à 
l'encontre du but visé et tend à favoriser l'impunité du coupable. 

La Commission royale d'enquête sur 
le droit criminel (Grande-Bretagne) 

Bien que Beccaria ait affirmé avec insistance, voici plus de deux siè-
cles, que l'effet intimidant de la peine dépend non pas de sa rigueur mais 
de son caractère infaillible et inévitable, on entend encore toutes sortes de 
propos sur la nécessité d'infliger des peines plus rigoureuses et de pronon-
cer des sentences exemplaires. Quand il lui faut résoudre un problème de 
criminalité, le législateur estime souvent que la meilleure façon de lutter 
contre celui-ci consiste à se montrer«dur» envers les criminels en augmen-
tant le sévérité des peines. En prononçant des sentences, les juges décla-
rent souvent qu'il est nécessaire d'infliger des peines rigoureuses et exem-
plaires pour contrer la criminalité grandissante. Lorsque la police ne 
parvient pas à réduire la criminalité ou à contenir tel ou tel crime, elle 
attribue son échec à la légèreté des peines, à la clémence des juges ou aux 
conditions qui règnent actuellement dans les prisons et les pénitenciers, 
devenus selon elle des lieux de confort et non de repentir. S'il s'agit de 
meurtres et que la peine capitale est toujours en vigueur, on dira qu'elle 
n'est pas assez souvent appliquée; a-t-elle été supprimée provisoirement 
ou abolie qu'on imputera à ce fait l'augmentation du nombre des 
meurtres! 

Les gens semblent croire qu'il existe une sorte de rapport mathémati-
que entre la sévérité de la peine et sa force de dissuasion. 

Zimring (1971) décrit très bien cette opinion fort répandue: 

... Le plus souvent, dit-il, les gens semblent se faire une idée simpliste 
de l'effet dissuasif des sanctions: si les peines ont un tel effet dans un cas 
donné, elles devraient en avoir dans tous les cas; si les menaces produi-
sent un effet dissuasif sur certaines personnes, elles devraient exercer le 
même pouvoir sur tous les gens; si le fait de doubler le sévérité de la 
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peine augmente son pouvoir de dissuasion, la tripler donnera encore de 
meilleurs résultats. En exagérant quelque peu, on pourrait dire que 
ceux qui pensent ainsi imaginent un monde où le vol à main armée 
s'apparente au stationnement illégal, où les cambrioleurs raisonnent 
comme les procureurs de la Couronne, et où la menace de la peine met 
en oeuvre un processus d'élimination méthodique qui réduit le taux de 
la criminalité dans la mesure exacte où la sévérité des peines augmente, 
depuis l'amende légère jusqu'à la peine capitale, chaque degré étant 
aussi efficace que le précédent. 

La plupart des gens ne tiennent pas compte du fait qu'il existe, pour 
les peines, un «point critique» au-delà duquel il devient inutile de se mon-
trer plus sévère, parce que cela n'a plus d'effet sur le taux de la criminalité. 
Au-delà de ce point critique tout châtiment devient vain et oppressif. 

11 est absurde de prétendre que la coïncidence entre des peines rigou-
reuses et un faible taux de criminalité prouve l'effet dissuasif de ces peines. 
Par contre, l'augmentation du taux de la criminalité malgré l'adoption de 
peines plus sévères ne démontre pas nécessairement que ces nouvelles pei-
nes n'exercent aucun effet intimidant car il est impossible de savoir dans 
quelle mesure la criminalité aurait augmenté si les nouvelles peines 
n'avaient pas été adoptées. 

B. La certitude de la peine, facteur de dissuasion 

Le principal facteur de dissuasion du criminel réside non pas dans la 
cruauté de la peine mais dans la certitude de la condamnation. La pre-
mière a pour seul effet de diminuer la seconde et par conséquent, elle est 
va i ne. 

Samuel Romilly 

Les criminologues s'entendent pour dire que, dans le domaine de la 
dissuasion, le degré de probabilité de la condamnation est beaucoup plus 
important que la sévérité du châtiment. Temple (1934) a souligné que 
«l'efficacité d'une mesure dissuasive dépendait moins de sa sévérité que de 
sa certitude». 

Pour cette raison, les criminologues conseillent souvent aux policiers 
d'insister moins sur la sévérité du châtiment que sur l'application stricte de 
la loi. On a, en effet, des raisons de croire qu'il existe une forte corrélation 
positive entre la certitude de la peine et la réduction du taux de la crimina-
lité. La corrélation varie cependant seldh le genre d'infraction. 

Les résultats obtenus par Tittle (1969) laissent croire: 

que la certitude du châtiment peut produire un effet dissuasif général, 
mais peut agir principalement dans les cas où les sanctions négatives 
ont le plus de chances d'avoir des répercussions sur l'ensemble des cir-
constances de la vie et sur les modes d'interaction interpersonnelle. 
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En interprétant les données, Tittle fait cependant état de la possibilité 
que les deux facteurs ne soient pas reliés l'un à l'autre, mais découlent tous 
deux d'un troisième qui serait, par exemple, le consensus au sujet des 
normes. 

Ainsi, un accord plus complet au sujet des normes pourrait produire un 
taux de criminalité plus faible et accroître la certitude du châtiment en 
cas de violation, de même que la participation des citoyens au processus 
d'application des lois. La relation négative qui s'établit entre 
l'urbanisation et la certitude du châtiment laisse entrevoir une telle 
possibilité. 

Puisque les données indiquent qu'une certitude plus grande 
d'application du châtiment est liée, dans presque tous les cas étudiés, à un 
taux d'infractions plus faible, Tittle en conclut que les propositions visant 
à réduire la criminalité en améliorant l'application des lois semblent 
raisonnables. 

Les chances de dépistage et d'arrestation du criminel varient beau-
coup, selon le degré d'urbanisation, l'efficacité de la police, l'attitude du 
public et surtout la nature de l'infraction. Pour un grand nombre de délits 
(comme les crimes réputés sans victime—prostitution, jeu, avortement, 
homosexualité, etc.), la probabilité est très faible et il en à peu près certain 
que, dans ces domaines, l'effet dissuasif atteint son niveau le plus bas. 

De plus, il y a lieu de croire que la dissuasion ne joue que faiblement 
aussi en ce qui concerne les crimes impulsifs et les crimes passionnels, 
même si la certitude du châtiment est forte. 

Jaffary (1963) affirme que: 

La certitude de l'arrestation au moment de la perpétration d'un crime et 
la certitude de la condamnation peuvent être de puissants facteurs de 
dissuasion pour certains types de crimes. Il est douteux, cependant, 
même compte tenu de ces certitudes, que les crimes passionnels soient 
beaucoup touchés. Mais il y a un écart assez grand entre la perpétration 
du délit et la condamnation. Il faut d'abord que le délit soit connu, et 
un grand nombre ne le sont pas. S'il est connu, la victime ou le témoin 
doit le signaler à la police. Cette étape ne se produit que pour un certain 
nombre de délits connus. Il faut ensuite que le délit soit assez grave et 
que les preuves soient suffisantes pour justifier les poursuites 
judiciaires. 

C. La publicité faite à la peine, facteur de dissuasion 

Plus les peines reçoivent de publicité, plus elles peuvent servir 
d'admonestation et d'avertissement. 

Sénèque 

30 



Il est certain que la communication de la menace est un facteur 
important de son efficacité. Cette communication implique deux choses: 

— Des renseignements sur la menace: pour que celle-ci produise un 
effet sur le public, il est nécessaire d'informer ce dernier de la me-
nace qui pèse sur lui (Zimring, 1971). 

— Des renseignements sur l'exécution de la menace: pour que le 
public soit dissuadé d'adopter un comportement visé par la me-
nace par crainte des conséquences, il doit croire que l'organisme 
qui menace est en mesure d'attraper et de punir un certain nom-
bre de contrevenants (Zimring, 1971). 

La publicité accordée aux châtiments a toujours été considérée 
comme un facteur de dissuasion important lorsqu'il s'agissait de détour-
ner les gens du crime. On entourait autrefois la peine de mort ainsi que le 
châtiment corporel d'une grande publicité, car on croyait que plus les té-
moins étaient nombreux, plus l'effet produit devait être salutaire. 

Mais loin d'atteindre ce noble but, ils devenaient peu à peu, dans bien 
des cas, des scènes de débauche et d'impiété, désignées à juste titre sous 
le nom de «saturnales de potences». Ils se révélaient des spectacles dé-
gradants, des occasions de plaisanteries vulgaires et d'obscénités gros-
sières où le condamné devenait souvent le héros de la foule. Pour une 
foule de gens, l'exécution était le plus attrayant des spectacles. Elle ne 
corrigeait pas; elle abrutissait. Elle engendrait le crime au lieu de le dé-
truire. Elle devenait inefficace, dépravait et corrompait. Même lorsque 
le vol à la tire était passible de la peine capitale, les voleurs exerçaient 
leur métier dans la foule entourant les potences, car ils considéraient les 
exécutions comme leur plus propice champ d'action. 

On a fait peu de recherches empiriques pour évaluer l'influence de la 
publicité sur le pouvoir dissuasif de la peine. En 1935, ce problème a fait 
l'objet d'une étude spéciale, à Philadelphie. Le professeur Dann, qui diri-
geait la recherche, postula que si la peine de mort était une arme de dis-
suasion, le meilleur résultat devait être produit par les exécutions bien 
connues du public. De plus, l'effet devait en être plus évident dans la col-
lectivité où l'infraction avait été commise, où le procès avait fait l'objet 
d'une grande publicité et où le contrevenant habitait et avait des parents, 
des amis et des connaissances. Cependant, les données recueillies n'ont pu 
confirmer ni l'une ni l'autre de ces hypothèses. 

Une autre étude plus récente, également menée à Philadelphie, fut 
entreprise par le professeur L. D. Savitz (1958). L'étude visait à vérifier 
l'hypothèse voulant que l'effet dissuasif soit le plus puissant au moment 
où la publicité faite par les divers média atteint son point culminant, et 
dans les cas de crimes punissables de mort, au moins depuis 1944, la publi-
cité la plus importante se fait autour du procès, du verdict de culpabilité et 
de la condamnation à mort. L'exécution elle-même, ces dernières années, 
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a généralement lieu un an ou plus après le prononcé de la sentence et ne 
fait l'objet que d'un entrefilet dans les journaux. 

Le professeur Savitz conclut que son étude ne permettait de déceler 
aucun effet dissuasif et que l'hypothèse voulant que l'effet dissuasif de 
l'imposition de la peine de mort se fasse sentir peu après la date du pro-
noncé de la sentence n'était pas confirmée par les données recueillies. 11 
conclut également que ses données n'indiquaient «aucune diminution ni 
augmentation appréciable du taux des meurtres à la suite de l'imposition 
de la peine de mort en quatre occasions distinctes» 

D. La célérité et la promptitude de la peine, facteur de dissuasion 

... le châtiment est plus utile quand il est prompt, parce que moins il se 
passe de temps entre le délit et la peine, plus forte et plus durable est 
dans l'esprit l'association de ces deux idées de délit et de peine, si bien 
qu'insensiblement l'un est considéré comme la cause et l'autre comme 
l'effet nécessaire et infaillible. 

C. Beccaria 

La promptitude du châtiment est un autre facteur qui semble être 
étroitement lié à son pouvoir de dissuasion. L'argument invoqué est celui-
ci: pour que la menace de la peine soit associée, dans l'esprit des délin-
quants en puissance, au comportement visé par cette menace, l'imposition 
du châtiment doit être prompte, et avoir lieu immédiatement ou peu de 
temps après que le crime a été commis. 

Mattick (1966) fait observer que le principe sur lequel repose l'effet 
dissuasif de la peine capitale est que le stimulus ou la conscience de la 
peine de mort doit susciter la réaction de non-meurtre dans l'esprit du 
meurtrier en puissance, ou dans la population en général. Ce résultat peut 
être obtenu par le mécanisme de conditionnement et celui-ci n'est réalisé 
que si le stimulus et la réaction sont étroitement et invariablement reliés. 

La recherche psychologique sur les variables qui déterminent 
l'efficacité de la punition a révélé que l'efficacité maximale ne peut être 
assurée que si le stimulus (la peine) intervient immédiatement après la 
réaction de référence. Sinon, il est possible que la réaction qu'on veut éli-
miner se reproduise. On a signalé des cas de réduction indéterminée ou 
même de suppression totale lorsque la punition était immédiate. (Voir 
Estes, 1944; Hunt et Brady, 1955; Azrin, 1956, 1958; Kelleher et Cook, 
1959; et Chopra, 1969). 

E. La fréquence de l'utilisation de la peine, facteur de dissuasion 

Ne remarquez-vous pas que les pays où la routine de la loi étale les plus 
affreux spectacles, sont ceux où les crimes sont le plus multipliés? 
N'êtes-vous pas persuadés que l'amour de l'honneur et la crainte de la 
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honte sont de meilleurs moralistes que les bourreaux? Les pays où l'on 
donne des prix à la vertu ne sont-ils pas mieux policés que ceux où l'on 
ne cherche que des prétextes de répandre le sang, et d'hériter des 
coupables? 

Voltaire 

Si le châtiment est véritablement un moyen de dissuasion, il est cer-
tain qu'on obtiendrait de meilleurs résultats en y recourant largement 
qu'en en faisant un usage limité ou sporadique. 

Il est certain que la dissuasion spéciale peut être considérablement 
atténuée et même annihilée par la répétition du châtiment, comme cela se 
produit souvent dans le cas des ivrognes ou des criminels d'habitude. Mais 
on prétend parfois que même si une utilisation fréquente de la peine a ten-
dance à affaiblir l'effet de dissuasion spéciale, elle augmente l'efficacité du 
mécanisme de dissuasion générale. 

Les études psychologiques révèlent que la punition n'est efficace que 
si elle est infligée le plus fréquemment possible. Lorsque certaines seule-
ment des réactions sont punies, on remarque une accélération positive du 
taux de réactions au cours des périodes séparant les applications successi-
ves du stimulus de la punition (Azrin, Holz et Hake, 1963). La fréquence 
des réactions semble être fonction inverse de la fréquence de la punition. 
Plus la proportion des réactions punies est forte, plus les réactions sont ré-
duites (Zimmerman et Ferster, 1963). 

En ce qui concerne le châtiment des criminels et les sanctions pénales, 
cependant, la situation est tout à fait différente. Ici il est nécessaire de re-
venir à la distinction établie précédemment entre la dissuasion spéciale et 
la dissuasion générale. 

La fréquence de la peine au même 'criminel réduit au minimum et 
peut même annihiler son efficacité en tant que mesure de dissuasion spé-
ciale. Ce résultat provient principalement de ce que l'un des plus puissants 
facteurs reliés à l'effet dissuasif de la peine légale est le risque de stigmati-
sation. Celui-ci disparaît généralement après l'imposition de la première 
peine. C'est ainsi qu'on peut expliquer pourquoi l'expérience de la peine, 
au lieu d'augmenter chez le délinquant la crainte de la loi, produit souvent 
l'effet contraire. Il arrive que le délinquant, une fois reconnu coupable, ait 
moins peur d'être condamné de nouveau puisque sa réputation est déjà 
ternie. On a souvent soutenu que le délinquant craignait beaucoup moins 
la prison après en avoir fait l'expérience (Andenaes, 1968). 

Aschaffenberg (1913), qui cherchait à expliquer pourquoi la peine 
s'avère souvent futile, fait remarquer que-  l'une des principales raisons de 
cet échec était le fait que l'exécution de la sentence elle-même, vue de près, 
perdait beaucoup de son aspect terrifiant. 
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Chapitre II 

Études empiriques sur la 
dissuasion générale 

I. RECHERCHES SUR LA PEINE CAPITALE 

Jusqu'à tout récemment, la majeure partie de la recherche sur la dis-
suasion portait uniquement sur le pouvoir de dissuasion de la peine capi-
tale. On a reproché aux chercheurs de recueillir des preuves visant à étayer 
le point de vue des abolitionnistes plutôt que d'aborder la question de la 
dissuasion sans parti pris. 

Le professeur Sellin a étudié en profondeur l'effet dissuasif de la 
peine capitale. Il a posé l'hypothèse suivante, à savoir que si la peine de 
mort exerçait un effet dissuasif ou préventif sur les meurtriers éventuels, 
les propositions qui suivent devraient être vraies: 

(a) Dans les ressorts où l'on maintient la peine de mort, le nombre 
d'homicides doit être inversement proportionnel au nombre d'exécutions. 
En d'autres termes, le nombre d'homicides doit diminuer quand il y a aug-
mentation du nombre d'exécutions et augmenter quand il y a une baisse 
du nombre d'exécutions. 

(b) Dans les ressorts où la peine de mort a été abolie, on devrait cons-
tater une augmentation du taux annuel des homicides tandis que, dans 
ceux où la peine de mort a été rétablie, on devrait constater une régression 
du taux des homicides criminels. 

(c) Dans les juridictions qui maintiennent la peine de mort, le taux 
annuel des homicides criminels devrait être inférieur à celui des juridic-
tions abolitionnistes. Ainsi dans deux juridictions voisines similaires à 
tous les points de vue mais dont la principale différence résiderait dans le 
maintien ou l'abolition de la peine de mort, le taux annuel des homicides 
criminels devrait être moins élevé dans la première que dans la seconde. 

35 



A. Incidence de l'abaissement du taux des exécutions sur le taux des 
homicides 

Si la peine capitale exerce un effet dissuasif sur l'homicide, une dimi-
nution de la fréquence d'application de cette peine, qui se traduit par une 
diminution du nombre des exécutions (d'où accroissement des chances d'y 
échapper), devrait être suivie ou accompagnée d'une augmentation du 
taux des meurtres (homicides). Dans plusieurs pays et particulièrement 
aux États-Unis, la statistique dont on dispose nous prouve cependant que 
cette hypothèse n'est pas vérifiée dans les faits. En réalité, la statistique 
indique que le taux des meurtres est demeuré constant ou a diminué mal-
gré la tendance abolitionniste. 

Une étude menée en Ohio avait pour objet de vérifier la relation entre 
le taux des exécutions et celui des homicides. On a tenu compte de tous les 
homicides et de toutes les exécutions qui se sont produits dans cet état de 
1909 à 1959, soit au cours d'un demi-siècle. Cette analyse statistique n'a 
fourni aucune preuve voulant que les exécutions aient des conséquences 
appréciables sur le taux des homicides. 

Une autre étude menée en Australie par Barber et Wilson (1968) a dé-
montré que, même si le Queensland avait été caractérisé par un taux 
d'exécutions supérieur à celui des autres états australiens pendant une lon-
gue période (1860-1915), le taux des meurtres au Queensland, au cours de 
la période qui a précédé l'abolition de la peine de mort (1901-1914), dépas-
sait également celui de la Nouvelle-Galles du Sud et de l'Australie 
méridionale. 

B. Incidence de l'abolition et du rétablissement de la peine capitale sur le 
taux des homicides 

Si la peine capitale tend à dissuader des meurtriers potentiels, 
l'abolition ou la suspension de ce châtiment doit donc donner lieu à une 
augmentation du taux des meurtres. Ce taux doit également régresser à 
compter du rétablissement de la peine capitale. Or, la statistique dont on 
dispose pour certains pays qui ont aboli la peine de mort (de façon défini-
tive ou temporaire) démontre clairement que tel n'est pas la cas. 

Le professeur Sellin (1969) a étudié les statistiques de onze états amé-
ricains qui ont tenté l'expérience de l'abolition pendant des périodes plus 
ou moins longues dans le dessein de déterminer l'incidence du rétablisse-
ment de la peine capitale sur le taux des homicides. Le professeur Sellin en 
conclut «... qu'il n'y a aucune preuve que l'abolition de la peine de mort 
entraîne généralement une recrudescence des homicides criminels ou que 
son rétablissement soit suivi par une diminution. Il faut chercher ailleurs 
une explication aux fluctuations du taux des homicides». 

La Nouvelle-Zélande a aboli la peine capitale en 1941, l'a rétablie en 
1950 et l'a abolie de nouveau en 1961. En 1961, au cours des débats qui 
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ont entouré le projet de loi sur la criminalité, le ministre de la Justice a 
souligné que même si la peine pour meurtre avait été modifiée à trois re-
prises, à savoir en 1935, 1950 et 1957, les modifications n'avaient exercé 
aucune influence sur la statistique des meurtres. Pendant le période de 
sept ans (1951 à 1957) au cours de laquelle on pouvait condamner à la 
peine capitale, vingt-deux meurtriers ont été reconnus coupables. Huit 
d'entre eux ont été pendus. Au cours des n'eut' années qui ont suivi la sus-
pension de la peine capitale il y eut vingt-quatre condamnations pour 
meurtre. 

C. Taux des homicides dans les états abolitionnistes et rétentionnistes 

Si la peine capitale exerce un effet dissuasif sur l'homicide, les juridic-
tions où l'on applique la peine de mort devraient afficher un taux annuel 
d'homicides criminels moins élevé que celui des juridictions abolitionnis-
tes. Tel n'est pas le cas cependant. En réalité, c'est plutôt le contraire qui 
se produit. 

On a violemment critiqué les comparaisons établies entre des pays 
différents à cause des différences de culture, de moeurs, de comportement, 
à cause également des différences qui existent entre les définitions du 
meurtre et de l'homicide criminel et entre les diverses façons d'établir la 
statistique. Pour toutes ces raisons, on admet habituellement que les com-
paraisons entre les États d'une même pays donnent de meilleurs résultats. 

Le professeur Sellin (1961, 1969) s'est employé à comparer le taux 
des homicides d'états américains entre lesquels il semblait exister assez 
d'analogie. Il a choisi cinq groupes de trois états chacun et a comparé 
leurs taux bruts de décès par homicide. Ces comparaisons couvrent une 
période de 43 ans (1920 à 1963) pour chacun des groupes. Dans chacun 
d'eux, il y avait au moins un état qui n'appliquait pas la peine de mort 
pendant tout ou partie de la période en question tandis que les deux autres 
l'appliquaient. Les chiffres indiquent clairement que les taux de décès par 
homicide ont suivi la même courbe dans tous les états, indépendamment 
de la peine. Dans les quinze états faisant l'objet des comparaisons, le taux 
des décès par homicide a atteint son plus haut niveau au cours des années 
vingt et au début des années trente. 11 a diminué par la suite, a atteint en 
quelque sorte un palier au cours des années quarante et s'est maintenu à 
peu près à ce niveau jusqu'en 1960. La comparaison des tendances et des 
taux ne révèle aucune différence pouvant être attribuée à la présence ou à 
l'absence de la peine capitale entre des états voisins où elle était appliquée 
par l'un et ne l'était pas par l'autre. Comme le souligne le professeur 'Sain 

Le fait important à noter c'est que, indépendamment du fait de 
l'application ou non-application de la peine de mort et de la fréquence 
des exécutions, les taux des états abolitionnistes comme des états réten-
tionnistes indiquent l'influence de facteurs autres que la peine de mort. 
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Une étude plus récente effectuée au Canada (Fattah, 1972) a révélé 
que les provinces canadiennes enregistrent des taux d'homicides qui sem-
blent être conditionnés par des facteurs autres que la peine de mort. Ces 
taux indiquent que la cause des homicides et de meurtres ne peut être ra-
menée à un facteur unique mais qu'elle réside dans une situation sociale 
globale à l'intérieur de laquelle une loi spéciale ou un châtiment donné ne 
peuvent avoir d'effet sensible, si tant est qu'ils en aient. 

Une autre étude effectuée à partir de données canadiennes (Jayewar-
dene, 1973) a examiné le rapport existant entre le taux des homicides cri-
minels et la probabilité objective de subir les différentes peines: mort, 
emprisonnement à perpétuité, ethprisonnement à temps, probation ou 
condamnation avec sursis, et impunité, pendant la période s'étendant de 
1965 à 1970. 

On a conclu à l'existence d'une corrélation significative entre, d'une 
part, le taux des homicides et, d'autre part, a) le risque de mort (négatif) et 
b) le risque d'emprisonnement (positif), ce qui indiquerait, premièrement, 
que la peine de mort exerce un certain pouvoir de dissuasion et, deuxiè-
mement, que la variation du taux des homicides résulte non pas du mora-
toire sur la peine de mort mais de son remplacement par l'emprison-
nement à temps. Il s'établit entre la durée de l'emprisonnement à craindre 
et le taux des homicides, une corrélation positive, bien que non-significa-
tif, indiquant qu'il existe un seuil minimum en deçà duquel le châtiment 
perd toute signification et tout pouvoir de dissuasion. 

D. Critique de la recherche sur la peine capitale 

On a beaucoup critiqué les études qui ont été faites sur l'effet dissua-
sif de la peine capitale. La plupart des critiques se rapportent aux données 
utilisées et à la méthodologie tandis que certaines d'entre elles portent sur 
l'interprétation donnée par les chercheurs. 

Récemment, soit en 1969, Van Den Haag a prétendu qu'on n'avait 
pas raison d'estimer la thèse de la dissuasion réfutée du fait qu'on n'en 
avait pas démontré le bien-fondé. «Cela signifie qu'on n'a pas confirmé, 
au moyen de la statistique, la thèse de la dissuasion, non pas qu'on a con-
firmé celle de la non-dissuasion». On peut résumer de la façon suivante les 
autres critiques de Van Den Haag: 

(1) Les régions soi-disant «semblables» que l'on a cherché -à comparer 
ne présentent pas suffisamment de ressemblances; les périodes étudiées ne 
sont pas assez longues; nombre de différences et de modifications sociales, 
outre l'abolition de la peine de mort, peuvent expliquer la variation (ou la 
constance) du taux des homicides, entre les zones d'abolition et de réten-
tion de la peine de mort et entre la période précédant l'abolition et celle 
qui la suit; certaines de ces différences et modifications sociales ont vrai-
semblablement eu une incidence sur le taux des homicides. On n'a effectué 
aucune analyse statistique tenant compte de ces modifications et 
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différences. 
(2) Le taux des homicides n'est pas plus exclusivement fonction du 

châtiment que le taux des autres crimes. Par conséquent, on ne peut attri-
buer ses variations ou sa constance aux variations ou à la constance des 
châtiments à moins de savoir qu'aucun autre facteur pertinent n'a été mo-
difié. Habituellement, nous ne le savons pas. 

(3) La stabilité du taux des homicies en dépit de l'abolition de la 
peine de mort, peut résulter de l'ignorance plutôt que de l'absence de dis-
suasion: la sévérité des châtiments infligés dans des cas semblables produit 
un effet dissuasif prolongé sur les gens qui en ont été témoins. 

(4) La dissuasion ne cesse pas automatiquement de s'exercer dans les 
secteurs où la peine de mort est abolie ni au moment de son abolition. Di-
sons que le pouvoir de dissuasion générale diminuera un peu du fait de 
son abolition locale (partielle). Même cette diminution est difficile à déce-
ler étant donné les changements qui peuvent se produire au niveau de 
nombreux facteurs positifs ou négatifs. 

Pour ces motifs, Van Den Haag doute qu'il soit possible de démon-
trer au moyen de la statistique que la peine de mort a ou non un effet 
dissuasif. 

D'autre part, Chambliss (1967) estime qu'en dépit des limitations 
appréciables qui marquent les études sur l'effet dissuasif de la peine capi-
tale, on peut quand même en conclure sans crainte que celle-ci n'est pas un 
moyen de dissuasion efficace contre le meurtre. Il souligne cependant que 
cette conclusion, valable pour la peine capitale, ne l'est pas pour la peine 
en général étant donné, le fait bien admis, que la perpétration du meurtre 
et des autres crimes entraînant l'exécution capitale s'entoure générale-
ment, chez leur auteur, d'une charge émotionnelle intense. Aussi, on peut 
s'attendre à ce que la peine ne soit pas aussi efficace dans ces cas parce 
que, justement, ces crimes ne résultent pas de considérations «rationnel-
les» de gain ou de perte. 

H. L'APPROCHE HISTORIQUE-ANECDOTIQUE 

Certains auteurs cherchent à démontrer l'inefficacité de la peine capi-
tale en tant que mesure de dissuasion au moyen d'une méthode historique-
anecdotique. Ils racontent souvent des histoires vécues qui montrent que 
la peine de mort n'exerce pas d'effet intimidant appréciable. Ainsi, té-
moignant devant le Comité mixte chargé d'enquêter sur la peine capitale, 
les punitions corporelles et les loteries, le professeur A. Morris raconta, à 
l'appui de ses affirmations, l'histoire de trois Anglais qui avaient agi 
comme bourreaux entre 1714 et 1750 et qui furent par la suite reconnus 
coupables d'actes criminels. Dans au moins deux cas, sinon tous les trois, 
il s'agissait de crimes punis de mort. 
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Une des histoires les plus courantes concerne un détenu du nom de 
Charlie Justice qui, en Ohio, inventa le système d'attache qui retient le 
condamné à la chaise électrique. Après sa libération, il commit un meurtre 
et fut électrocuté. 

Alfred Wells, qui aida à installer la chambre à gaz de San Quentin en 
1938, connut un sort semblable. C'était son sujet de conversation préféré 
dans la cour de la prison, et il avait coutume de conclure: «Jamais je n'irai 
plus près ...». Quatre ans plus tard, ramené à San Quentin à la suite d'un 
triple meurtre, il était enfermé dans la chambre à gaz et exécuté. 

On cite souvent également le cas des voleurs à la tire qui exerçaient 
activement leur métier à l'ombre des échafauds où leurs semblables étaient 
pendus. 

En 1705, un cambrioleur de Londres était condamné à mort, amené à 
Tyburn et pendu. Peu après l'exécution, on apprit qu'il venait d'être gra-
cié; on le décrocha donc et il se remit bientôt de ses blessures. Les gens 
l'appelèrent dès lors «Smith, le demi-pendu». Néanmoins, il reprit quand 
même son ancien métier. 

D'autres auteurs ont adopté la même méthode pour démontrer que le 
châtiment en général ne constitue pas un moyen de dissuasion. Ainsi, en 
1951, Barnes et Teeters déclaraient que: 

L'histoire et la logique réfutent toutes deux la thèse de la dissuasion. 
L'histoire montre que même les châtiments les plus sévères n'ont jamais 
réussi à réduire sensiblement la criminalité. 

Tappan (1962) soutient que de telles affirmations sont dans une cer-
taine mesure pertinentes mais qu'elles ne tranchent nullement le débat sur 
la dissuasion. 

III. L'APPROCHE «ÉCOLOGIQUE» DU PROBLÈME 
DE LA DISSUASION 

A. L'incidence des sanctions pénales sur les taux de criminalité 

Vérification des hypothèses relatives à la certitude et à la sévérité de la 
peine 

Nombre de chercheurs ont tenté de vérifier l'hypothèse de la dissua-
sion en mesurant l'incidence des sanctions pénales sur les taux de crimina-
lité. A l'aide d'indices établis à partir de données tirées de statistiques 
fournies par la police, les tribunaux ou les prisons, ils ont essayé de déter-
miner s'il existait un rapport positif ou négatif entre la certitude ou la 
sévérité de la peine et les taux de criminalité. 

Cousineau (1972) appelle cette méthode l'approche écologique 
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puisque ces études s'intéressent généralement à des variables écologiques 
fondamentales comme la composition de la population selon le sexe, les 
groupes d'âge, le niveau d'éducation, la caractère industriel, le degré 
d'urbanisation, etc. 

L'étude de Rusche et de Kirchheimer (1939) est une des premières à 
avoir été menée dans ce domaine. Les auteurs ont analysé les taux d'un 
certain nombre de crimes divers perpétrés-entre 1910 et 1938 en Angle-
terre, en France, en Italie et en Allemagne. Ils ont remarqué, en Angle-
terre, une faible diminution de la criminalité s'accompagnant d'une ten-
dance à une plus grande indulgence. En France, les taux étaient demeurés 
stables pour la plupart des crimes alors que diminuait la sévérité des pei-
nes. L'Italie et l'Allemagne avaient connu un accroissement de sévérité 
pour les crimes les plus importants, mais le taux de la criminalité avait 
fluctué sans qu'il y ait de rapport apparent avec le niveau des peines. Les 
auteurs ont reconnu qu'il existait entre les pays comparés des différences 
sensibles distinctes de leur politique pénale, de sorte qu'il était impossible 
de tirer des conclusions positives au sujet de l'incidence du durcissement 
des peines sur les taux de criminalité. Cependant, les données de l'étude en 
question «ne fournissent aucun fondement à l'hypothèse voulant que la 
politique pénale influe sur la criminalité». 

Dans le but de vérifier la thèse de la sévérité, l'Assembly Office of Re-
search (1968) a mené une étude à l'intention du California Committee on 
Criminal Procedure. On est parti de l'hypothèse suivante: «Si une incarcé-
ration prolongée agissait comme un moyen de dissuasion, les taux de cri-
minalité devraient être les plus bas dans les états où la peine purgée par les 
détenus est la plus longue». D'après les données publiées par le FBI et le 
Federal Bureau of Prisons, on a constaté que le durée médiane 
d'incarcération dans les 50 états allait de 9 mois dans le New Hampshire à 
39 mois dans l'état d'Hawai. Rien n'indiquait que les peines plus sévàres 
aient un pouvoir de dissuasion supérieur è celui des moins sévères. On a 
relevé des taux de criminalité élevés et faibles aux deux extrémités de 
l'échelle des durées médianes d'emprisonnement. Les données recueillies 
ont montré l'absence de tout rapport constant entre la sévérité du châti-
ment et les taux de criminalité. 

On a constaté que les états qui détenaient annuellement le plus grand 
nombre de prisonniers (par 100,000 habitants) dans leurs établissements 
et à leurs frais ne jouissaient pas de taux de criminalité inférieurs à ceux 
des états qui en détenaient le plus petit nombre. 

Les auteurs concluaient que les variations de la durée moyenne 
d'incarcération ne pouvaient expliquer celles des taux de criminalité. 

Gibbs (1968) et Tittle (1969) ont analysé les statistiques criminelles et 
les données pénales dans les différents états des États-Unis afin de déter-
miner si les variations touchant la certitude ou la sévérité de la peine 
avaient une incidence sur les variations des taux de certains crimes. 
L'étude de Gibbs se rapportait uniquement à l'homicide tandis que celle 
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de Tittle portait sur les sept délits constituant l'indice criminel utilisé par 
le FBI soit: l'homicide, l'assaut, les délits sexuels, le vol qualifié, le larcin, 
le vol par effraction et le vol d'automobiles. 

Gibbs émit l'hypothèse que plus les peines pour homicide étaient 
sévères et certaines, plus le taux d'homicide devait être bas dans l'État 
considéré. On a établi des estimations sur la sévérité et la certitude du châ-
timent ainsi que des taux d'infraction à partir des statistiques officielles de 
la police et des prisons. Le degré de certitude était fondé sur le rapport 
entre le nombre de personnes incarcérées pour homicide dans chaque état 
en 1960, divisé par le nombre total d'homicides connus de la police, dans 
cet état, de 1959 à 1960. Le concept de sévérité fut opérationnalisé par «le 
nombre de mois de peine purgés pour homicide par toutes les personnes se 
trouvant en prison le 31 décembre 1960». La variable dépendante a été dé-
finie comme étant le taux annuel moyen d'homicide par 100,000 habi-
tants, pour chaque état, de 1959 à 1961. On s'est servi d'un taux moyen 
d'homicide pour une période de trois ans afin de donner à la peine le 
temps de produire ses effets et afin d'atteindre une stabilité plus grande 
des taux. 

Gibbs a constaté l'existence de rapports inverses entre les taux 
d'homicide, d'une part, et la sévérité (phi = -.25) et la certitude de la peine 
(phi = -.48), d'autre part. Ces corrélations tendent toutes deux à confirmer 
l'hypothèse avancée et s'inscrivent bien dans la théorie de la dissuasion. 
En outre, Gibbs a également conclu que les effets de la sévérité et de la cer-
titude du châtiment sont multiplicatifs, comme le laisse prévoir la théorie 
de la dissuasion. 

Gray et Martin (1969) ont étudié les données de Gibbs en se servant 
d'autres méthodes statistiques. Leurs conclusions diffèrent de celles de 
Gibbs. Là où, pour Gibbs, la certitude de la peine s'avère le facteur le plus 
important, pour Gray et Martin l'inverse s'est avéré. Ils ont également 
conclu, infirmant l'assertion de Gibbs, que la sévérité et la certitude du 
châtiment ne semblaient pas avoir des incidences multiplicatives sur le 
taux des homicides. 

Tittle (1969) s'est servi de statistiques officielles pour établir des indi-
ces de la certitude et de la sévérité de l'emprisonnement pour sept catégo-
ries différentes d'infractions majeures et pour une catégorie groupant les 
actes criminels graves (felonies). 

Pour mesurer la sévérité de la peine, il s'est servi principalement de 
«la durée moyenne de la peine purgée par les criminels coupables de 
felony relâchés des prisons d'état en 1960». Il a exprimé la certitude du 
châtiment pour les divers actes criminels qualifiés felonies par le rapport 
suivant: 

# d'admissions dans les prisons d'État pour «X» 
infractions en 1960 et 1963 

# de «X» crimes connus de la police en 1959 et 1962 
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Les résultats de l'analyse ont conduit à la conclusion que les taux 
inférieurs de la criminalité étaient liés à la forte probabilité de 
l'emprisonnement. L'efficacité de la sévérité de la peine apparaissait par 
contre limitée à l'homicide. Une analyse plus poussée a indiqué qu'il exis-
tait une interaction complexe de la certitude et de la sévérité de la peine au 
chapitre de leur incidence sur les taux des diverses infractions. Il est 
apparu, en général, que la certitude de l'eniPrisonnement s'accompagnait 
de taux de criminalité inférieurs indépendamment de la sévérité, alors que 
la sévérité n'avait le même effet qu'à partir de certains degrés de certitude. 

Les conclusions de Tittle ont été contestées par Chiricos et Waldo 
(1970). Ceux-ci ont fait porter une analyse du même genre sur des pério-
des additionnelles et des mesures des variations de la certitude, de la sévé-
rité et de la criminalité. I 

De façon générale, leurs données ne confirmaient pas la thèse vou-
lant que les taux de criminalité soient en rapport inverse de la certitude et 
de la sévérité des peines. Les auteurs ont soulevé plusieurs questions 
d'ordre méthodologique qui font douter de la valeur des conclusions aux-
quelles permet d'aboutir ce mode de recherche sur la dissuasion. 

Logan (1971 et 1972) a réétudié les données de Tittle en se servant de 
méthodes plus rigoureuses et plus exigeantes. Dans tous les cas, les con-
clusions initiales ont été confirmées, sauf que les résultats obtenus par 
Logan indiquaient que la sévérité de la peine constituait un facteur plus 
important qu'on ne l'avait d'abord cru. 

Bailey, Martin et Gray (1973) ont par la suite examiné la relation 
entre la sévérité et la certitude de la peine et les taux de criminalité. Leur 
méthode est semblable à celle de Gibbs, Tittle et Chiricos et Waldo, mais 
ils y ajoutent certains éléments: 

(1) Les données provenant de la police et des prisons sont étudiées 
dans leur rapport original et non pas suivant un ordre nominal (Gibbs, 
1968; Chiricos et Waldo, 1970) ou ordinal (Tittle, 1969). 

(2) La question de la multiplication des effets exercés par la sévérité 
et la certitude de la peine sur les taux de criminalité est étudiée par rapport 
à huit délits de l'indice criminel du FBI, alors qu'elle n'avait jusque-là été 
examinée que pour l'homicide (Gibbs, 1968; Gray et Martin, 1969). 

(3) La relation entre les variables, savoir la sévérité, la certitude et le 
taux de criminalité est étudiée, pour les huit infractions indicatrices, au 
moyen de deux modèles statistiques, l'un rectilinéaire et l'autre logarith-
mique. Seul l'homicide avait, par le passa, été étudié au moyen de ces deux 
modèles (Gray et Martin, 1969). 

Les résultats ont indiqué que «la certitude de la peine est le principal 
facteur pour la plupart des délits. L'homicide, cependant, est influencé par 
la sévérité, ce qui traduit peut-être les différences entre l'homicide et les 
autres infractions». 

Lès auteurs ont également insisté sur les difficultés afférentes à 
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l'emploi de données officielles pour l'étude de la dissuasion et proposent 
comme méthodes de remplacement, les sondages, l'analyse de populations 
restreintes étalée sur de longues périodes et l'expérimentation. 

Logan (1971) a étudié les données originales concernant les arresta-
tions qui lui ont été fournies par le FBI; il a constaté qu'il y avait un rap-
port général négatif entre le taux de la criminalité et la probabilité de 
l'arrestation pour toutes les infractions, sauf l'homicide. 

Phillips (1972) a conçu une mesure standard du taux de la criminalité 
tenant compte de divers facteurs étiologiques et s'est servi d'un modèle 
probabiliste pour effectuer son analyse. Ses travaux ont démontré qu'une 
bonne partie de la variation du .  taux des homicides est imputable à la cer-
titude et à la sévérité du châtiment. 

Tittle et Rowes (1973) ont analysé le rapport qui existe entre le taux 
d'arrestation et la criminalité dans tous les comtés et municipalités de la 
Floride. Leurs constatations semblent renforcer la thèse de la dissuasion, 
bien que l'effet de la dissuasion ne semble intervenir qu'à partir du point 
où la probabilité de l'arrestation atteint un certain niveau minimal (envi-
ron 30 p. 100). 

Antunes et Hunt (1973) ont poussé davantage encore l'analyse des 
données pénales pour 1960 en se référant eux aussi aux sept crimes de 
l'indice criminel du FBI. La variable dépendante consistait dans le taux de 
la criminalité, soit le nombre de délits perpétrés, par 100,000 habitants, 
dans chacun des quarante-neuf états. Deux variables indépendantes, la 
certitude de l'emprisonnement et la sévérité de la peine, ont été calculées 
pour chaque catégorie de délits. 

On a calculé, pour les sept délits, une série de régressions à deux va-
riables entre la certitude et la sévérité de la peine et les taux de criminalité. 
On a également procédé à d'autres comparaisons des taux de criminalité 
et la sévérité de la peine. On a étudié à fond les effets prévisionnels combi-
nés de la certitude et de la sévérité considérées simultanément, au moyen 
d'une série de régressions linéaires multiples. 

Rien n'indiquait que la sévérité de la sentence constitue à elle seule un 
agent de dissuasion, mais on a constaté que la certitude de la peine jouait 
modérément et de façon constante. La dissuasion était légèrement plus 
forte quand la sévérité se combinait avec la certitude. Selon les auteurs, le 
durcissement des peines d'emprisonnement risque fort de compromettre le 
but de la dissuasion spéciale. Par contre, en augmentant la certitude de 
l'arrestation et des poursuites, on accentuerait la dissuasion générale tout 
en facilitant la dissuasion spéciale. Les auteurs prétendent de plus que 
leurs données soutiennent le principe d'une politique criminelle qui aug-
mente la certitude de la détection et des poursuites. 

Une étude effectuée récemment en Californie (1972) visait à mesurer 
le rapport existant entre les activités répressives des organes de la justice 
criminelle et l'ampleur du problème de criminalité. On a établi deux types 
de mesure afin d'étudier le rapport entre la réaction répressive des orga- 

44 



nismes participant à la justice pénale et le contrôle de la criminalité. A 
chacune des quatre étapes principales du processus répressif—arrestation, 
enquête préliminaire, verdict et condamnation—on a mesuré le niveau de 
la réaction répressive en fonction de la proportion de la sanction possible 
à l'étape considérée qui avait été imposée. Puis, on a établi trois mesures 
de la criminalité: le taux habituel de la criminalité, la gravité du crime et le 
niveau de criminalité. 

On a effectué ces mesures pour les cinquante-huit comtés de l'état de 
la Californie et pour l'état dans son ensemble, et la plupart des données 
ont été obtenues pour chacune des années de la période de 11 ans considé-
rée, soit de 1960 à 1970. 

Les résultats obtenus ont montré des différences considérables entre 
les comtés urbanisés et les autres, le niveau des sanctions étant plus élevé 
aux étapes de l'intervention policière et de l'enquête préliminaire dans les 
comtés les moins urbanisés. L'analyse a indiqué de plus que les sanctions 
atteignant un niveau supérieur s'accompagnaient presque toujours de 
taux de criminalité inférieurs: que les facteurs sociaux avaient une inci-
dence beaucoup plus forte sur les niveaux de la criminalité que les activi-
tés des organismes répressifs, alors que, chez ces derniers, les sanctions 
imposées aux stades de l'intervention policière et de la condamnation 
étaient celles qui exerçaient la plus grande influence dans la lutte contre la 
criminalité, particulièrement dans les juridictions à forte population dont 
le taux de criminalité était élevé. 

Les auteurs de l'étude ont tenu à préciser qu'étant donné les limites 
des données, il ne fallait pas considérer ces résultats comme définitifs. Ils 
ont souligné les limites suivantes: 

(1) Les données ne provenaient que d'un seul état, la Californie. 
(2) On a étudié l'effet dissuasif de l'application des sanctions par rap-

port à tous les actes criminels (felony) pris dans leur ensemble. Cette mé-
thode était de nature à cacher la variation des effets que peuvent produire 
les sanctions selon les divers genres de crimes de cette catégorie. 

(3) Étaient comprises dans le groupe des crimes considérés, les infrac-
tions sérieuses à la loi sur les drogues, qui constituaient environ le tiers du 
total. L'effet «contaminant» de leur insertion ne pouvait qu'être 
important. 

A l'aide des statistiques canadiennes sur les crimes connus de la po-
lice, Teevan (1972) a tenté d'évaluer les effets généraux de dissuasion liés à 
l'augmentation ou à la diminution de la certitude et de la sévérité de la 
peine sur les taux de la criminalité. Il a "défini à cette fin la certitude de la 
peine par le rapport existant entre le nombre de verdicts de culpabilité et 
le nombre de crimes connus. «Plus le rapport est élevé, plus la certitude 
objective de la peine est grande». Les délits spécifiques étudiés étaient «le 
meurtre», le viol, le vol qualifié et le vol par effraction. Pour les trois der-
nières infractions, la sévérité de la peine a été définie comme étant la durée 
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médiane des peines purgées pour chacune de ces infractions. 
Teevan en a conclu que la certitude, et non la sévérité de la peine, tel-

les qu'elles étaient mesurées dans la cadre de son étude, semblait avoir un 
lien avec la variation du taux de la criminalité. Plus précisément, il existe, 
selon lui, un rapport entre la diminution de la certitude et l'augmentation 
du taux de la criminalité. Il fait observer cependant que les données dispo-
nibles ne permettent pas de tirer des conclusions définitives et qu'on a be-
soin de modèles tenant compte à la fois des effets dissuasifs de la peine et 
d'autres variables connues pour leurs effets sur la criminalité. 

B. Conclusions générales des études «écologiques» sur la dissuasion 

Les auteurs l'admettent eux-mêmes: les conclusions des études «éco-
logiques» sur la dissuasion ne sont nullement concluantes. Ils soulignent, 
presque sans exception, les problèmes d'ordre méthodologique liés à cette 
approche de la dissuasion, les limites qu'imposent les données officielles 
ainsi que le caractère provisoire de leurs interprétations. 

Ces restrictions faites, on peut tirer certaines conclusions générales 
des résultats des différentes études: 

(1) La certitude de la peine semble avoir un lien avec la variation du 
taux de la criminalité. En fait, la plupart des études ont indiqué un rap-
port inverse entre la certitude de la peine (mesurée par le rapport existant 
entre les arrestations, les verdicts de culpabilité ou les admissions dans les 
prisons, d'une part, et le nombre total des crimes connus, d'autre part) et 
les taux de criminalité. La valeur de ce rapport inverse est fonction de 
nombreuses variables, notamment le genre d'infraction et le degré 
d'urbanisation. Il s'en faut de beaucoup, cependant, que cette conclusion 
constitue une confirmation définitive de l'hypothèse de la dissuasion. Bien 
des auteurs n'excluent pas la possibilité que «le degré de certitude de la 
peine et un faible taux de criminalité soient le produit d'un troisième fac-
teur». (Voir, par exemple, Tittle (1969) et Bowers (1972)). 

(2) La sévérité de la peine ne semble pas liée de façon notable aux va-
riations des taux de criminalité. L'étude californienne (1968) le montre 
clairement. Tittle (1969) conclut: «En général, il semble que plus la peine 
est sévère, plus il est probable que le taux de criminalité sera élevé. Mais 
comme la prise en compte du degré d'urbanisation fait pratiquement dis-
paraître tout lien, il semble que la sévérité seule n'ait aucun rapport avec 
la prévention de la déviance». Par contre, Gibbs (1968) a fait état d'un 
rapport inverse entre la sévérité du châtiment et le taux des homicides. 
Tittle (1969) ainsi que Bailey, Martin et Gray (1969) ont corroboré cette 
conclusion, alors que Chiricos et Waldo (1970) l'ont contestée. Logan 
(1971) prétend que la sévérité est plus importante encore qu'on ne l'avait 
d'abord cru tandis que Teevan (1972) soutient le contraire. 
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(3) Le degré d'urbanisation semble intervenir dans une certaine me-
sure dans le rapport existant entre la certitude de la peine et le taux de cri-
minalité. Cependant, la nature de son influence et le sens dans lequel elle 
s'exerce ne sont pas bien déterminés. Tittle (1969) a constaté que le rap-
port inverse entre la certitude de la peine et les taux de criminalité était à 
son maximum quand l'urbanisation était relativement faible, alors que ce 
rapport était beaucoup plus faible (-.16) dans les états les plus urbanisés. 
En se basant sur cela, il pense que la certitude de la peine exerce peut-être 
un pouvoir de dissuasion générale surtout dans les états moins urbanisés, 
où l'emprisonnement est plus susceptible d'effets stigmatisants durables. 
Par contre, Kobrin et son équipe (1972), se fondant sur leur étude des dif-
férents comtés de la Californie, signalent que le rapport inverse entre la 
sanction et la criminalité est beaucoup plus prononcé dans les comtés à 
forte population. 

(4) Sur la seule foi des conclusions tirées des diverses études effec-
tuées, il ne nous est pas possible de conclure si les effets de la sévérité et de 
la certitude de la peine s'additionnent ou non, s'ils interviennent conjoin-
tement ou séparément pour produire quelquè effet de dissuasion qu'ils 
peuvent avoir. 

(5) L'homicide criminel semble être un délit bien particulier qui dif-
fère considérablement des autres délits étudiés et obéit à des règles quel-
que peu différentes. 

(6) Les facteurs sociaux semblent avoir une incidence beaucoup plus 
grande sur le niveau de la criminalité qu'ont les activités répressives de la 
Justice criminelle. On ne peut procéder à une évaluation juste de l'effet 
dissuasif des sanctions légales à moins de vérifier les facteurs sociaux qui 
influent sur le taux de la criminalité. 

C. Critique de l'approche «écologique» 

Les études visant à mesurer l'effet des sanctions légales sur les taux de 
criminalité sont, sans aucun doute, un premier pas prometteur vers l'étude 
empirique de la dissuasion. Ces études n'en sont cependant qu'au stade 
initial, elles ne sont pas encore au point. Leurs conclusions ont un carac-
tère nettement provisoire et elles sont bien souvent contradictoires et inco-
hérentes. Cela résulte principalement de la nature et des limitations des 
données utilisées ainsi que des faiblesses de la méthodologie. La question 
de la dissuasion est si complexe qu'on ne peut la résoudre simplement en 
mesurant la corrélation entre les sanctions imposées et les taux bruts de la 
criminalité. On ne pourra obtenir des résultats probants que lorsqu'on 
disposera de données plus précises et qu'on emploiera des méthodes plus 
élaborées et plus raffinées. 

Dans les pages qui vont suivre, nous essaierons d'indiquer briève-
ment les limites et les lacunes des études «écologiques» de la dissuasion: 
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(1) Alors que la plupart des études s'intéressent à certaines variables 
«écologiques» fondamentales telles que l'âge, le sexe, l'éducation, 
l'industrialisation et l'urbanisation, on laisse de côté d'autres facteurs so-
ciaux qui ont de fortes chances d'influer sur le taux de la criminalité. Ainsi 
quand on observe un rapport direct ou inverse entre les sanctions pénales 
et le taux de la criminalité, on ne peut conclure sans risque de se tromper 
que les sanctions étudiées sont efficaces ou inefficaces et une telle consta-
tation ne peut être considérée comme la confirmation ou la négation de 
l'absence ou de la présence de la dissuasion. 

Bowers (1972) avance l'hypothèse que «des causes communes au 
crime et à la peine peuvent être à l'origine de l'existence, entre ceux-ci, 
d'une relation qui ne provient pas de l'existence de liens causals entre 
eux». 

Les mêmes facteurs sociaux, soit, par exemple, la désorganisation so-
ciale, la privation sociale, les conflits entre les groupes sociaux, la varia-
tion des valeurs culturelles relatives aux personnes et aux biens, peuvent 
contribuer tant à la criminalité qu'à la peine. 

(2) Le rapport inverse que l'on a trouvé entre la certitude de la peine 
et le taux de la criminalité peut résulter d'un biais qui existait dans les 
instruments qu'on a utilisés pour mesurer la certitude et la criminalité. 

On a notamment reproché à l'étude de Tittle le fait que le numérateur 
de son indice de la criminalité était presque identique au dénominateur de 
son indice de la certitude. Tout rapport entre de telles variables ne peut 
qu'être inverse. (voir Chirico et Waldo, 1972) 

(3) La plupart des études, sinon toutes, se sont servies des taux offi-
ciels de la criminalité, qui sont sensibles aux variations du degré 
d'application de la loi, de la révélation des crimes à la police et de leur 
enregistrement par celle-ci. 

La non-fiabilité reconnue des statistiques officielles de la criminalité 
et le fait que les diverses sources de données ne sont pas toujours compa-
rables, qu'il manque des données ou que certaines séquences sont incom-
plètes, sont tous des facteurs qui peuvent largement influer sur les résul-
tats obtenus. Malheureusement, la plupart du temps, on ne peut ni 
évaluer ni minimiser l'imperfection des données. 

(4) Les études américaines fondées sur des taux de criminalité offi-
ciels sont nécessairement limitées aux sept délits de l'«indice de la crimina-
lité» du fait qu'on ne dispose pas de chiffres sur les autres «crimes connus 
de la police». Les statistiques officielles sont de peu d'utilité dans l'étude 
de la dissuasion pour ce qui est des infractions mineures comme les délits 
sans victime ou pour certains délits comme ceux dits des «cols blancs», 
dont le «chiffre noir» est très élevé. C'est pour cette raison que les études 
les plus récentes qui ne voulaient pas se limiter aux infractions de «l'indice 
de la criminalité» ont dû s'appuyer sur des enquêtes au lieu des statistiques 
criminelles. 

(5) Les études de la dissuasion basées sur des données globales 
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excluent l'examen des différences de situation qui pourraient influencer la 
réaction des individus aux menaces de la peine. Chiricos et Waldo (1972) 
expliquent cette critique de la façon suivante: 

... on ne peut demander si certaines catégories de moyens de dissuasion 
écartent certains gens de certains crimes dans certaines occasions ou si 
différentes personnes, dans des situations différentes, pourraient être 
influencées de façon différente par les Menaces de sanctions pénales. 
Qui plus est, quand on étudie ces données, on est obligé de ne pas tenir 
compte de la possibilité que la même personne réagisse à des moyens de 
dissuasion différents pour des délits différents dans des situations 
différentes. 

(6) Les études actuelles relatives à l'effet des sanctions pénales sur les 
taux de criminalité ne font pas la différence entre la dissuasion générale et 
la dissuasion spéciale. Lex taux de criminalité considérés sont générale-
ment basés sur les condamnations des délinquants connus, sans égard au 
casier judiciaire. Cousineau (1972) fait remarquer ce qui suit: 

Les taux de criminalité relatifs aux délinquants primaires d'une popula-
tion sont des indicateurs valables de la dissuasion générale qui s'y 
exerce, alors que les taux de criminalité chez les récidivistes sont des 
indicateurs de l'efficacité ou de l'inefficacité de la dissuasion spéciale. 
Quand on combine ces deux catégories, on n'est plus justifié d'utiliser le 
taux de criminalité obtenu comme mesure de la dissuasion générale. 

(7) Cousineau (1972) reproche également aux études «écologiques» 
de la dissuasion de ne pas prévoir (la plupart d'entre elles du moins) un 
intervalle suffisant entre la sanction et son effet. 11 remarque qu'il faut un 
certain temps avant que la punition des délinquants (les peines effective-
ment infligées par opposition aux peines théoriques) exerce une influence 
dissuasive manifeste sur le comportement des gens en général. 11 est donc 
possible que le durcissement des sanctions au cours d'une année n'ait pas 
d'incidence sur les taux de criminalité de cette année mais qu'elle produise 
un effet mesurable l'année suivante ou plus tard. 

(8) Cousineau (1972) reproche en outre aux études en question de ne 
pas choisir les populations de référence voulues. Il rappelle que certains 
groupes sociaux, en raison de leur âge ou de leur sexe, ne sont pas suscep-
tibles de commettre certains délits et que, par conséquent, leur taux 
d'inculpation ou de condamnation à cet égard, sera toujours nul, quelle 
que soit la sévérité ou la légèreté des sanctions légales. Le cas des femmes, 
qui ne peuvent être ni inculpées de viol ni condamnées pour viol en est un 
exemple typique. 11 est donc important, pour apprécier les effets dissuasifs 
des sanctions par rapport à des infractions données, d'étudier les taux de 
criminalité pour la population susceptible de les commettre ou d'en être 
reconnue coupable, autrement dit, «la population en danger». Les études 
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écologiques de la dissuasion devraient donc considérer l'effet des sanc-
tions non pas sur la population dans son ensemble, mais sur le groupe 
marginal qui risque le plus de se livrer au comportement visé. 

(9) Le fait que le chercheur ne puisse tenir compte du degré de con-
naissance et de conscience que la population a des sanctions et condamna-
tions limite encore l'efficacité de la méthode qui fait usage des données 
globales. Quand il établit une corrélation entre les taux officiels de la cri-
minalité, d'une part, et la sévérité des lois pénales ou les sanctions effecti-
vement infligées, le chercheur ne sait pas dans quelle mesure les gens con-
naissent les peines (théoriques et effectives) qui s'attachent aux différents 
délits. En effet, l'une des faibleSses des études fondées sur les statistiques 
policières, judiciaires ou pénitentiaires tient à ce qu'elles ne peuvent tenir 
compte d'une variable aussi importante et aussi fondamentale. Ces études 
semblent présupposer que les gens sont au courant et conscients. Ce pos-
tulat ne semble pas justifié d'après certaines enquêtes 2 qui ont démontré 
que les gens ignoraient les peines et qu'il existait un écart énorme entre la 
réalité objective et la croyance publique. Il semble que sauf pour les états, 
les villes et les régions où les gens sont bien informés et conscients des 
sanctions et de leurs conséquences, on puisse mettre en doute la validité 
des conclusions des études «écologiques». 

(10) Constitue une faiblesse du même ordre, le fait qu'on ne tienne 
pas compte de l'écart entre les risques objectifs et leur perception. Il peut 
exister une différence énorme entre les risques objectifs, mesurés d'après 
les arrestations, les condamnations ou les incarcérations, et les risques tels 
que perçus, individuellement ou collectivement, par les gens. 11 semble évi-
dent que l'effet dissuasif de la peine soit plus influencé par les risques tels 
que perçus que par les risques objectifs. Les indices de sévérité et de certi-
tude établis d'après des données officielles sont nécessairement limités aux 
risques objectifs. Ce n'est que dans les cas où la population ou le groupe 
marginal perçoit correctement les risques objectifs qu les études fondées 
sur ceux-ci permettent une appréciation juste de l'incidence des sanctions 
sur les taux de criminalité. 

(11) La plupart des études attribuent une égale gravité aux sept délits 
de «l'indice de la criminalité» utilisé par le FBI. 

Ces délits sont traités comme si le public considérait les crimes perpé-
trés contre les personnes, par exemple l'homicide ou le viol, comme étant 
du même ordre de gravité que le cambriolage, le vol d'automobile et le vol 
à main armée. L'étude entreprise en Californie, en 1972, par l'équipe de 
Kobrin est une exception. On y a cherché un moyen d'apprécier la gravité 
aussi bien que la fréquence des différents délits. 

(12) Alors que la plupart des études en question aboutissent à la con-
clusion que les sanctions légales exercent effectivement un effet dissuasif, 
elles ne précisent pas quel est l'élément dissuasif de ces sanctions ou quel 
en est l'élément le plus dissuasif. Qu'est-ce qui dissuade véritablement les 
gens de perpétrer des crimes? La peur d'être arrêtés par la police? La 
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crainte d'être détenus? La peur de la publicité qui risque d'entourer 
l'arrestation et le procès? La peur de la sentence qu'imposera le tribunal? 
La crainte de la «prison» comme telle? La peur d'un long emprisonne-
ment? Ou encore, la peur de la stigmatisation sociale qui accompagne 
l'incarcération et des effets économiques et sociaux qu'elle risque 
d'entraîner? La plupart des études en question ne répondent pas à ces 
questions ou n'essaient même pas d'y répondre. Il y a certes des excep-
tions. L'étude effectuée en Californie en 1968 a semblé démontrer que la 
peur de l'arrestation, de la condamnation et de l'emprisonnement écarte 
bien des gens du crime; par contre il n'y avait aucune preuve tendant à dé-
montrer que la peur d'un long emprisonnement influe sur un nombre sen-
sible de décisions criminelles. De ce fait, il semble que la stigmatisation so-
ciale qui s'attache à la sanction pénale soit un facteur de dissuasion 
générale plus puissant que la durée même l'incarcération. 

L'étude californienne ultérieure (équipe Kobrin, 1972) a révélé que 
c'était, semble-t-il, le niveau des sanctions imposées aux stades de 
l'arrestation et de la condamnation qui était à l'origine de l'effet préventif 
qu'exerce la justice criminelle. 

D. Incidence de la peine sur la fréquence de certaines infractions 

De nombreuses études empiriques ont tenté de déterminer l'incidence 
de la peine sur la fréquence de certaines infractions. La plupart de ces étu-
des reposaient sur des cas où les lois avaient subi des modifications, ce qui 
permettait de mesurer la variation consécutive de la fréquence des 
infractions. 

1. Le comportement de l'automobiliste 

Le comportement de l'automobiliste offre un champ fertile, quoique 
complexe, aux études sur la dissuasion, et ce pour plusieurs raisons: 

(1) La dissuasion est une arme jugée plus efficace contre un compor-
tement rationnel qu'en cas de comportement impulsif. Certaines infrac-
tions de la route constituent de parfaits exemples de comportement ra-
tionnel (par ex., les infractions aux règlements de stationnement). 

(2) La dissuasion est jugée d'autant plus efficace que la motivation du 
délinquant virtuel est faible et d'autant moins efficace que celle-ci est 
forte. En général, le comportement de l'automobiliste ne résulte pas d'une 
motivation profonde. 

(3) La dissuasion est jugée moins efficace pour contrôler un compor-
tement habituel, irréfléchi. La conduite d'une automobile est une activité 
complexe qui prend bientôt la forme d'habitudes. Il y a lieu de se deman-
der si les peines réservées !aux automobilistes ont pour fonction principale 
l'intimidation (contrôler ou modifier le comportement visé, par la crainte 
des sanctions) ou l'éducation (inculquer des habitudes de comportement 

51 



conformes aux normes et aux règlements concernant la sécurité routière). 
(4) La dissuasion est jugée plus efficace pour contrôler le comporte-

ment intentionnel que pour mettre un frein à la négligence. Certaines for-
mes de comportement illégal des automobilistes sont intentionnelles et 
d'autres négligentes. 

(5) Outre les sanctions légales, une autre force dissuasive entre en jeu 
pour contrôler le comportement des automobilistes. Les risques 
d'accident, le danger pour la sécurité personnelle de l'automobiliste et de 
ses passagers, doivent avoir un effet dissuasif influant sur son comporte-
ment, ce qui rend difficile l'appréciation de l'effet des sanctions. 11 est en 
effet difficile de dire: 

(a) dans quelle mesure un automobiliste s'est conformé à une règle de 
la circulation routière par crainte des sanctions et dans quelle mesure il l'a 
fait en vue d'assurer sa propre sécurité ou celle de ses passagers; 

(b) si l'automobiliste n'est pas dissuadé par la crainte pour sa vie, la 
vie de ses passagers (pour ne rien dire des dommages qui peuvent être cau-
sés à son véhicle) serait-il dissuadé par les sanctions mineures prescrites 
par la loi pour les infractions de la circulation? 

Cramton (1969) soutient que, du point de vue de chaque automobi-
liste, un accident sérieux est un événement extrêmement rare. En effet, un 
accident entraînant des blessures ne survient qu'une fois par 225,000 mil-
les-véhicules; un accident mortel, une fois par 18 millions de milles-véhi-
cules. Selon lui, la probabilité d'un incident désagréable contribue plus 
que sa gravité éventuelle à mouler le comportement de l'automobiliste. 
Ainsi, bien qu'un accident de la circulation puisse avoir des conséquences 
tragiques, le risque qu'il se produise peut être si éloigné qu'il aura peu 
d'effet sur la conduite de l'automobiliste. Par contre, même si les chances 
de détecter certaines contraventions sont minces, les gens craignent da-
vantage de se faire prendre à enfreindre le code de la route. Les consé-
quences, dans ce dernier cas—confrontation à un agent de police, compa-
rution devant le tribunal et suspension éventuelle du permis de conduire—
sont plus apparentes et immédiates que la possibilité relativement loin-
taine d'un accident. Par conséquent, les règlements de la circulation 
peuvent contribuer grandement à façonner le comportement de 
l'automobiliste. 

Cramton est d'avis qu'on ne doit pas écarter le rôle dissuasif des sanc-
tions dans le contrôle de la circulation, bien qu'il y ait lieu de se montrer 
sceptique à l'égard de l'efficacité de l'actuel système de réglementation de 
la circulation routière, et ce pour les deux raisons suivantes: 

(1) les très faibles taux d'arrestations et d'application des règlements 
en pareils cas peuvent atténuer l'effet de dissuasion éventuel; 

(2) la relation de cause à effet entre le comportement qui est en viola-
tion des règlements et les accidents eux-mêmes n'a pas été clairement 
établie. 
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2. Infractions au code de la route 

(a) Infractions aux limites de vitesse 

L'expérience de mesures préventives à Lackland 

On a tenté, à la base de l'aviation deLackland, au Texas, une expé-
rience destinée à réduire le nombre des accidents routiers graves impli-
quant des militaires, car les autorités s'inquiétaient du nombre considéra-
ble d'accidents causant des blessures corporelles qui mettaient en cause 
des militaires conduisant des véhicules privés dans le voisinage de leurs 
quartiers. Une étude a révélé que les deux-tiers environ de ces accidents 
étaient notamment attribuables à la consommation excessive d'alcool. 
Après avoir envisagé, puis rejeté, certaines mesures préventives consis-
tant, par exemple, à procéder à un examen préalable et à prodiguer des 
conseils aux automobilistes, on a élaboré un programme de prévention 
comportant deux sanctions d'ordre administratif: on faisait venir 
l'automobiliste qui avait eu un accident ayant causé des blessures afin 
d'étudier ses états de service et de le soumettre à un examen psychiatrique. 
Ce programme s'accompagnait de mesures éducatives visant à représenter 
la conduite en état d'ébriété comme un comportement déviant ou «anor-
mal». On a étudié les effets de ce programme en comparant les taux 
d'accidents survenus avant et après sa mise en oeuvre et en rapprochant 
les résultats de l'expérience de Lackland du taux d'accidents signalé dans 
la collectivité civile et dans d'autres bases qui n'avaient pas adopté le 
programme. 

Au cours de l'année qui a suivi l'implantation du programme, les 
accidents causant des blessures imputables au groupe intéressé ont dimi-
nué de plus de cinquante pour cent. Avant de conclure que la diminuation 
considérable du nombre d'accidents était attribuable au programme de 
prévention, les professeurs Barmack et Payne ont examiné et rejeté certai-
nes contre-hypothèses tout aussi plausibles voulant, par exemple, que 
d'autres facteurs aient pu agir dans le même sens ou qu'on ait assisté à une 
baisse générale du nombre des accidents mettant en cause des militaires. 
En fait, pendant la période à l'étude, ce nombre n'a pas cessé de croître et 
dans la collectivité civile et dans d'autres bases militaires. 

Le programme de lutte intensive contre les excès de vitesse 
mis en oeuvre au Connecticut en 1956 

Vers la fin de 1955, le gouverneur Ribicoff du Connecticut annon-
çait, dans le cadre d'un programme de lutte intensive contre les excès de 
vitesse, un projet selon lequel un chauffard se verrait retirer son permis de 
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conduire pour une période d'au moins trente jours. Pendant la première 
année d'application du programme, le nombre des victimes de la route au 
Connecticut a diminué de douze pour cent environ, et le gouverneur Ribi-
coff en a conclu au succès du programme. Les professeurs Ross et Camp-
bell, après avoir examiné de près l'expérience du Connecticut, ont conclu 
que d'autres hypothèses pouvaient fort bien expliquer les changements 
acclamés par Ribicoff. Lorsqu'on a relevé les taux d'accidents mortels du 
Connecticut et des États voisins sur une longue période, il est apparu évi-
dent que 1955 (l'année antérieure à la mise en oeuvre du programme) avait 
été une année extrêmement mauvaise; la baisse du taux des accidents mor-
tels survenue en 1956 constituait de toute façon un retour prévisible à la 
moyenne, puisque le modeste changement signalé cette année-là se situait 
bel et bien en deçà de la variation annuelle normale. De plus, les États voi-
sins ont connu une diminution analogue pour la même période. Ainsi, 
rien ne permet de conclure de façon certaine que le programme du Con-
necticut a contribué à réduire le nombre des accidents mortels sur la 
route. Les données révèlent toutefois que le programme a entraîné 
d'autres conséquences imprévues, notamment une diminution impression-
nante du nombre des condamnations pour excès de vitesse, une montée en 
flèche du nombre de permis suspendus pour ce motif et une augmentation 
du nombre d'automobilistes conduisant alors que leur permis était sus-
pendu. Il semble que le système de la justice criminelle du Connecticut ait 
fait l'objet de changements reflétant bien la gravité accrue de l'excès de vi-
tesse: moins d'automobilistes arrêtés pour vitesse excessive et acquitte-
ment d'un bon nombre d'entre eux (voir Cramton, 1969). 

En 1950, après avoir constaté que les amendes ne prévenaient aucu-
nement les infractions au code de la route, les juges du tribunal des con-
traventions routières de Détroit ont pris des mesures draconiennes et déci-
dé d'imposer aux contrevenants des peines d'emprisonnement. Ainsi, en 
six mois, ils ont condamné 2,000 automobilistes à la prison, sans que le 
nombre des contrevenants diminue pour autant. En Israël, Shoham 
(1974) a étudié un échantillon aléatoire d'automobilistes (N = 638) qui 
avaient commis leur première infraction «officielle» entre 1966 et 1971. 
Ces automobilistes avaient à leur actif un total de 4,063 infractions au 
code de la route, allant de l'inobservation des signaux de circulation à 
l'excès de vitesse. 

L'auteur a tenté de déterminer l'effet intimidant de la peine pour les 
infractions aux règlements sur la circulation. Il a constaté que le nombre 
considérable d'infractions de ce genre ne peut pas être attribué aux peines 
légères qui d'ordinaire s'y rattachent. La sévérité de la peine s'est révélée 
inefficace à la fois pour prévenir la récidive et pour réduire la gravité des 
infractions de cette catégorie; elle n'a réussi en fait qu'à augmenter 
l'intervalle entre la condamnation et la récidive. De plus, elle s'est révélée 
en corrélation positive avec la récidive, alors que, fait surprenant, 42.5% 
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des automobilistes condamnés à une peine légère pour la première infrac-
tion n'ont pas récidivé. 

(b) Conduite en état d'ivresse 

Les arguments relatifs à l'inefficacité des moyens de dissuasion pour 
modifier le comportement des alcooliques et des ivrognes ne s'appliquent 
pas automatiquement à la conduite en état d'ivresse; en effet, 

(1) beaucoup d'automobilistes qui conduisent en état d'ivresse ne 
sont ni des alcooliques ni des ivrognes; 

(2) l'interdiction de conduire en état d'ivresse exige non pas qu'un 
alcoolique cesse de boire, mais seulement qu'il boive dans des circonstan-
ces où il n'a pas à se servir de son véhicule. La décision consciente prise 
avant la consommation d'alcool peut être déterminée par l'imposition de 
sanctions légales (voir Cramton). 

On a donc raison d'étudier l'effet dissuasif des sanctions à l'égard de 
la conduite en état d'ivresse indépendamment des autres comportements 
interdits ayant un rapport avec la consommation d'alcool, comme, par 
exemple, l'ivresse publique. 

L'expérience anglaise 

La portée de la Loi sur la sécurité routière (Road Safety Act) de 1967 sur 
la conduite en état d'ivresse en Grande-Bretagne 

Andenaes (1968) fait le compte rendu suivant de l'expérience 
britannique: 

La loi dite Road Safety Act a été promulguée le 9 octobre 1967. 
Outre les anciennes dispositions relatives à la conduite en état d'ébriété, 
qui n'entraînaient des condamnations que dans les cas de grave intoxica-
tion, elle a institué une nouvelle infraction: la conduite sous l'empire d'un 
état alcoolique excessif. La limite prescrite est de 80 milligrammes 
d'alcool par 100 millilitres de sang (0.08%). L'agent de police peut deman-
der à l'automobiliste de se soumettre à un dosage à l'aide d'un alcootest 
s'il a de bonnes raisons de soupçonner que cet automobiliste a consommé 
de l'alcool ou lorsqu'il a commis une infraction aux règles de la circula-
tion. Même dans les autres cas, l'agent de police peut demander à 
l'automobiliste de se soumettre à l'épreuve de l'alcootest s'il a été impliqué 
dans un accident. Si l'alcootest indique un taux d'alcoolémie supérieur au 
taux permis le policier peut alors l'arrêter et l'amener à un poste de police, 
où on lui demandera de se soumettre à .i.ine analyse du sang, ou s'il refuse, 
de fournir deux échantillons d'urine à des fins d'analyse. S'il refuse de 
coopérer à ce stade il encourt les mêmes peines que si l'échantillon avait 
été prélevé, analysé et sa teneur en alcool jugée supérieure à celle permise. 
Les automobilistes reconnus coupables de cette nouvelle infraction sont 
passibles d'une amende de 100 livres et d'un emprisonnement de quatre 
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mois ou de l'une ou l'autre peine. Le retrait du permis de conduire pour 
une période d'un an au moins est alors automatique, sauf dans des cir-
constances exceptionnelles. La nouvelle loi a fait l'objet d'une vaste cam-
pagne de publicité qui a débuté deux semaines avant l'entrée en vigueur de 
la loi et s'est poursuivie jusqu'à la fin de l'année et dont le coût estimatif 
s'est élevé à près de 350,000 livres. La publicité a été particulièrement 
intense pendant les premiers jours ainsi que pendant la période des fêtes 
de Noël et du Nouvel an. 

On a soigneusement compilé les statistiques relatives aux accidents 
de la route afin de juger de l'effet de la nouvelle loi. Selon les chiffres offi-
ciels publiés par le ministère des Transports, l'entrée en vigueur de la nou-
velle loi a été suivie d'une forte diminution des accidents de la route. 

Pendant les neuf premiers mois de 1967, le total des accidents rou-
tiers n'a accusé aucune tendance spécifique, certains mois se révélant pires 
et certains autres meilleurs que l'année précédente; en général, on a signalé 
une diminution de deux pour cent du nombre des victimes par rapport à 
1966. On a estimé que le volume de la circulation avait augmenté de 5 
pour 100 en octobre, de 2 pour 100 en novembre et diminué de 1 pour 100 
en décembre comparativement à l'année précédente. 

Le fait que le nombre des accidents graves ait diminué davantage que 
celui des accidents mineurs concorde parfaitement avec les résultats des 
études antérieures sur le circulation, qui révèlent que lorsque les automo-
bilistes dont le taux d'alcoolémie est supérieur à 0.08 pour 100 sont victi-
mes d'accidents ces accidents tendent à être plus graves que le moyenne. 

On constate une tendance frappante lorsqu'on établit un rapport 
entre les accidents et le moment de la journée où ils se sont produits. Pen-
dant les heures de travail (de 8 heures du matin à 6 heures du soir), la di-
minution était faible (2 pour 100 d'accidents mortels et graves en octobre 
et novembre, 7 pour 100 en décembre); entre 8 heures du soir et 4 heures 
du matin, les chiffres étaient respectivement de 36, 38 et 41; ils étaient 
encore plus élevés après minuit. Andenaes conclut que l'adoption d'une 
nouvelle loi, dans ce domaine social important, pouvait influer de façon 
considérable sur la conduite des gens, au moins temporairement. 

L'expérience allemande 3 

Le 2 janvier 1965, la deuxième Loi sur la circulation routière entrait 
en vigueur dans la République fédérale d'Allemagne et ses sanctions 
extrêmement sévères étaient largement commentées dans les journaux. 
Dans les mois suivants, on assistait à un puissant effet de choc. En Basse-
Saxe, le nombre d'échantillons de sang prélevés sur les automobilistes en 
état d'ébriété était en janvier et février 1965 de trente-cinq pour cent infé-
rieur à celui de la période correspondante de 1964, et dans le Münster, ce 
nombre diminuait d'environ trente pour cent. Cependant, au choc du pu- 
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blic succédait un tel sentiment d'habitude qu'en juin 1965 les chiffres rede-
venaient ce qu'ils étaient en 1964. «L'idée que l'accroissement des effectifs 
policiers augmenterait de beaucoup les risques pour l'automobiliste a sans 
doute causé en partie la réaction initiale ... et quand il est devenu évident 
que ces suppositions étaient inexactes, de nombreux automobilistes se 
sont départis de la prudence dont ils avaient fait preuve pendant un 
moment.» 

L'expérience finlandaise 4 

La conduite en état d'ébriété est considérée comme un problème 
grave en Finlande, ce qui explique l'extrême sévérité des sanctions liées, 
dans ce pays, à ce genre de comportement (de 3 à 4 mois de détention 
inconditionnelle quand il n'y a pas de blessure ni de dommages). Cette 
infraction impose en outre un réel fardeau au système pénal finlandais 
puisque dans ce pays un détenu sur deux est incarcéré pour l'avoir 
commise. 

Les sévères peines actuelles sont le résultat d'une politique qui se fon-
dait sur le durcissement marqué de la sanction légale attachée à ce délit 
chaque fois que les chiffres relatifs à la conduite en état d'ébriété commen-
çaient à inquiéter le public. 

L'Institut de criminologie d'Helsinki a tenté d'analyser l'effet des pei-
nes accrues sur la conduite en état d'ivresse. Les résultats de l'étude don-
nent lieu de penser que le taux des infractions diminuait chaque fois, mais 
seulement temporairement. 5 Les auteurs ont eu de bonnes raisons de pen-
ser qu'un «mécanisme autorégulateur» intervenait dans la lutte contre la 
conduite en état d'ébriété; à mesure que s'intensifiaient les sanctions, on 
adoptait une attitude plus tolérante à l'égard des cas marginaux. D'autre 
part, rien ne tendait à prouver que les sanctions imposées aient un carac-
tère préventif particulier dans le domaine de la dissuasion spéciale. On 
obtint toujours un taux presque constant de récidive. De plus, on a cons-
taté qu'il existait une forte corélation entre le nombre de cas de conduite 
en état d'ébriété et le nombre de véhicules automobiles. 

En conclusion, les auteurs signalent qu'«une réévaluation de la politi-
que relative à la conduite en état d'ébriété semble s'imposer si l'on se fonde 
sur les données actuelles. Il semble que la formule des longues peines 
d'emprisonnement soit devenue trop coûteuse, rien n'indiquant que ces 
peines aient quelque effet dissuasif démontrable (quand on les compare à 
celles qu'on inflige par exemple dans d'autres pays scandinaves)». 

L'expérience de Chicago 

Robertson, Rich et Ross (1973) ont employé les séries chronologi-
ques interrompues pour étudier l'incidence qu'a eue sur les accidents mor- 
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tels à Chicago pendant l'hiver et le printemps de 1971 l'imposition de pei-
nes de sept jours d'emprisonnement, annoncée à grands renforts de 
publicité, comme mesure préventive visant la conduite en état d'ébriété. 
On a également examiné les arrestations et les mesures subséquentes. 

Les auteurs ont conclu que la variation du nombre de décès résultant 
d'accidents d'automobiles constatée pendant la campagne de Chicago 
contre les automobilistes en état d'ébriété ne constituait qu'une variation 
fortuite par rapport au taux des décès accidentels signalés au cours des 
cinq années précédentes. Ils ont conclu également que si la publicité faite à 
cette campagne a réussi à atteindre les automobilistes qui ont été par la 
suite impliqués dans des collisions mortelles, on doit alors en déduire que 
la menace d'une peine de 7 jours d'emprisonnement n'était pas un moyen 
de dissuasion suffisant pour leur faire éviter ces collisions. Ces résultats 
ont amené les auteurs à considérer que la mise en oeuvre de mesures stric-
tement punitives contre les personnes déclarées coupables de conduite en 
état d'ébriété et celles impliquées dans des collisions après consommation 
excessive d'alcool avait peu de chances d'en empêcher un bon nombre de 
récidiver. 

Andenaes (1971) a tenté d'expliquer l'affaiblissement graduel de 
l'effet intimidant de lois nouvelles en ce qui concerne la conduite en état 
d'ivresse. 11 en donne les trois raisons suivantes: 

(1) La publicité faite à ces lois provoque au début chez les automobi-
listes une crainte exagérée d'une arrestation pour conduite en état 
d'ébriété. Plus tard, ceux-ci commencent à apprécier plus exactement le 
risque de détection, ce qui en atténue l'effet dissuasif. En outre, un certain 
nombre d'échappatoires sont graduellement portés à la connaissance du 
public, ce qui diminue encore reffet de dissuasion. 

(2) Le pouvoir dissuasif d'un risque résulte non seulement de la con-
naissance intellectuelle mais aussi de la conscience qu'on en a. La cons-
cience très nette du risque qui suit la promulgation de la nouvelle loi 
s'atténue graduellement, même si la conception du risque ne change pas. 
Aussi, est-il normal que l'effet de choc» de la nouvelle loi s'atténue peu à 
peu. 

(3) L'effet de la nouvelle loi sera nécessairement provisoire puisque la 
diminution immédiate du nombre des accidents routiers résulte non pas 
d'un changement des modèles de consommation d'alcool, mais du fait que 
la plupart des automobilistes s'attendent à un contrôle plus sévère de la 
circulation. 

En dépit de cela, Andenaes estime plausible que les lois sur la con-
duite en état d'ivresse exercent un pouvoir de dissuasion plus grand que 
celles touchant bien d'autres genres d'infractions, et ce pour plusieurs 
raisons: 

(1) La conduite en état d'ivresse n'est pas propre à une sous-culture 
criminelle et ne fait pas l'objet d'une sévère condamnation morale. 
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(2) La conduite en état d'ivresse n'est pas le produit de fortes 
émotions. 

(3) La loi n'entrave que faiblement la liberté individuelle. Elle ne de-
mande au citoyen ni d'arrêter de boire ni de cesser de conduire. Elle se 
contente d'interdire l'alliage des deux activités. 

(c) Infractions aux règlements de stationnement 

Chambliss (1966) a étudié les infractions aux règlements de station-
nement en vigueur sur le campus d'une université du Midwest américain. 
Il a constaté que la tendance à enfreindre ces règlements était en rapport 
avec la probabilité des sanctions. Dans le cadre de cette étude, on a inter-
rogé un échantillon de professeurs dont on a vérifié le dossier par la suite 
afin de contrôler les renseignements obtenus. Ces derniers ont été colligés 
dans le but de déterminer la tendance des intéressés à enfreindre les règle-
ments au cours d'une période de deux ans et demi pendant laquelle les 
sanctions prévues étaient légères et les règlements rarement appliqués. 
Fait révélateur, pendant cette période le tiers au moins des professeurs 
composant l'échantillon ont signalé qu'ils se conformaient aux règlements 
malgré la légèreté des peines et leur rare application. Les deux autres tiers, 
cependant, ont déclaré avoir contrevenu aux règlements à divers degrés, 
un récalcitrant ayant même stationné quotidiennement en lieu interdit 
(même sur la pelouse adjacente à son bureau) et «conservé les contraven-
tions pour jouer à la patience», d'autres par contre n'ayant contrevenu 
qu'à l'occasion afin de laisser un paquet à quelqu'un sur le campus. 

La situation a totalement changé quand l'université a modifié sa poli-
tique d'application des règlements. En janvier 1965, on a augmenté de 
beaucoup le nombre des agents de sécurité sur le campus, ce qui a permis 
une surveillance plus étroite de tous les espaces de stationnement. En 
outre, on a haussé le montant des contraventions de 1 dollar par infrac-
tion à 1 dollar pour la première, 3 dollars pour la deuxième et 5 dollars 
pour la troisième et les suivantes, commises pendant toute période de 
douze mois. Le plus important est que pendant cette période de durcisse-
ment des sanctions, le stationnement illégal pouvait entraîner (ce qui se 
produisit d'ailleurs) le remorquage de l'automobile du contrevenant, à ses 
frais. Ces modifications étaient suffisantes pour inciter les professeurs à se 
conformer. Pendant la période des sanctions légères, il y avait 13 contre-
venants endurcis; après, il n'en restait que 2. Même ces derniers avaient 
considérablement modifié leur comportëment. L'un d'eux a avoué qu'il 
commettait encore de fréquentes infractions, mais de courte durée, pour 
porter quelque chose dans un pavillon, réduisant ainsi les risques de se 
voir coller une contravention. L'autre a déclaré qu'il n'enfreignait le règle-
ment qu'en stationnant en un lieu interdit où il n'avait jamais reçu de con-
travention et a ajouté que s'il en avait eu une, il aurait cessé de stationner à 
cet endroit. Ainsi donc, en fait, les 13 contrevenants habituels ont tous eu 
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moins tendance à enfreindre les lois après s'être vu imposer des sanctions. 

(d) Certaines conclusions 

—L'application plus rigoureuse des lois et la certitude accrue de se 
voir imposer une sanction (risque plus grand d'être arrêté et puni) sem-
blent exercer un pouvoir dissuasif. Celui-ci sera vraisemblablement plus 
puissant pour les formes les plus rationnelles d'infractions aux règlements 
de la circulation (par ex., les contraventions de stationnement) que pour 
les moins rationnelles (par ex., la conduite en état d'ébriété). 

—L'institution de sanctions plus sévères (d'ordinaire accompagnées 
d'une répression plus étendue et plus rigoureuse) entraîne habituellement 
une diminution temporaire de la fréquence du comportement prohibé. 

—On doit se garder de confondre la dissuasion générale avec le choc 
que produit souvent la promulgation de lois sévères et l'imposition de 
nouvelles sanctions plus rigoureuses. Ce choc s'estompe rapidement 
(comme l'ont démontré les expériences britannique, allemande et finlan-
daise) par suite d'une certaine accoutumance attribuable à quelque méca-
nisme d'auto-régulation. 

—A mesure que s'accentuent les mesures répressives, la tolérance à 
l'égard des cas marginaux s'accroît. 

11 semble que l'emprisonnement de longue durée pour conduite en 
état d'ivresse n'ait pas d'effet dissuasif appréciable. Le taux de récidive est 
presque toujours constant, quelles que soient les peines imposées (voir en 
particulier l'étude finlandaise). 

3. Délits sans victime 

(a) Ivresse et toxicomanie 

De l'avis général des hommes des sciences sociales, les sanctions pé-
nales ne sont pas tellement efficaces pour enrayer ou contenir les crimes 
sans victime (voir Bailey, W. C., 1971). 

Les quelques études menées en ce domaine se sont préoccupées soit 
de l'effet dissuasif spécial de la peine sur buveurs-problèmes ou les toxico-
manes, soit de son effet général dans des domaines tels que la prostitution 
ou l'utilisation de la marihuana. 

Certains soutiennent que les sanctions ne produiront jamais sur les 
ivrognes l'effet dissuasif escompté, puisque leur état les empêche 
d'effectuer un choix conscient ou rationnel (voir Cramton, p. 444). Les 
études empiriques effectuées tendent à corroborer cette affirmation et à 
infirmer le postulat selon lequel l'emprisonnement est un agent de dissua-
sion pour les alcooliques qui se rendent régulièrement coupables d'ivresse 
en public. Ces études portent toutefois sur la dissuasion spécifique (ou 
spéciale) et non sur le problème de la dissuasion générale. 
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Une étude menée en 1958 par Pittman et Gordon sur les ivrognes qui 
sont des habitués des postes de police a révélé que la plupart des contreve-
nants avaient été appréhendés et incarcérés à maintes reprises. 

Selon les résultats de notre enquête, il est faux de prétendre que 
l'incarcération exerce un pouvoir de dissuasion sur l'alcoolique qui se 
rend régulièrement coupable d'ivresse en public ... Des 1,357 personnes 
incarcérées au pénitencier du comté de Monroe en 1954 pour avoir été 
trouvées coupables d'ébriété en public ou de délits connexes, seulement 
5 se trouvaient pour la première fois derrière les barreaux. Environ le 
tiers de ces hommes, 455 en fait, avaient déjà été emprisonnés de une à 
neuf fois. Près de 60 pour 100 d'entre eux (800) avaient auparavant sé-
journé entre 10 et 25 fois dans des maisons de détention, 96 s'y étant re-
trouvés 25 fois ou plus. Le groupe étudié, choisi au hasard, comprenait 
même des sujets arrêtés 81, 90 et 110 fois pour ébriété en public. On 
peut donc affirmer avec certitude que l'emprisonnement ne les a aucu-
nement dissuadés de recommencer. 

Une autre étude effectuée par Keith et Holger6 en 1968, évaluait les 
réactions produites par les diverses peines prononcées contre 1,649 récidi-
vistes de quartier interlope (skid row) de Minneapolis. Les données prove-
naient du service de la police et du tribunal plutôt que de la prison. 

La découverte la plus surprenante portait sur le fait qu'in-
dépendamment du nombre d'arrestations, les amendes imposées par le tri-
bunal exerçaient un pouvoir de dissuasion supérieur à celui de 
l'incarcération dans une maison de correction. Cinq fois sur six, les com-
paraisons ont démontré que les arrestations étaient beaucoup plus espa-
cées quand les contrevenants étaient mis à l'amende que dans les cas 
d'incarcération ou de sursis. 

Il semble donc que la perte financière résultant de l'amende constitue 
pour les alcooliques de quartier interlope un moyen de dissuasion plus 
efficace que l'incarcération. 

Les auteurs de l'étude croient que la condition financière des habi-
tants des quartiers interlopes peut expliquer pourquoi les amendes pro-
duisent un effet dissuasif plus marqué que les peines d'emprisonnement ou 
le sursis. Cette situation peut également s'expliquer par le fait que les ha-
bitants de ces quartiers ne voient aucun élément de flétrissure dans 
l'emprisonnement. 

La toxicomanie est une autre forme de comportement habituel, irra-
tionnel, que les sanctions légales ont peu de chances de réprimer ou de 
contenir. Le taux de récidive chez les narcomanes condamnés ainsi que le 
pourcentage des rechutes chez ceux ayant subi une cure de désintoxica-
tion semblent démontrer que les sanctions pénales n'ont pas d'effet de dis-
suasion spéciale appréciable. 

L'étude effectuée par Lindesmith çn 1947 sur 800 adeptes de la dro-
gue soumis à un traitement a révélé que 81.6 p. 100 d'entre eux avaient re- 
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chuté au cours de l'année, 93.9 pour 100 dans les trois ans et 96.7 p. 100 
dans les cinq ans. 

Les taux de récidive enregistrés pour les patients des hôpitaux fédé-
raux de Lexington et de Fort Worth sont du même ordre. La Commission 
présidentielle sur l'application de la loi et l'administration de la justice 
(1967) a également constaté que le taux de rechute était fort élevé chez les 
toxicomanes. 

Chambliss (1967) souligne d'autre part que le taux de récidive est 
extrêmement élevé même chez les toxicomanes que la cure a normalement 
le plus de chances de guérir. Il donne comme exemple Synanon, qui 
n'accepte que les narcomanes qui décident de se soumettre à un traite-
ment. En outre, ces toxicomanes doivent accepter de se conformer à des 
principes fort stricts pour prouver leur désir de s'abstenir des stupéfiants. 
Dans ces conditions, on peut raisonnablement présumer que Synanon ne 
reçoit que les toxicomanes désirant fortement se débarrasser de leur habi-
tude. Il n'en demeure pas moins qu'au delà de 70 p. 100 des personnes 
inscrites ne réussissent pas à suivre le traitement jusqu'à la fin. 

Il y a quelques années, on a procédé en Finlande à une expérience 
intéressante. Il fut décidé conjointement avec les autorités policières de 
modifier les normes des poursuites pour les délits d'ébriété en public dans 
trois villes moyennes. On continua de procéder à l'arrestation des gens 
trouvés en état d'ébriété mais on réduisait la proportion des poursuites ju-
diciaires, qui passa de 40-50 p. 100 à 9-24 p. 100. Une comparaison établie 
entre les courbes des arrestations pour ivresse publique dans les trois villes 
soumises à l'expérience et dans trois villes-témoins de même taille n'a indi-
qué aucune différence sensible en trois ans. 

Une enquête anonyme effectuée auprès des agents de police des villes 
soumises à l'expérience a indiqué: 

(1) que, de l'avis de la plupart des agents, le changement de régime 
n'avait pas modifié le nombre ni le comportement des ivrognes; 

(2) que pour la plupart des agents l'expérience se soldait par autant 
d'effets positifs que négatifs; 

(3) que le nombre d'agents estimant que l'expérience avait produit 
plus d'effets positifs que d'effets négatifs était supérieur au nombre de 
ceux qui se disaient d'avis contraire. 

Par moyen de l'observation participante et par enquêtes effectuées 
auprès des agents de la paix on a pu établir que même les contrevenants 
invétérés n'avaient pas remarqué les changements intervenus dans les pra-
tiques de poursuite. 

M. P. Tornudd, auteur de l'enquête (1968), conclut que les résultats 
de l'expérience en question ne confirment pas l'hypothèse voulant qu'il 
existe un fort lien causal entre le régime des poursuites pour ébriété en vi-
gueur dans une ville donnée et le comportement de ses citoyens. D'autre 
part, selon lui, les résultats indiquent que les effets négatifs découlant de la 
suppression des amendes pour ivresse pourraient être réduits si le change- 
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ment est effectué graduellement et si on laisse à la police locale de vastes 
pouvoirs discrétionnaires. 

(b) Prostitution 

Le relèvement draconien des peines pour racolage intervenu en 
Grande-Bretagne en 1959 entraîna une forte diminution du nombre des 
condamnations prononcées pour ce délit contre les prostituées. Walker 
(1971) fait toutefois remarquer qu'à la suite de ce durcissement, on prit, 
dans un bon nombre de corps policiers, l'habitude de donner un avertisse-
ment aux racoleuses prises la première fois et même la deuxième;7 
comme, d'autre part, les noms des femmes qui avaient bénéficié d'un tel 
avertissement n'étaient pas portés sur un registre central, la prostituée 
pouvait généralement échapper aux poursuites judiciaires en déména-
geant dans un autre district lorsqu'elle savait que le stade des avertisse-
ments était terminé pour elle. Walker ne tient pas compte d'un autre fac-
teur pouvant expliquer au moins en partie la diminution du nombre des 
condamnations, à savoir la hausse du taux d'acquittement résultant du 
durcissement de la peine. 

(c) Marihuana 

Troublée par un usage accru de la marihuana, la Californie modifiait 
ses lois à ce sujet en 1961, en supprimant la faculté d'infliger aux posses-
seurs des peines de 12 mois ou moins de détention dans les prisons des 
comtés; et en rendant obligatoire l'emprisonnement des possesseurs pour 
une période allant de 1 à 10 ans. On a également durci les peines pour la 
vente de marihuana et pour la récidive. Le durcissement des peines et 
l'élévation abrupte du taux des arrestations ont fait la manchette des 
journaux. 

Le nombre des personnes arrêtées pour des délits relatifs à la mari-
huana se chiffrait en 1961 à près de 3,500; il passait à plus de 18,000 en 
1966 et à plus de 37,000 en 1967. 

On se fonde souvent sur cette expérience relative à la marihuana, 
pour soutenir qu'il ne sert à rien d'accroître la sévérité de la peine. On ne 
saurait pourtant adhérer légitimement à cette conclusion, certains facteurs 
qui avaient pu contribuer à l'origine à la hausse du taux des offences ayant 
fort bien pu avoir une incidence sur les taux ultérieurs (voir Zimring & 
Hawkins, 1972, p. 276). 

11 n'en demeure pas moins que si l'exemple de la Californie ne prouve 
pas que les peines rigoureuses soient dénuées de tout pouvoir de dissua-
sion il montre de toute évidence que la multiplication des délits en ques-
tion est liée à des facteurs autres que la sanction pénale, quelle que soit la 
sévérité de celle-ci. 
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4. Délits contre les biens 

(a) Vol de voiture 

En Finlande, le nombre de vols d'automobiles (vol et utilisation illé-
gale) a augmenté sensiblement au même rythme que le nombre des véhicu-
les automobiles. Alarmé par cette hausse continue, le public a exigé 
l'adoption de mesures plus rigoureuses contre les auteurs de ces délits. La 
loi fut donc modifiée en 1964 et l'utilisation illégale du véhicule automo-
bile d'autrui devint punissable de peines beaucoup plus sévères. La peine 
frappant le vol proprement dit demeurait inchangée. Par contre, la peine 
maximale encourue pour utilisation illégale de véhicule passait de 6 mois 
à 2 ans d'emprisonnement; s'il y avait des circonstances aggravantes, le 
coupable pouvait écoper de 3 ans de détention dans un pénitencier, soit un 
an de plus qu'auparavant. 

L'institut de criminologie de Helsinki entreprit de déterminer les con-
séquences du durcissement de la peine sur ce type de criminalité. 

L'étude révéla que le taux d'accroissement du nombre des vols de vé-
hicules automobiles avait diminué graduellement dans l'ensemble du 
pays, jusqu'à ce qu'il n'y ait plus d'augmentation, savoir en 1966. A Hel-
sinki même, la modification de la loi entraîna immédiatement une diminu-
tion du taux, de sorte que le total des vols d'automobiles perpétrés en 1964 
était d'un tiers inférieur à celui de 1963. En 1967, il y eut une forte recru-
descence des vols du même ordre à Helsinki et dans toute la Finlande. Le 
nombre de véhicules n'avait pourtant pas augmenté au point d'expliquer 
une telle hausse de la criminalité. Depuis lors, le nombre de voitures vo-
lées chaque année semble être stable. 

Les analystes ont observé un net changement d'attitude chez les poli-
ciers, après la modification de la loi (sévérité accrue envers les contreve-
nants, surtout les délinquants primaires et les jeunes). L'influence de la 
nouvelle loi sur les tribunaux de première instance se manifesta carrément 
dès son entrée en vigueur par des condamnations plus sévères. 

Les auteurs de l'étude proposent trois explications à la chute du taux 
d'accroissement des vols d'automobiles: 

(1) l'augmentation des risques de punition; 
(2) les nouvelles méthodes d'arrestation et de détention adoptées par 

la police: 
en arrêtant et en isolant les chefs de bande, elle parvint assez bien à 
morceler les groupes et à empêcher l'organisation de réseaux de 
voleurs; 
(3) l'attention considérable que portait le public aux vols d'auto-

mobiles, ce qui faisait réfléchir les voleurs éventuels. En attirant 
l'attention du public sur certains actes criminels, les organes d'infor-
mation renseignent les malfaiteurs éventuels sur la sévérité des peines 
encourues tout en intéressant les victimes éventuelles. Dans le cas précité, 
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on peut supposer qu'un bon nombre de propriétaires d'automobile, désor-
mais conscients du danger qui les manaçait, ont muni leurs voitures de 
serrures plus résistantes et d'autres dispositifs de sécurité. 

(b) Chèques sans provision 8 

Une étude effectuée par Beutel en 1957 sur l'émission de chèques sans 
provision au Nébraska a révélé que dans certains comtés de cet état, où la 
présentation d'un chèque sans provision d'un montant supérieur è $35 
constitue un crime sérieux (felony), les coupables subissaient rarement les 
rigueurs de la loi qui s'attachent à cette catégorie alors que dans d'autres 
comtés, le nombre des condamnations prononcées pour ce même délit 
était élevé. On n'a cependant relevé aucun lien entre les sentences pronon-
cées à ce titre et la moyenne par habitant des chèques sans provision émis 
dans les divers comtés. «Dans l'état du Nébraska, rien n'indique que les 
dispositions rigoureuses de la loi concernant la présentation de chèques 
sans provision découragent les auteurs de ce genre de crime.» 

Les recherches effectuées au Colorado, où cette infraction ne consti-
tue qu'un simple délit, n'ont pas permis non plus d'établir l'existence de 
quelque rapport entre la sévérité des peines effectivement infligées et la 
taux des chèques sans provision, per capita. En comparant le taux des 
chèques sans provision dans quatre comtés du Nébraska et dans quatre 
comtés du Colorado, semblables de par leur situation socio-économique, 
on n'a pu relever aucune différence sensible. Au Colorado, où les peines 
étaient moins sévères, les pertes résultant de la présentation de chèques 
sans provision étaient moindres. 

Beutel conclut que «la sévérité des peines n'a aucune incidence sur le 
nombre des chèques sans provision. Le rapport semble résulter de facteurs 
totalement étrangers à la loi, à ses moyens ou à sa mise en application.» 
Beutel constate en outre que les statistiques «... démontrent de façon 
presque concluante que le qualification pénale de la présentation de chè-
ques sans provision n'exerce aucun effet déterminant sur le montant des-
dits chèques. Le délinquant pense avant tout à obtenir le plus d'argent 
qu'il peut obtenir et même le professionnel ne semble accorder aucune 
attention aux dispositions du droit pénal.» 

Selon l'étude effectuée par Lemert (1958) sur les falsificateurs de chè-
ques, le fait de subir occasionnellement une peine d'emprisonnement est 
une partie intégrante de la vie du voleur professionnel et celui-ci 
l'accepterait simplement comme l'un des «risques du métier», au même 
titre que certains groupes professionnels -considèrent certains aspects indé-
sirables de leur travail comme des risques inévitables. Il est donc permis 
de supposer que les peines d'emprisonnement n'exercent pas un effet «de 
dissuasion spéciale» puissant au moins sur les falsificateurs invétérés. 
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(c) Vol à l'étalage 

Selon les conclusions de Cameron (1966), l'imposition d'une peine a 
des chances de dissuader le voleur à l'étalage «amateur» de récidiver tan-
dis qu'elle produirait peu d'effet sur le voleur professionnel. Cameron 
entend par professionnel le voleur qui exerce principalement ses méfaits à 
l'étalage; l'amateur aussi appelé chipeur, est au contraire un citoyen hono-
rable, généralement une maîtresse de maison de classe moyenne, qui vole 
à l'étalage dans le but d'obtenir des articles qu'il ne peut se permettre 
autrement. 

5. Le crime des cols blancs 

Le crime des cols blancs consiste la plupart du temps dens un com-
portement rationnel contre lequel les sanctions légales peuvent vraisem-
blablement constituer une arme de dissuasion. Si la stigmatisation sociale 
liée à la sanction pénale est un facteur de dissuasion, son effet devrait être 
plus marqué, toutes choses étant égales, pour ces crimes. Malheureuse-
ment, le fait que les risques soient généralement faibles et le «chiffre noir» 
pour ce genre de criminalité, élevé, réduit fortement l'effet dissuasif éven-
tuel des sanctions pénales. Peu d'études empiriques ont été consacrées à 
mesurer l'incidence des sanctions sur la fréquence des crimes de cette caté-
gorie. L'une, effectuée il y a quelques années, avait porté sur le marché 
noir tandis qu'une autre, plus récente, visait les fraudes fiscales. 

(a) Le marché noir 

Clinard a résumé les résultats de son étude (1952) sur le marché noir 
au cours de la Seconde Guerre mondiale dans les termes suivants: 

«(Au cours de la première étape de la mise en application) ... les 
hommes d'affaires et le public ne prenaient pas l'OPA au sérieux, ils esti-
maient que les infractions ne seraient suivies que de sanctions mineures, 
généralement une simple lettre d'avertissement, et que les peines prévues 
par les règlements n'étaient pour ainsi dire que théoriques. De nouvelles 
infractions ne tardèrent pas à voir le jour et à se propager au sein des 
entreprises et des consommateurs ...» 

«Cette méthode aléatoire de contrôle des prix ayant rapidement 
engendré une situation économique intenable, le gouvernement imposait 
le 28 avril 1942 le gel des prix pour la majorité des marchandises qui 
n'étaient pas encore soumises à un contrôle ... Selon cette réglementation: 
«Toute personne enfreignant une disposition du règlement est passible des 
sanctions pénales, des actions civiles et des poursuites en dommages-inté-
rêts prévues par la loi d'urgence sur le contrôle des prix adoptée en 
1942...)>  

«. • De l'aveu même des hommes d'affaires, l'emprisonnement, 
même de courte durée, constituait la peine qu'ils redoutaient le plus; cette 
sanction exerçait pourtant rarement un effet dissuasif sur les autres grou- 
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pes. Ainsi, un relevé des opinions exprimées par les grossistes en alimenta-
tion a révélé que ces derniers considéraient l'emprisonnement comme une 
peine beaucoup plus efficace que toute autre mesure gouvernementale, y 
compris les amendes. En fait, 65 p. 100 d'entre eux étaient de cet avis. Les 
commentaires exprimés au sujet des peines d'emprisonnement allaient à 
peu près comme suit: «La prison constitue le seul moyen de les découra-
ger; personne ne veut y aller.» «N'importe qui s'affole à l'idée d'être con-
damné à la prison.» «L'emprisonnement est une peine infamante; elle 
compromet la réputation du condamné».. :Les mêmes gens voyaient d'un 
oeil fort différent l'imposition d'amendes et autres peines pécuniaires: 
«Les amendes ne font de mal à personne.»... «De nos jours, les gens tou-
chent des revenus assez élevés pour acquitter facilement une amende.» 

Clinard souligne également que les règles étaient observées davan-
tage là où les règlements de l'OPA étaient mis en application avec vigueur. 

(b) La fraude fiscale 

En 1967, Schwarz et Orleans, travaillant en concert avec le Service 
américain du Trésor public, ont entrepris de déterminer l'incidence des 
sanctions officielles sur le nombre des fraudes fiscales. Près de 400 contri-
buables furent répartis en quatre groupes similaires. Les questions posées 
aux membres du groupe «à dissuader» étaient destinées à leur rappeler 
discrètement les peines auxquelles ils s'exposaient en tentant d'éluder 
l'impôt. Les questions adressées aux membres du groupe «à inciter» fai-
saient appel à leur conscience et leurs devoirs de citoyens. Le troisième 
groupe («neutre») n'eut à répondre qu'à des questions générales ne faisant 
appel à aucun stimulus. On n'intervint pas du tout auprès des membres du 
quatrième groupe, dans le but de déterminer si les questions soumises au 
groupe «neutre» produiraient un effet quelconque. On procéda aux inter-
views au cours du mois précédant la date limite fixée pour le remise des 
déclarations d'impôt de 1962. Sans divulguer de renseignements sur les 
contribuables en question, le Service du Trésor public compara les décla-
rations des quatres groupes pour l'exercice fiscal de 1962 avec celles de 
l'année précédente. Les membres du groupe «dissuadé» et du groupe 
«incité» accusaient dans leur déclaration une augmentation de leur revenu 
brut, ceux du groupe «neutre» et du groupe non interrogé, par contre, une 
légère diminution. En comparant les augmentations, Schwarz et Orleans 
aboutirent à la conclusion qu'il était plus efficace de faire appel à la cons-
cience des contribuables que de les menacer de sanctions. Walker (1971) 
rejette cependant cette conclusion. Selon lui, elle suppose que l'appel à 
conscience et les menaces avaient la même force, alors qu'il n'est pas 
impossible que les auteurs de l'enquête aient fait inconsciemment de leur 
interview de «prise de conscience» un stimulus plus puissant. 

Schwarz (1969) a par ailleurs fait remarquer que la menace de sanc-
tions officielles engendrait ce qu'il appelle «des effets secondaires de résis-
tance.» Si la plupart des contribuables se conformaient davantage aux lois 
fiscales sous l'effet des menaces de sanctions, d'autre part une minorité 
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faisaient valoir des demandes de dégrèvement plus considérables, comme 
s'ils voulaient «battre le système». 

6. Délits contre les personnes 

(a) L'homicide 

On considère généralement que les menaces de sanctions exercent sur 
les crimes perpétrés contre les personnes un effet moindre que sur les au-
tres crimes étant donné que ce genre de comportement n'est généralement 
précédé que d'un minimum de réflexion. Les homicides criminels, les ten-
tatives de meurtre et les voies de fait découlent généralement de 
l'intervention d'émotions intenses et l'on peut difficilement imaginer com-
ment la crainte de la peine pourrait jouer un rôle majeur ou déterminant 
dans la répression de ces crimes. 

L'homicide criminel a fait l'objet d'un examen particulier parce qu'il 
s'agit d'un exemple typique de comportement irraisonné, pour lequel 
même la peine la plus sévère (la peine de mort) peut n'exercer aucun effet 
dissuasif. Les résultats obtenus à la suite d'études empiriques sur 
l'efficacité de la peine capitale ont été appliqués non seulement aux autres 
crimes contre les personnes, mais aux sanctions en général. Les résultats 
en question ont déjà été résumés dans le présent document. 

Les voies de fait ont été examinées avec les autres «crimes de l'index 
de criminalité du FBI» par les auteurs qui ont tenté de vérifier les hypo-
thèses portant sur la sévérité et la certitude la peine (voir plus haut). 

Il nous reste maintenant à parler d'une expérience spéciale relative 
aux agressions perpétrées contre les policiers. 

(b) Agressions contre les policiers 

A Los Angeles, où est concentré un septième de la population de la 
Californie, le taux des agressions commises contre les policiers est passé 
de 2.5 par 100 policiers en 1952, à 8.4 par 100 en 1961 et à 15.8 par 100 en 
1966, soit une augmentation de 528 p. 100. En 1961, des peines spéciales 
furent introduites dans la loi pour ces agressions; on en instaura de plus 
sévères encore en 1963 puis en 1965. 

Avant 1961, toute personne qui assaillait un policier avec une arme 
mortelle était passible d'une amende maximale de $5,000 et d'un empri-
sonnement maximal de douze mois dans une prison de comté (ou de l'une 
ou l'autre peine), ou pouvait écoper de dix ans de détention dans une pri-
son d'État. En 1966, toutes les agressions contre des agents de la paix 
étaient obligatoirement punies de la détention dans une prison d'État et 
pour les assaillants munis d'une arme mortelle, la peine variait entre un 
minimum de cinq ans et l'emprisonnement à perpétuité. Pendant plus de 
cinq ans, la Californie a donc connu un régime de peines plus rigoureuses 
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pour les agressions contre des agents de la paix. Au cours de cette période, 
soit de 1961 à 1966, le taux des agressions perpétrées contre les policiers 
de Los Angeles est passé de 8.4 par 100 policiers à 15.8 par 100 par année, 
soit une augmentation de 90 pour 100. 

Cinq ans après le durcissement des peines, un policier de Los Angeles 
avait deux fois plus de chance d'être assailli qu'auparavant. 

Quatre policiers ont été tués au cours des quatre années précédant 
l'imposition de nouvelles peines et un nombre identique ont été tués au 
cours des quatre années qui ont suivi. 

7. Délits sexuels 

(a) Délits sexuels 

Le professeur Andenaes (1952) rapporte que, suite à une hausse des 
peines prescrites pour délits sexuels en Norvège en 1927, on a constaté un 
accroissement frappant du nombre des délits signalés dans cette catégorie. 
«Si l'on compare, dit-il, les cinq années précédant le changement aux cinq 
qui ont suivi, la moyenne s'est élevée ... de 68%.» Le professeur Andenaes 
attribue cette recrudescence au fait que 

... les débats et l'agitation engendrés par la révision du code pénal et le 
caractère plus strict de ses nouvelles dispositions ont, sans aucun doute, 
fait qu'on a signalé de nombreux délits sexuels qui ne l'auraient pas été 
auparavant—peut-être, aussi, la police a-t-elle dès lors enquêté sur de 
tels cas avec plus d'énergie. 

(b) Viol 

Une étude sur la fréquence des viols à Philadelphie a été entreprise 
afin de déterminer l'efficacité d'une nouvelle loi qui a édicté des sanctions 
plus sévères. Les données statistiques compilées pour les périodes anté-
rieure et postérieure à l'entrée en vigueur de la nouvelle loi n'ont pas révélé 
de baisse du nombre des viols imputables à des adultes ou à des adoles-
cents, pas plus qu'une diminution de la violence avec laquelle ils étaient 
commis. On en a donc conclu qu'étant donné que l'intensification de la 
surveillance policière n'était pas de nature à réduire la fréquence des viols, 
ceux-ci n'étant généralement pas commis dans des endroits publics, la pré-
vention sociale semblait être le seul moyen de combattre ce genre de crime 
(Schwarz, 1968). 

8. Déviance 

Bowers (1968) a décelé un rapport inverse marqué entre la réproba-
tion générale qui s'attachait à une action donnée dans un collège et la fré- 
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quence de cette action. Son étude montre qu'un tel climat psychologique 
exerce un effet de dissuasion résultant de deux facteurs différents: «le sen-
timent de réprobation personnel de l'individu et les sentiments normatifs 
des autres membres de son milieu social». 

Dans une autre étude, Salem et Bowers (1970) ont tenté d'apprécier 
le pouvoir de dissuasion des sanctions officielles pour certains types 
d'inconduite chez les collégiens (consommation d'alcool, délits dans les bi-
bliothèques et plagiat). 

On n'a pas trouvé que les sanctions officielles sévères jouissaient gé-
néralement d'un pouvoir de dissuasion directe. Par contre, elles contri-
buaient dans une bonne mesure à asseoir le climat normatif. Pour la plu-
part des délits étudiés, le niveau des sanctions officielles semble influer sur 
l'attitude des élèves et, par conséquent, sur le climat normatif qui se déve-
loppe dans l'établissement. Cet «effet de conversion» n'est cependant pas 
uniforme, ni dans ses manifestations ni dans son étendue. S'il est clair et 
marqué pour la consommation d'alcool, il est inexistant dans les cas de 
plagiat. 

Tittle et Rowe (1973) ont comparé les effets d'une menace de sanc-
tion et d'un appel à la conscience sur le plagiat dans une classe. Cette 
expérience a montré l'inutilité de ce dernier, alors que la menace de sanc-
tion produisait un effet marqué. Celle-ci s'est avérée plus efficace chez les 
personnes du sexe féminin et moins efficace chez les tricheurs poussés par 
une motivation puissante. 

E. Conclusions générales découlant des études portant sur des délits 
spécifiques 

Comme dans le cas des recherches visant à mesurer l'incidence des 
sanctions légales sur le taux de la criminalité, les études relatives à certains 
délits spécifiques n'apportent aucune preuve définitive de la vérité ou de la 
fausseté de l'hypothèse de la dissuasion. Cependant, les résultats de ces 
études permettent de tirer certaines conclusions générales: 

(1) Le taux des divers types de délits semble résulter de facteurs com-
plètement étrangers à la loi et ses moyens. On peut fournir de nombreux 
exemples à l'appui de cette thèse. Ainsi, le nombre des chèques sans provi-
sion ne semble nullement varier selon que leur émission est considérée 
comme un délit mineur ou un délit grave; le nombre des cas de conduite 
en état d'ivresse et des vols d'automobiles semble suivre de près 
l'augmentation du nombre des véhicules à moteur; la fréquence des viols 
et la violence qui les accompagne ne semblent pas touchées par le durcis-
sement des sanctions, etc. 

(2) Le durcissement des peines édictées par la loi pour un certain dé-
lit, ainsi que la publicité et l'application stricte de la loi qui accompagnent 
généralement une telle mesure, peuvent, dans certains cas, entraîner une 
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baisse de la fréquence de ce délit. Mais ce résultat n'est généralement que 
temporaire. On peut s'attendre à ce que le choc provoquant cette baisse 
s'atténue assez vite et que le taux de contravention revienne à son niveau 
antérieur. 

(3) Par contre, si la fréquence du délit accusait une tendance à la 
hausse avant la modification des peines, ce mouvement risque fort de se 
poursuivre après l'introduction de peines plus sévères, étant donné que les 
facteurs qui ont pu être à l'origine de cette hausse initiale du taux de délit 
peuvent avoir également contribué à la hausse du taux subséquent. Qu'on 
se réfère, par exemple, aux délits relatifs à la marijuana et aux agressions 
contre des agents de police, en Californie. 

(4) L'imposition de peines plus sévères peut même aboutir à un 
accroissement du taux du délit considéré. Cet accroissement semble 
d'ailleurs être plus apparent que réel. En effet, celui-ci résulte générale-
ment du fait que le délit est signalé plus souvent, que la loi est appliquée 
plus strictement et que la police accorde plus d'attention à ce genre de 
délit. 

(5) L'application plus stricte de la loi semble avoir un effet de dissua-
sion pour certains délits. Ceux qui ont le plus de chance de décroître pour 
cette raison sont ceux qui appartiennent à certains types de comportement 
rationnel: le stationnement interdit, la fraude fiscale et les opérations de 
marché noir. 

(6) Les sanctions légales ne semblent pas produire d'effet dissuasif 
individuel marqué sur certains types de délinquants comme le voleur pro-
fessionnel, le spécialiste du vol à l'étalage, le falsificateur de chèques, le 
toxicomane et l'alcoolique des quartiers interlopes. Ce dernier semble être 
davantage impressionné par l'amende que par l'emprisonnement. 

(7) D'autre part, les hommes d'affaires et les «cols blancs» semblent 
craindre davantage l'emprisonnement que l'amende ou les autres sanc-
tions pécuniaires (voir Clinard, 1952). 

(8) Le durcissement des peines frappant certains délits risque fort de 
susciter une attitude plus libérale envers les cas marginaux et les délin-
quants primaires. 

(9) La menace de sanctions officielles peut produire des «effets secon-
daires de résistance» chez un petit nombre de gens. Ceux-ci réagiront vrai-
semblablement en violant davantage la loi, par besoin de défier le risque 
des nouvelles sanctions et dans le but de vaincre le système. 

(10) Finalement, l'effet des sanctions légales sur la criminalité n'est 
pas uniforme. Il varie en fonction de 'divers facteurs, dont la nature de 
l'infraction et le type de délinquant. 

F. Limites afférentes à la recherche portant sur l'effet dissuasif que la 
peine peut avoir sur des délits spécifiques 

La plupart des critiques formulées contre les études relatives à 
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l'incidence des sanctions légales sur les taux de criminalité valent aussi 
pour les études limitées à certains types de délits. Celles-ci s'inscrivent gé-
néralement dans les mêmes limites et souffrent des mêmes lacunes. On 
peut cependant ajouter les points suivants: 

(1) Les taux de criminalité peuvent s'élever pour diverses raisons et 
conduire ainsi à des sanctions plus sévères. Si la tendance persiste malgré 
tout, il peut être erroné de conclure à l'inefficacité des nouvelles mesures. 
S'il s'ensuit, au contraire, une baisse des taux de criminalité, il serait 
encore imprudent d'établir un lien de cause à effet entre les deux phéno-
mènes. Il se peut, simplement, que les facteurs ayant contribué à 
l'augmentation des taux n'aient été que temporaires et qu'ils eussent cessé 
d'intervenir de toute façon si les peines n'avaient pas été modifiées. Io 

Zimring et Hawkins (1973) expliquent cette situation de la façon 
suivante: 

Nous devrions toujours garder à l'esprit que le taux de la criminalité 
peut fluctuer indépendamment de toute modification des mesures de 
prévention contre le crime; que les conditions ayant mené à la modifica-
tion des peines ou des méthodes d'application de la loi peuvent elles-
mêmes influer sur ce taux; et qu'enfin, les conditions sociales menant à 
une modification du degré de sévérité des peines peuvent provoquer 
d'autres réactions d'ordre social qui ont une incidence sur le taux de la 
criminalité. 

(2) Zimring et Hawkins (1973) soulignent aussi que les pressions con-
duisant au durcissement des peines pour certains délits peuvent pousser la 
police à accentuer ses efforts pour détecter ces délits et faire ainsi monter 
leur taux. L'intensification des opérations policières peut accroître le rap-
port arrestations-délits, d'où l'illusion d'une vague de crimes, alors que le 
taux de la criminalité réelle peut avoir diminué. 

G. Dissuasion et application de la loi 

Si la certitude de l'arrestation et de la peine influence énormément 
l'efficacité de la dissuasion, celle-ci doit donc varier considérablement 
selon les degrés d'application de la loi. Les partisans de la théorie de la 
dissuasion se réfèrent généralement aux vagues de crimes qui sévissent là 
où la police est immobilisée, tandis que d'autres citent des cas concrets 
d'application plus stricte de la loi pour prouver ce point. 

I. Immobilisation de la police 

Selon Ball (1955), «il est largement prouvé que l'arrêt complet des 
opérations policières est rapidement suivi d'une vague de crimes et d'une 
situation sociale chaotique». 
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Andenaes (1965) note que l'anarchie peut s'installer là où les probabi-
lités de détection d'arrestation et de condamnation sont faibles. Il en 
donne comme exemple la neutralisation de la police au Danemark durant 
la Seconde Guerre mondiale. Les forces d'occupation allemandes arrêtè-
rent tous les policiers en septembre 1944. Jusqu'à la fin de l'occupation, 
toutes les fonctions de police furent exercées par un corps de surveillance 
improvisé et sans arme, qui était pratiquément impuissant hors les cas 
de flagrant délit. Cette neutralisation de la police a entraîné une hausse 
immédiate du taux de la criminalité, la variation étant cependant très iné-
gale selon les crimes. En 1939, on n'avait signalé que dix vols qualifiés à 
Copenhague; en 1943, le nombre en était passé à environ dix par mois, du 
fait des conditions du temps de guerre. Mais après les mesures prises con-
tre la police par l'occupant, ce chiffre est passé à cent par mois et a conti-
nué à progresser. Les vols signalés aux compagnies d'assurance se sont ra-
pidement multipliés par dix ou davantage. Le durcissement considérable 
des peines infligées aux criminels arrêtés et traînés devant les tribunaux 
n'a pas compensé le fait que la plupart des criminels n'étaient pas décou-
verts. Par contre, les crimes comme les détournements de fonds et les frau-
des, dont les auteurs sont généralement connus quand le crime lui-même 
est découvert, ne semblent pas avoir augmenté de façon sensible. 

2. Grèves des policiers 

Le 31 juillet 1919, à minuit, la police de Liverpool s'est mise en grève. 
Près de la moitié des policiers de cette ville abandonnèrent ainsi le service. 
Un rapport officiel décrit ainsi la suite des événements: 

Dans ce district, la grève fut accompagnée de menaces, de violence et 
d'actes d'intimidation dont se rendirent coupables les membres du 
monde interlope. De nombreuses agressions furent commises sur des 
agents demeurés en service. La soudaineté de la grève n'avait pas per-
mis aux autorités de prendre les dispositions utiles pour faire face à la 
situation. Le pillage des magasins commença le ler août à 22 heures et 
se poursuivit pendant plusieurs jours. En tout, 400 magasins furent pil-
lés. L'armée fut réquisitionnée, des agents spéciaux assermentés et des 
renforts de police amenés d'autres villes 

Par contre, la grève des policiers survenue à Londres en août 1918, 
qui n'a duré que 24 heures, ne fut accompagnée d'aucune flambée d'actes 
criminels (voir Mannheim, 1940). 

Une grève des agents de police de Boston, en 1919, fut aussi accom- 

pagnée de pillage et de violence. 
Le 7 octobre 1969, la police de Montréal s'est mise en grève; près de 

I,600•agents et 600 officiers de police, sur un effectif de 3,833, cessèrent 
ainsi le travail. Les grévistes réclamaient la parité de salaire avec leurs col- 
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lègues de Toronto. L'arrêt de travail dura 16 heures. Il y eut neuf vols à 
main-armée dans les banques et 17 vols qualifiés dans des établissements 
commerciaux. On pilla de nombreux magasins de la rue Sainte-Catherine, 
dans le secteur commercial de la ville. Les crimes contre les biens furent 
quatre fois plus nombreux que d'habitude dans ce secteur. Dans d'autres, 
l'augmentation a varié entre 20 et 300%. Par contre, leur nombre diminua 
dans certains secteurs où les gens avaient renforcé la surveillance de leurs 
magasins et de leurs maisons, certains établissements ayant d'ailleurs fer-
mé plus tôt que d'habitude. 

Sidney (Nouvelle-Écosse) subit également une grève de ses policiers, 
le jeudi 19 août 1971. On signala 'divers actes de vandalisme et 22 person-
nes furent blessées. Une forte pluie qui tomba le vendredi eut pour effet de 
refroidir l'ardeur des vandales. 

Une grève du même genre éclata à Baltimore (États-Unis) en juillet 
1974. C'était la première grève officielle de policiers dans une grande ville 
américaine depuis celle de Boston en 1919. Les estimations du nombre des 
policiers en grève variaient entre 600 et 1,300. Baltimore dispose d'un 
effectif de 2,300 policiers. La grève n'a été le théâtre que de quelques pilla-
ges et incendies criminels isolés (Time Magazine du 22 juillet 1974). 

Il est difficile de dire si la hausse de la criminalité durant les périodes 
où les services de police sont désorganisés ou immobilisés est attribuable à 
une plus grande activité des éléments criminels ou à des actes criminels 
commis par des éléments «non criminels» tentés par la situation. 

Se basant sur son étude de la révolution française et d'autres soulève-
ments, Kinbert (1970) soutient que le taux augmente avant tout parce que 
les éléments criminels et asociaux existants profitent des circonstances 
exceptionnelles qui s'offrent à eux, mais que des citoyens déjà prédisposés 
au crime avant la crise y ont également leur part. 

3. Renforcement des mesures policières 

Les études empiriques sur le rapport entre la capacité d'appliquer la 
loi et le taux de la criminalité sont rares et fragmentaires. Le peu 
d'informations dont nous disposons à ce sujet indique cependant que le 
renforcement des effectifs policiers peut augmenter sensiblement la proba-
bilité que les criminels de la rue seront appréhendés et, de ce fait, réduire 
notablement le nombre des crimes qu'ils commettent dans un secteur dé-
terminé. (Zimring et Hawkins, 1973, p. 348). 

La première année de la Seconde Guerre mondiale a vu le nombre de 
vols de bicyclettes augmenter considérablement à Copenhague. En avril 
1942, il avait atteint le triple de la moyenne annuelle des années d'avant-
guerre. La police décida alors de réduire la criminalité dans ce domaine en 
frappant sur plusieurs fronts. L'effectif de la section chargée de ces affai-
res fut augmenté. Les tribunaux furent priés de se montrer sévères envers 
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les voleurs de bicyclettes. En même temps, on demanda à la presse de col-
laborer en incitant les citoyens à mettre leurs vélos en sûreté et à informer 
la police de tout fait pouvant être relié à ce genre de vol. Les journaux pu-
blièrent alors quotidiennement des avis sur les vols de bicyclettes, en met-
tant l'accent sur la sévérité des peines infligées. Il s'ensuivit que le nombre 
des plaintes reçues au cours des mois suivants décrut plus que de moitié 
par rapport à ce qu'il était en avril, et s'est maintenu par la suite à ce 
niveau. 

Andenaes (1965) note qu'il est difficile de déterminer l'élément princi-
pal qui a concouru à ce résultat. Ce dernier peut être dû à l'accroissement 
des effectifs policiers, à l'aggravation des peines ou au changement 
d'attitude et à la prise de conscience du public, ou bien encore à une com-
binaison de ces facteurs. 

Au cours des quatre derniers mois de l'année 1954, la police de New 
York a tenté de prouver l'efficacité de la stricte application de la loi et 
l'utilité du renforcement des effectifs: 

Dans un arrondissement où vivaient environ 165,000 personnes, la po-
lice a quadruplé l'effectif de ses patrouilles à pied et motorisées, ajouté 
une escouade spéciale de 16 hommes pour le soir et les premières heures 
du jour, presque doublé son équipe de détectives et enfin mis sur pied 
une unité spéciale rattachée au Bureau de l'aide à la jeunesse. Cette 
invasion du secteur par les policiers eut des effets intéressants sur le 
plan de la fréquence de divers délits pendant la durée de l'expérience, si 
l'on se réfère à ce qui s'était produit au cours de la période correspon-
dante de l'année précédente. Le nombre des délits de voies de fait, des 
vols qualifiés, cambriolages, vols d'automobiles et vols importants si-
gnalés à la police diminua, tandis que certains délits se multipliaient 
(port d'armes prohibé, narcotiques, violation de la paix et de la tran-
quillité publique). Huit personnes furent assassinées dans 
l'arrondissement durant cette période, contre six seulement durant la 
période correspondante de l'année précédente. 

Préoccupée par une escalade du taux de la criminalité, la police de 
Long Beach (Californie), chargea deux policiers en civil de patrouiller à 
bicyclette deux zones particulièrement dangereuses. En une année, les 
deux hommes procédèrent à des arrestations dans huit cas de vol avec vio-
lence, cinq de vol à main armée et huit de cambriolage. 

On signala une diminution sensible des crimes commis sur la voie publi-
que, résultat qui tend à renforcer la thèse selon laquelle le fait 
d'accroître la probabilité de l'arrestation est un élément de dissuasion 
ou, tout au moins, tend à déplacer le lieu du crime. 

(La Commission présidentielle sur le crime, 1967—La police) 

Dans la ville de New York le taux des vols qualifiés commis dans les 
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voitures-taxis s'est élevé en flèche en 1966. En conséquence, la police a au-
torisé des agents de police à conduire des taxis en dehors de leurs heures 
de service. Dès après l'adoption de cette nouvelle mesure préventive on 
constata une nette diminution du taux de ces vols, bien qu'il soit demeuré 
supérieur à ce qu'il était avant la poussée soudaine de 1966 (voir Zimring 
et Hawkins, 1973, pp. 273-274). 

Zimring et Hawkins (1973) mettent en garde contre la conclusion hâ-
tive que la mise en oeuvre de mesures préventives suscitées par une hausse 
soudaine du taux de la criminalité générale soit nécessairement la cause 
d'une baisse ultérieure de ce taux qui n'atteint pas toutefois les niveaux 
habituels qu'il a connus dans le passé. Ils nous préviennent aussi contre la 
tendance à conclure qu'une réduction des taux de la criminalité sur la voie 
publique qui fait suite à un renforcement des mesures policières s'explique 
nécessairement par une relation de cause à effet entre la probabilité de 
l'arrestation et le nombre des crimes en question. 

En premier lieu, lorsque la présence de la police s'accentue considéra-
blement dans une zone donnée, il en résulte non seulement que la pro-
babilité objective de l'arrestation s'accroît, mais encore que les délin-
quants virtuels prennent conscience de cette présence accrue. Mis à part 
l'accroissement réel des risques d'arrestation, cette présence accrue de la 
police peut inciter le criminel en puissance à renoncer à ses desseins ou 
à exercer ses activités dans des zones moins surveillées. De sorte que 
l'intensification manifeste de la patrouille préventive influe sur le taux 
de la criminalité sur la voie publique en modifiant chez le délinquant 
potentiel l'appréciation subjective du risque d'arrestation, indépendam-
ment de toute augmentation réelle de la probabilité objective de 
l'arrestation. 

Certaines données semblent également indiquer que le renforcement 
des mesures policières entraîne un déplacement des activités criminelles. 
Press (1971) 12 a analysé les résultats d'une expérience d'intensification 
des opérations de police effectuée plus récemment à New York. Avant la 
période considérée, la police avait augmenté d'environ 40% le personnel 
affecté à un seul arrondissement (le 20e, dans Manhattan). Les taux de 
criminalité furent étudiés non seulement dans le 20e arrondissement, mais 
aussi dans des arrondissements adjacents. On a constaté une diminution 
sensible du nombre des crimes commis sur la voie publique dans le 20e, 
tandis qu'on a décelé de «forts indices» de déplacement des activités crimi-
nelles vers un arrondissement voisin (celui de Central Park), où certains 
crimes majeurs ont augmenté au cours de cette expérience, quoique dans 
une proportion inférieure à la baisse observée dans le 20e arrondissement. 

4. Amélioration des moyens techniques de la police 

Une étude portant sur le délai d'intervention de la police et le taux 
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d'arrestation, à Los Angeles, montre qu'en augmentant les moyens techni-
ques de la police, on peut assurer un meilleur contrôle de la criminalité. 

Menée dans cette ville pendant un mois, en 1966, cette étude a porté 
sur 4,704 incidents (dont 1,905 «crimes signalés»). Elle a révélé une étroite 
relation entre la rapidité d'intervention de la police et l'efficacité des opé-
rations de police. Lorsque le délai d'intervention de la police avait été 
d'une minute, on avait procédé à des arrestations pour 62% des crimes si-
gnalés. Pour la totalité des cas où de délai d'intervention avait été de 14 
minutes ou moins, le pourcentage n'était que de 44%. On en a conclu qu'il 
était possible, en réduisant le délai général d'intervention de la police, 
d'aboutir à une élévation marquée du taux des arrestations. 

H. Moyens matériels de dissuasion 

Il existe deux catégories de moyens de dissuasion: 
(1) Les moyens punitifs: la méthode la plus courante est celle de la 

peine dont la menace est censée prévenir les actes criminels. On peut 
inclure dans cette catégorie les efforts faits par l'autorité pour rendre plus 
évidents ou plus probables les menaces de la peine. 

(2) Les moyens matériels: ce sont les techniques visant à rendre plus 
difficile la perpétration d'actes criminels en semant sur la route du délin-
quant virtuel des obstacles qui rendent difficile ou impossible la réalisa-
tion de ses desseins. On peut inclure dans cette catégorie les mesure prises 
par l'autorité ou par les victimes éventuelles pour que le crime soit moins 
profitable et comporte plus de risques tout en rendant le criminel plus 
conscient de ces risques. 

L'utilisation de moyens matériels de dissuasion est parfois appelé 
Prévention mécanique ou prévention technique pour la différencier de la 
prévention générale ou spéciale basée sur la menace de la peine. 

Kinberg (1935) relate un fait qui lui fut raconté par Ferri et qui mon-
tre l'importance de la prévention technique comme moyen de dissuader 
les délinquants en puissance: 

Sur la célèbre Place Saint-Pierre de Rome, il fut un temps où le nombre 
de vols avec violence était considérable. Les nombreuses colonnes du 
péristyle favorisaient la fuite des voleurs. La police redoubla de vigi-
lance, mais sans succès. Un criminologue pratique eut l'idée d'éclairer le 
péristyle et le parvis au moyen de puissantes lumières électriques. A 
partir de ce moment, ce secteur cessa d'être un repaire de brigands. 

Les moyens matériels modernes de dissuasion comprennent des dis- 
positifs mécaniques et électroniques tels que des serrures, des avertisseurs 
et des détecteurs visuels et auditifs plus nombreux et plus perfectionnés. 

D n'y a aucun doute que dans de nombreux cas où la peine risque de 
ne pas avoir un effet intimidant appréciable, les moyens de dissuasion ma- 
tériels peuvent être efficaces. Cette affirmation est renforcée par le fait que 
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dans la plupart des cas d'atteintes à la propriété, les mesures de sécurité 
étaient insuffisantes ou inexistantes. Les constatations de la Commission 
présidentielle sur le crime pour le district de Columbia illustrent la situa-
tion: elles révélaient que dans les cas de cambriolage d'établissements 
commerciaux, les voleurs avaient profité des situations suivantes pour s'y 
introduire: 

7%—porte non verrouillée 
22%—fenêtre non verrouillée 
35%—carreau brisé 
30%—serrure forcée 

On n'avait fait installer des serrures incrochetables que dans 33 pour 
100 des établissements considérés. 

Dans le cas des cambriolages d'habitations, voici les moyens que les 
voleurs avaient utilisés pour y pénétrer: 

9%—porte non verrouillée 
10%—fenêtre non verrouillée 
11%—carreau brisé 
52%—serrure forcée 

Une enquête a révélé que pour 42% des voitures volées, le dispositif 
d'allumage n'était pas verrouillé. Le National Auto Theft  Bureau des 
États-Unis rapporte que 80% des voitures volées n'étaient pas fermées à 
clé (voir Jeffery, 1972). Berkeley signale que dans 49% des cas d'autos vo-
lées au cours de l'année 1965, la clé de contact avait été laissée en place ou 
le dispositif d'allumage était ouvert. Le FBI fait remarquer que, à l'échelle 
nationale, pour 42% des vols de voitures la clé de contact avait été laissée 
en place ou l'allumage n'était pas verrouillé. Même parmi les voitures vo-
lées sans la clé de contact, on en a volé au moins 20% simplement en éta-
blissant le circuit d'allumage avec des outils aussi simples que des fils vo-
lants, des attache-papiers, du papier métallique et des pièces de monnaie. 
(Voir Leonard V. A., 1972) 

Ces constatations nous incitent à croire que la facilité avec laquelle 
on peut s'emparer d'une voiture contribue grandement à en encourager le 
vol et qu'on pourrait réduire le nombre de vols commis par des délin-
quants occasionnels ou marginaux en compliquant un peu la tâche des vo-
leurs, qui n'ont qu'à mettre la voiture en marche. 

La modification du circuit d'allumage, du mécanisme de verrouillage 
et d'autres pièces de l'automobile sont d'importants moyens matériels de 
dissuasion pouvant prévenir un grand nombre de vols de voitures. 

Un contrôle adéquat et un bon système de détection sont des moyens 
de dissuasion efficaces contre les détournements de fonds et les vols do-
mestiques. Les banques, les compagnies de fiducie et autres établissements 
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commerciaux ne comptent pas seulement sur la menace de sanctions pour 
se protéger contre les détournements de fonds. Ils s'efforcent de mettre au 
point des systèmes qui rendent les détournements difficiles et en assurent 
généralement la découverte. 

Les vols à main armée dans les banques et dans les voitures-taxis sont 
des types de crime pour lesquels les moyens de dissuasion matériels ou 
mécaniques peuvent être efficaces. 

Un bon nombre de ceux qui ont écrit sur le sujet estiment que la me-
nace de sanction n'est pas une arme efficace contre les auteurs éventuels 
de hold-up: 

... l'attrait du gain et la facilité avec laquelle on peut soustraire l'argent 
à la victime ou au gardien par des menaces ou par la force, semblent 
rendre ce crime si invitant qu'un grand nombre de délinquants ne sont 
pas influencés par les soi-disant moyens de dissuasion. (Sagalyn & 
Little, 1971) 

Lors d'une enquête relative à des personnes reconnues coupables de 
vol qualifié, Camp (1967) a découvert que le seul facteur de dissuasion 
important pour les voleurs de banques interrogés, semblait être la proxi-
mité d'un poste de police. Ni la surveillance de la police ni sa capacité 
d'intervention n'étaient considérées comme des facteurs de dissuasion par 
ce type de délinquants. Les fortes sommes d'argent en jeu, la facilité 
d'accès et de fuite semblaient l'emporter sur les autres considérations. 

Beaucoup de services de police ont constaté que l'installation, sur le 
toit des taxis, d'un quelconque avertisseur servant à alerter les passants et 
la police était une mesure fort utile sur le plan de la dissuasion. 

On trouve d'autres exemples de moyens nouveaux utilisés pour ré-
duire ou éliminer les occasions de vol à main armée: le système dit de cer-
tificat et celui suivant lequel on exige le montant exact afin de n'avoir pas 
à rendre la monnaie, qui réduisent au minimum le butin éventuel du vo-
leur en puissance; l'emploi de voûtes peu coûteuses dans les établissements 
commerciaux, dans les camions de livraison ainsi que dans d'autres cibles 
faciles des voleurs. (Sagalyn & Little, 1971). 

Afin de prévenir les vols dans les autobus, la AC Transit Company, 
dans le secteur de la baie de San Francisco, a lancé un système de paie-
ment du tarif exact, de sorte que le conducteur n'a pas à apporter 
d'argent. Grâce à ce système, elle a réussi à éliminer les vols dans les 
autobus 14 . 

Récemment, on rapportait que l'on avait relié à des tables d'écoute 
les taxis de Budapest, en Hongrie, afin de protéger les chauffeurs. Des mi-
crophones dissimulés transmettent les conversations à un centre de con-
trôle et à une série de postes de repérage qui «suivent» le taxi s'il est en dif-
ficulté. (Reuter, le 7 janvier 1974) 

Dans certains hôtels des États-Unis, on utilise un système de sécurité 
électronique conçu pour rendre plus difficiles les vols dans les chambres 
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d'hôtel. On remplace les clés des chambres par des cartes en plastique que 
l'on insère dans une fente spéciale de la porte. Si quelqu'un essaye de for-
cer la porte de quelque façon ou n'introduit pas la bonne carte-clé, un si-
gnal est immédiatement transmis au centre de contrôle. 

Dans une étude faite récemment à New York (Newman, 1973), on a 
examiné la possibilité de mettre au point une communauté résidentielle 
modèle conçue pour écarter les occasions de crime. On a montré comment 
les ensembles résidentiels pouvaient être construits de façon à prévenir le 
vol qualifié, le vandalisme et autres délits contre la propriété. Basant son 
étude sur ce qu'il appelle le concept du «defensible space» (aire défenda-
ble), Newman a indiqué de façon concrète comment le regroupement des 
unités d'habitation, la délimitation des terrains, l'aménagement facilitant 
la surveillance naturelle, l'aménagement des aires publiques intérieures et 
l'emplacement des chemins pouvaient décourager les criminels virtuels. 

Une autre étude faite à New York (Decker, 1972) établit clairement 
que les moyens matériels de dissuasion sont beaucoup plus utiles que les 
sanctions pour prévenir certains types d'infractions. On y a comparé les 
résultats donnés respectivement par les parcomètres munis d'éjecteurs de 
fausse monnaie, de fenêtres de contrôle de la monnaie et d'avis des sanc-
tions éventuelles, dans la prévention de l'utilisation de fausses pièces de 
monnaie. Grâce à diverses méthodes d'analyse, on a constaté que les avis 
placés par l'administration fédérale n'avaient pas d'effet apparent alors 
que ceux de l'état et de la ville exerçaient une influence notable bien que 
de courte durée. (Peut-on conclure que la différence provient du fait qu'il 
y a plus de risque de recevoir une contravention des agents de l'état et de 
la ville que des agents fédéraux?) 

Il est apparu que le fait d'avertir les contrevenants éventuels que 
l'utilisation de fausses pièces constituait une violation de la loi, punissable 
de fortes sanctions, n'était qu'un bien faible élément de dissuasion. Il pa-
raissait évident que les parcomètres munis d'une fenêtre de contrôle de la 
monnaie ou d'un éjecteur de fausses pièces réussissaient mieux à réduire la 
fraude que ceux portant un avis des sanctions. Dans le cas des avis, la dif-
férence s'explique probablement par le faible risque que le contrevenant 
court d'être appréhendé, et surtout, reconnu coupable et condamné à la 
peine maximale. Selon l'auteur, il est peut-être possible de conclure que la 
fenêtre de contrôle n'exerce pas non plus un fort pouvoir de dissuasion sur 
les contrevenants virtuels, puisqu'elle a elle aussi pour objet de leur inspi-
rer la crainte d'être appréhendés. Il semble donc qu'un mécanisme tel 
qu'un éjecteur de fausse monnaie, qui rend l'infraction plus difficile, 
donne de meilleurs résultats qu'un dispositif ou autre moyen dont 
l'efficacité dépend de la crainte qu'il inspire. 
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IV. APPROCHE «PERCEPTIVE» DU PROBLÈME 
DE 'LA DISSUASION 

A. Dissuasion et information du publie 

La notion de dissuasion générale se fonde sur le postulat voulant que 
lès gens s'abstiennent de commettre des crimes par crainte des sanctions 
légales. On ne peut instaurer cette crainte dans le public que si ce dernier 
est informé des menaces de la peine et des cas concrets où ces peines ont 
été appliquées. Il est dont essentiel que le public soit informé et conscient 
des sanctions, pour l'efficacité de la menace (dissuasion générale) comme 
Pour la création d'habitudes par l'éducation (effet moralisant des sanc-
tions). Même si la nature et l'étendue de cette connaissance et de cette 
conscience sont des paramètres importants de l'efficacité des moyens de 
dissuasion, on en n'a presque pas tenu compte dans les recherches faites 
sur le sujet. La plupart des études portant sur la dissuasion semblent pren-
dre pour acquis que le public a une connaissance suffisante du droit pénal, 
de ses sanctions et des variations de la sévérité et de la certitude des peines. 
Les quelques études disponibles ne semblent ni justifier, ni renforcer une 
telle présomption. 

Pour que les moyens de dissuasion soient efficaces, il faut, ceci sem-
ble évident, que les gens qu'ils visent (criminels virtuels, groupes margi-
naux) soient au courant des diverses peines qui s'attachaient aux divers 
crimes. Il ne fait aucun doute que cette connaissance est essentielle 
lorsqu'il s'agit de mesurer les conséquences. Quelques auteurs en ont sou-
ligné l'importance. Voici ce que Ball (1955) écrit à ce sujet: 

• le pouvoir dissuasif d'une loi dépend évidemment de la connaissance 
que l'individu a de cette loi et des peines qu'elle prescrit. Une loi ne peut 
être un élément de dissuasion pour le criminel virtuel qui en ignore 
l'existence. Il en est de même pour les diverses peines. 

En 1962 Wilkins écrivait: 

Pour que de tels effets se produisent dans une certaine mesure ... il faut 
que le délinquant éventuel ait une idée suffisamment claire de la peine 
dont il risque d'écoper si le crime est découvert S.  

Dans cette perspective, on peut difficilement s'expliquer la pénurie 
d'études traitant de cette question. Ce manque d'information a récemment 
été déploré par Hawkins (1969): 

Il ne peut y avoir de doute que nous ne pouvons parler avec compétence 
de l'efficacité des moyens de dissuasion générale au chapitre de leur 
action sur la conduite des gens avant d'avoir obtenu de l'information 
sur la connaissance que le public a des politiques et des pratiques 
répressives. 
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11 peut y avoir une grande différence entre les peines légalement pos-
sibles (c'est-à-dire les peines inscrites dans la loi), les peines effectivement 
infligées (c'est-à-dire les sentences prononcées par les tribunaux) et la 
façon dont le public perçoit ces peines. Donc, les peines qu'on inflige en 
fait pour certains délits peuvent être beaucoup moins sévères que celles 
que la loi permet d'appliquer et la façon dont le public perçoit ces peines 
peut correspondre soit au premier cas, soit au second ou ne correspondre 
à aucun des deux. La connaissance que le public a des sanctions peut va-
rier beaucoup selon l'âge, le sexe, l'éducation, le milieu social, la profes-
sion, etc. 

De plus, il peut y avoir une grande marge entre les risques objectifs 
de condamnation à certaines peines et leur appréciation subjective par le 
public. La perception du risque couru peut également différer considéra-
blement chez les divers membres ou groupes d'une même société. 

L'étude californienne (1968) 

Les études empiriques traitant de tous les aspects mentionnés précé-
demment sont plutôt rares. Parmi les études portant sur la connaissance 
publique des sanctions, c'est à l'enquête menée dans l'état de la Californie 
vers la fin de la dernière décennie, à la demande du Comité parlementaire 
pour l'étude de la procédure criminelle, qu'on fait le plus souvent réfé-
rence. Le comité a fait procéder à une enquête afin de savoir à quel point 
les Californiens étaient au courant des peines prescrites par la loi et quel 
rapport peut exister entre la connaissance des peines et les crimes commis. 

L'échantillon représentatif examiné comprenait 3,348 électeurs de 
sexe masculin de six comtés de la Californie; au total, 1,567 questionnai-
res ont été retournés. L'échantillon du grand public comprenait 1,024 
questionnaires remplis tandis que le reste de l'échantillon était pris dans 
les catégories suivantes: 

Collégiens 	  54 
Délinquants primaires d'écoles secondaires 	 96 
Récidivistes d'écoles secondaires 	  113 
Services de protection des jeunes 	  165 
Services de correction des adultes 	  115 
Total 	 543 + 1,024 = 1,567 

Les résultats ont indiqué que les Californiens ignoraient dans une 
très large mesure les peines prescrites par la loi: sur 11 bonnes réponses 
possibles, la moyenne des réponses exactes était de 2.6 seulement. La plu-
part des gens sous-estimaient la sévérité des peines. 

On avait formulé au départ l'hypothèse que «si la théorie de la dis-
suasion est valable les personnes les plus au courant des peines seraient 
celles qui commettraient le moins de crimes, puisque cette connaissance 
les détournerait du crime.» Cette hypothèse n'a pas été confirmée. Alors 
que les membres du grand public étaient les gens les moins au courant des 
peines, les prisonniers étaient les mieux informés, ce qui, pour la moitié 
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d'entre eux au moins, ne les avait pourtant pas dissuadés de commettre 
des actes criminels. Même en cas de connaissance des sanctions possibles, 
plus le crime était grave, moins on était sensible aux mesures de dissua-
sion. Les sanctions semblaient avoir de l'importance pour le groupe de cri-
minels non pas comme élément de dissuasion, mais comme instrument de 
négociation après l'arrestation. 

L'ignorance du public en ce qui a trait aux sanctions pénales peut 
augmenter ou diminuer l'efficacité de la dissuasion générale selon que le 
Public a tendance à surestimer ou à sous-estimer ces sanctions. Lorsque le 
public a tendance à en surestimer la sévérité, leur efficacité sur le plan de 
la dissuasion peut augmenter. Comme le soulignent Tittle et Logan: 

Il est tout à fait possible que l'ignorance des caractéristiques des sanc-
tions constitue le principal facteur de dissuasion (si un tel facteur joue), 
du moins en ce qui concerne les normes légales. Après tout, la probabi-
lité de la peine est en réalité très mince et la sanction qu'on craignait sé-
vère se révèle souvent légère. Cependant, l'anxiété générale qui découle 
de l'incertitude peut influer considérablement sur le comportement de 
certains. 

Les convictions du public au sujet des sanctions peuvent donc être 
plus importantes que les sanctions elles-mêmes. Cela signifie qu'on pour-
rait influer sur la première variable (les convictions du public) dans des 
cas ou des situations où il est difficile ou impossible de modifier la seconde 
(les sanctions réelles). Wilkins (1967) semble de cet avis: 

Il est possible d'orienter le comportement dans un sens donné, non seu-
lement en modifiant les situations, aussi en changeant les croyances 

relatives à ces situations. 

Quelques auteurs ont prétendu qu'un sanction dont on ignore la sé-
vérité ou la probabilité peut s'avérer un moyen de dissuasion plus efficace 
qu'une peine bien définie. 

Ainsi, selon Morris (1951) «il arrive souvent que le caractère imprévi-
sible de la peine détermine sa force dissuasive». De son côté, Wilkins 
(1962) fait remarquer que «l'on peut soutenir qu'un certain degré 
d'incertitude est nécessaire pour que l'effet dissuasif des peines s'exerce au 
maximum. Selon la théorie de la stratégie, cela signifie qu'un élément de 
hasard peut être nécessaire pour faire produire aux mesures de dissuasion 
leur effet de contrôle social maximal». 

Autres études 

, 	Une étude faite par Rose et Prell (1955) a montré qu'il y avait une dif- 
ference notable entre les trois choses suivantes: 

(1) la peine prévue par la loi pour certains crimes, 
(2) Les peines effectivement infligées pour ces crimes, et 
(3) l'opinion publique sur les peines qui devraient être infligées pour 

ces crimes. 
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En d'autres mots, on a constaté des différences sensibles entre la loi, 
son application et l'opinion du public sur la façon dont elle devrait être 
appliquée aux délinquants, et ce pour 13 délits mineurs. (minor felonies). 

Une enquête sur les vols à l'étalage (1970) menée par l'institut de cri-
minologie de Helsinki (Finlande) a révélé que 62% des voleurs à l'étalage 
interrogés n'avaient pas la moindre idée du genre de peine qu'ils 
encouraient. 

Dans une enquête faite dans les campagnes des Pays-Bas, Buikhuisen 
(1971) a constaté que 43% des adultes interviewés ne savaient pas que 
l'usage de la marijuana était illégal. Même dans un échantillon des usagers 
de la drogue, 21% pensaient qu'il était légal de fumer de la marijuana ou 
du hashish. 

Étant donné le petit nombre d'études sur la connaissance publique 
des sanctions et la nécessité impérieuse de poursuivre les recherches dans 
ce domaine, il est impossible pour le moment de tirer des conclusions défi-
nitives. Les études effectuées ont cependant fait ressortir certains points: 

(1) Le public, en général, semble fort peu au courant des sanctions 
pénales; 

(2) L'ignorance du public de même que la surestimation de la sévérité 
des peines peut augmenter l'effet de dissuasion générale de la peine; 

(3) Le fait de durcir les peines ne peut être une mesure efficace si les 
délinquants en puissance n'en sont pas informés; 

(4) L'hypothèse selon laquelle «les personnes les plus au courant des 
peines sont celles qui risquent le moins d'enfreindre les règles qu'elles 
sanctionnent» ne semble pas fondée. 

(5) Il semble y avoir des différences entre la loi, son application et 
l'opinion du public sur la façon dont elle devrait être appliquée aux 
délinquants. 

B. Risques objectifs et subjectifs 

La plupart des gens ont une idée extrêmement vague des sanctions 
officielles. Certaines constatations indiquent que la plupart d'entre eux, 
notamment ceux qui n'ont presque jamais eu de rapports avec la justice, 
ne sont au courant ni des sanctions prescrites par la loi pour les divers cri-
mes, ni des risques d'être découverts et reconnus coupables. 

Malgré cela, la plupart des études empiriques sur la dissuasion ont 
porté sur les sanctions légales objectives sans considérer la façon dont cel-
les-ci sont perçues par le public, ni comment les délinquants actuels ou 
virtuels perçoivent les risques d'arrestation et de punition. Il y a des rai-
sons de croire que l'efficacité des moyens de dissuasion est liée à la percep-
tion plutôt qu'à la réalité objective des menaces. Il semble donc, que les 
études basées sur les sanctions effectives ne permettent une évaluation 
juste de la dissuasion générale que là où le public est suffisamment au cou- 
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rant des peines et où les risques objectifs d'arrestation et de condamnation 
sont perçus correctement. 

Henshel et Carey (1972) ont critiqué les études sur la dissuasion en les 
reprochant d'avoir fait 

abstraction de la conception théorique centrale selon laquelle la dissua-
sion se forme dans l'esprit de celui qui est témoin. La dissuasion, quand 
et si elle existe, résulte d'un état d'esprit. Si la personne considérée n'a 
aucune idée des peines infligées (c'est-à-dire si elle n'en a jamais entendu 
parler, n'y croit pas ou a l'impression qu'elles ne sont pas applicables), 
l'existence objective de sanctions caractérisées par des degrés détermi-
nés de sévérité, de certitude et de rapidité d'application est sans effet ... 

la dissuasion n'est pas possible pour cette personne, mais non parce que 
la dissuasion n'est possible pour personne. En se concentrant sur les 
propriétés objectives des sanctions légales, on a pris pour acquis que ces 
propriétés étaient, en fait, perçues correctement par les gens ou du 
moins par un nombre suffisant de personnes... 

Il n'y a aucun doute que les gens apprécient de façon variable les ris-
ques d'arrestation et la probabilité d'une peine donnée. Ils perçoivent 
aussi de façons diverses les coûts qu'ils pourraient encourir personnelle-
ment s'ils subissaient telle ou telle sanction. 

Certaines personnes peuvent être dissuadées par une surestimation 
des risques et des conséquences d'une sanction tandis que pour d'autres 
celle-ci n'aura aucun effet dissuasif parce qu'elles en sous-estiment les ris-
ques et les conséquences. 

D'autre part, pour certaines personnes un risque plutôt minime de 
subir une peine sévère peut constituer, pour une raison quelconque, un 
obstacle plus grand qu'un risque plus évident de subir une peine moins ri-
goureuse. Donc, lorsqu'il s'agit de déterminer le pouvoir dissuasif de sanc-
tions légales, il faut faire une distinction entre la mesure objective et 
l'appréciation subjective des risques et conséquences qu'elles comportent, 
parce que c'est la seconde plutôt que la première qui est susceptible 
d'influer sur le comportement. 

La perception subjective de la certitude et de la sévérité de la peine 
peut être complètement différente de la certitude et de la sévérité réelles de 
celle-ci. Le rapport entre le risque subjectif et le risque objectif variera 
selon l'âge, le sexe, l'éducation, le milieu social, le tempérament, 
l'expérience vécue, le caractère de légitimité attribué à l'acte criminel, la 
motivation qui pousse au comportement interdit, etc. 

Certaines variables relatives à l'application de la loi et à la publicité 
faite aux menaces de sanctions légales, peuvent en outre influer sur la per-
ception individuelle des risques. 

D'après Andenaes: 

S'il était possible de convaincre les gens que le crime ne rapporte pas, 
cette supposition pourrait avoir un effet dissuasif même si les risques, 
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vus objectivement, demeuraient les mêmes. 
Zimring et Hawkins (1973) écrivent: 
... il semble bien que dans les régions où le taux de la criminalité est fai-
ble et dans lesquelles les cas de crimes non découverts ne sont pas très 
connus, l'apparence d'application de la loi peut produire une impres-
sion durable que les menaces doivent être prises au sérieux, alors même 
que cette impression ne correspond pas au taux réel d'impunité. 
Ces mêmes auteurs énumèrent cinq stimuli qui peuvent influer sur la 

perception de la crédibilité des menaces de sanctions légales: 
(1) Publicité au sujet du taux de détection des crimes; 
(2) Publicité au sujet de l'arrestation ou de la condamnation des cri-

minels (par exemple, raffle de vendeurs de drogue ou emprisonnement 
d'un caissier pour détournement de fonds); 

(3) Publicité au sujet des nouvelles méthodes d'application de la loi 
(par exemple, l'usage des ordinateurs pour éliminer les fausses alarmes); 

(4) Expérience directe ou indirecte (des proches) de la présence des 
forces répressives (par exemple, plus de policiers sur la rue); 

(5) Expérience directe ou indirecte (des proches) de cas concrets 
d'application de la loi (par exemple, le fait d'être arrêté par la police ou 
soumis à un contrôle policier). 
1. Relation entre la perception de la certitude et de la sévérité des peines 

et le comportement criminel 
Si la théorie de la dissuasion est fondée, il en résulte normalement les 

conséquences suivantes: 
(1) Plus la peine est perçue comme une conséquence certaine et inévi-

table d'un acte criminel, moins il y a de probabilité que le sujet se rende 
coupable de cet acte. Il s'ensuit donc que les gens percevant comme très 
élevé le risque d'arrestation et de condamnation pour avoir commis un 
certain délit seraient ceux qui commettraient ce délit le moins souvent. 

(2) Plus la peine pour un acte criminel donné est perçue comme étant 
sévère et lourde de conséquences, moins il y a de probabilité que le sujet se 
rende coupable de cet acte. Il en découle donc que les gens qui perçoivent 
comme étant très sévères les peines infligées pour un délit donné seraient 
ceux qui le commettraient le moins souvent. 

Quelques études ont essayé de vérifier la validité des hypothèses émi-
ses ci-dessus. 

Claster (1967), par exemple, a demandé à un groupe-échantillon de 
jeunes délinquants et à un autre de non-délinquants d'évaluer, pour divers 
délits: (a) les risques d'arrestation et de punition en général, et (b) les ris-
ques qu'ils courraient eux-mêmes d'être appréhendés et punis. 

Entre autres choses, Claster entreprit de vérifier l'hypothèse selon la-
quelle «les délinquants se font une idée plus optimiste de leurs chances 
d'éviter l'arrestation et la condamnation que les non-délinquants». 

Les réponses des deux groupes étaient similaires tant en ce qui con-
cerne les risques d'être appréhendé et trouvé coupable, en général, que 
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pour les risques d'être eux-mêmes trouvés coupables s'ils étaient appré-
hendés. Par contre, les délinquants étaient beaucoup plus optimistes que 
les autres lorsqu'il s'agissait de leurs chances d'éviter l'arrestation s'ils 
commettaient des crimes. 

Claster conclut «qu'un mécanisme de déformation perceptive amène 
les délinquants à se croire invulnérables face aux possibilités d'être appré-
hendés». Mais puisqu'on n'a pas constaté de différence correspondante 
dans la façon de percevoir les chances d'éviter la condamnation, il sou-
tient que «si une croyance magique dans l'immunité contre l'arrestation 
sert à neutraliser la crainte de la peine, toute croyance simultanée dans 
l'immunité contre la condamnation est inutile». 

Alors que l'échantillon de délinquants de Claster était formé de jeu-
nes garçons qui avaient été admis dans un centre de formation, Jensen 
(1969) a tenté d'améliorer son échantillon en y ajoutant des délinquants 
«de leur propre aveu». 

Mais tandis que Claster avait étudié l'hypothèse de la dissuasion 
pour certains délits, Jensen mesura la dissuasion de façon brute, générale. 
Il mesura la «probabilité subjective» (probability belief) en fonction du 
fait que l'enquêté se disait d'accord ou non avec une déclaration concer-
nant la forte probabilité d'être appréhendé et puni pour les délits en 
général. 

Les renseignements recueillis par Jensen ont fait apparaître une rela-
tion inverse entre la certitude perçue et la délinquance: au fur et à mesure 
que décroît la perception de la certitude de la peine on assiste à un accrois-
sement du nombre des délits avoués et de ceux enregistrés officiellement. 

Waldo et Chiricos étudièrent en 1972 un échantillon pris au hasard 
d'étudiants de l'université de l'état de Floride. L'enquête a consisté en 321 
entrevues représentant 82.3% d'un échantillon initial de 390 étudiants. Il 
s'agissait d'étudier la relation éventuelle entre, d'une part, la façon de per-
cevoir les caractères particuliers des sanctions et la connaissance de ceux-
ci et, d'autre part, deux types de comportement criminel: l'usage de la ma-
rihuana et le vol. En plus d'examiner la relation entre la façon de perce-
voir la certitude et la sévérité des sanctions et les délits librement avoués, 
les auteurs ont essayé de découvrir si la relation d'ordre dissuasif (si elle 
existe) était plus forte pour les crimes qui sont mala prohibita (par exem-
ple l'usage de marihuana) que pour les crimes qui sont mala per se 

(comme le vol). 
Waldo et Chiricos trouvèrent que la certitude perçue de l'arrestation 

et de la peine était fortement liée, selon un rapport inverse; aux deux for-
mes de comportement illégal librement avoué, quoique plus encore dans 
le cas de l'usage de la marihuana que dans celui du vol. Par contre, ils 
n'ont rien trouvé qui justifie la croyance en la force de dissuasion de la 
Perception de la sévérité des sanctions. Ceci, expliquent-ils, «... va à 
l'encontre de la théorie de la dissuasion, mais rejoint plusieurs études pré-
cédentes sur le sujet.» ... et même si ces constatations et les résultats anté- 
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rieurs n'ont pas de valeur absolue, ils mettent cependant fortement en 
doute la thèse selon laquelle l'accroissement des peines est apte à dissua-
der les criminels». 

Teevan a mené en 1973 une enquête semblable dans une université 
canadienne. Mais au lieu de demander aux intéressés quelle était leur opi-
nion personnelle, il leur a demandé comment, selon eux, leurs amis et tous 
les canadiens percevaient la certitude et la sévérité de la peine pour l'usage 
de la marihuana et le vol à l'étalage. 11 a trouvé qu'il existait une relation 
inverse entre la façon de percevoir la certitude d'être pris et les délits libre-
ment avoués. La relation est faible pour la marihuana et non significative 
pour le vol à l'étalage. 11 n'a rien trouvé qui appuie l'hypothèse voulant 
qu'il existe un rapport inverse entre la façon de percevoir la sévérité de la 
peine et la délinquance. En vérifiant d'autres hypothèses, Teevan trouva 
que la perception de la sévérité de la peine n'avait de pouvoir dissuasif, 
que lorsque la perception de la certitude est assez forte pour rendre la 
peine probable. Il découvrit encore qu'un individu qui a vu arrêter un de 
ses amis n'en diminue pas pour autant son comportement délinquant. 

2. Comment les  facteurs  de dissuasion sont-ils perçus par les délinquants 
et les non-délinquants et quelle est l'attitude de ceux-ci à leur égard? 

En 1963, le ministère de l'Intérieur de Grande-Bretagne demanda au 
centre de sondage du gouvernement de faire une enquête auprès d'un 
échantillon de jeunes gens de 15 à 22 ans. 6 L'échantillon comptait 808 
jeunes gens. 16% d'entre eux avaient été traînés devant les tribunaux pour 
un délit quelconque, grave ou mineur; 3 sur 4 avaient rencontré quelqu'un 
à qui cela était arrivé. Qu'ils aient été jugés ou non, 17 p. 100 admettaient 
avoir commis au moins un vol, 20 p. 100 avoir participé au moins une fois 
à des actes de vandalisme ou une bagarre de rue, et 84 p. 100 avoir commis 
une contravention au code de la route. 

Les questions portaient sur un grand nombre de délits. Lorsqu'on 
leur a demandé si c'était le sentiment qu'enfreindre la loi était mal ou bien 
ou le risque d'être pris par la police qui les dissuadaient, la moitié des dé-
clarants optèrent pour la première formule, un tiers pour la seconde. 
Interrogés sur la façon dont ils évaluaient leurs chances d'être pris, pour 
un certain nombre de délits, la majorité d'entre eux ont estimé que les 
chances de pouvoir s'en tirer dans le cas de cambriolage de maisons 
d'habitation et de vol à l'étalage étaient inférieures à 50%; mais ils étaient 
plus optimistes pour les délits comme les vols de voitures, les vols dans les 
vestiaires ou les cambriolages de boutiques. Interrogés sur celles de huit 
conséquences possibles de leur capture par la police qui les ennuyeraient 
le plus, ils plaçaient en premier lieu l'opinion familiale, et tout de suite 
après, la perspective de perdre leur emploi. En troisième lieu venait la 
honte d'être traduits devant les tribunaux, alors que la peine elle-même 
venait au quatrième rang. La grande majorité d'entre eux s'attendaient 
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soit à une amende soit à être mis en probation pour chacun des délits. La 
probation était généralement considérée comme une peine légèrement 
plus grave qu'une amende. 

Alors que la plupart des jeunes interrogés surestimaient le risque 
d'être pris, il semblait ressortir de l'enquête que plus un jeune avait com-
mis de délits, plus il était optimiste quant âux chances de s'en tirer. 

Une étude I 7 effectuée par le Bureau of Social Research, Inc., à 
Washington, D.C., visait à étudier la valeur dissuasive des mesures de pré-
vention des crimes telles que perçues par les délinquants. 

L'étude était basée sur des entrevues réalisées auprès d'un échantillon 
de 124 détenus de la maison de correction pour hommes de Lorton. Pres-
que tous les détenus de l'échantillon purgeaient une peine pour avoir com-
mis un délit contre la propriété. En plus des détenus, l'échantillon compre-
nait un groupe témoin composé de chômeurs chroniques. 

Quatre-vingt-quinze des 124 détenus interrogés répondirent affirma-
tivement quand on leur demanda s'ils avaient jamais pensé commettre un 
délit et abondonné cette idée par la suite. Pour ce qui est de la raison de 
cette décision, trois seulement mentionnaient concrètement la police; les 
réponses de 52 autres y faisaient indirectement référence (crainte d'être 
arrêté, d'être emprisonné, peur de la mort); les 40 autres (42%) n'ont fait 
mention de la police ni directement ni implicitement. 

L'hypothèse selon laquelle les délinquants qui croient à l'existence 
d'une importante force de police (c.à.d. ceux qui surestiment largement la 
taille de la force policière) montrent plus d'inquiétude que ceux qui pen-
sent que les effectifs policiers sont faibles, ne s'est pas vérifiée dans les 
données. 

Étant donné que la dissuasion policière ne s'est pas avérée très forte 
chez les détenus de l'échantillon, les auteurs ont conclu que «sauf dans 
certaines conditions très particulières, la dissuasion n'intervient pas chez 
ces types de délinquants autant que la théorie de la stricte application de 
la loi nous incite à le croire». Ils en vinrent également à la conclusion que 
peu de détenus considéraient la détention comme un facteur de dissuasion 
(sur le plan de la carrière) et que, plus ou moins indépendamment de ce 
fait, peu croyaient à son effet de dissuasion sur les autres détenus. 

Bien que les auteurs semblent avoir été très conscients des limites de 
leur étude et du caractère aléatoire de leurs constatations, Zimring et 
Hawkins (1973) critiquent fortement leurs interprétations. 

3. Une condamnation antérieure accroît-elle la sensibilité à la peine? 

Salomon Rettig a tenté de répondre à cette question. Avec Pasama-
nick (1964) il a soumis un questionnaire à des étudiants qui avaient 
l'année précédente participé à une expérience au cours de laquelle on leur 
avait demandé d'accomplir contre rémunération un travail absolument 
impossible. Tout succès signalé indiquait une conduite immorale. Les au- 

89 



teurs ont découvert que les tricheurs décelés précédemment accordaient 
beaucoup moins d'importance à la peine comme facteur déterminant le 
comportement des personnages hypothétiques mentionnés dans le ques-
tionnaire. Supposant que les sujets projetaient leur propre sensibilité dans 
leur estimation du comportement de ces personnages hypothétiques, Ret-
tig et Pasamanick conclurent que «la force du stimulus résultant d'un 
blâme est le facteur le plus important qui annonce un comportement 
immoral». 

Dans une autre étude, Rettig (1964) chercha à savoir si l'expérience 
d'une condamnation publique sévère comme l'emprisonnement et la 
crainte dont elle s'assortit modifiaient de quelque façon par la suite 
l'importance attribuée aux condamnations. Il s'agissait de comparer la 
«sensibilité au risque moral» d'un échantillon de jeunes hommes détenus 
dans une maison de correction fédérale de l'Ohio avec celle d'un échantil-
lon d'étudiants d'une université voisine, de même âge, sexe et statut socio-
économique. On demandait aux sujets de prédire si un caissier de banque 
détournerait des fonds dans l'une ou l'autre des circonstances suivantes: ce 
détournement lui apporterait beaucoup ou peu d'argent, il serait ou ne se-
rait pas pris, il serait ou ne serait pas condamné. 

On prévoyait que les prédictions des détenus varieraient davantage 
en fonction de la sévérité de la condamnation qu'en fonction des autres 
facteurs. On prévoyait également que les détenus seraient plus sensibles à 
la condamnation que les étudiants puisqu'ils subissaient eux-mêmes les 
conséquences d'une condamnation grave. La première hypothèse se véri-
fia complètement, mais non la seconde. 

Rettig en conclut que les détenus, du fait qu'ils avaient déjà connu 
une grave condamnation et avaient été étiquetés des criminels par la socié-
té, ne voyaient pas de grand risque à continuer dans cette voie. 

Si cette conclusion était confirmée à l'avenir par d'autres recherches, 
elle susciterait certainement de forts doutes sur l'efficacité de 
l'emprisonnement en tant que moyen de prévenir la récidive. 

4. Une condamnation antérieure modifie-t-elle la perception du risque? 

Une étude au moins a démontré que l'expérience de l'arrestation peut 
amener le contrevenant à juger plus grand qu'auparavant le risque d'être 
découvert et appréhendé. A l'occasion d'une étude sur la conduite en état 
d'ivresse réalisée en Suède, Klette (1966) 18 demanda à un échantillon 
d'automobilistes quel était à leur avis le risque que courait un conducteur 
en état d'ivresse d'être arrêté dans diverses circonstances. Il apparut que 
les automobilistes qui avaient eux-mêmes été arrêtés pour ce délit fai-
saient une estimation du risque bien supérieure à celle des autres. 
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C. Conclusions générales des études sur la dissuasion subjective 

Si la recherche portant sur la dissuasion est encore très nouvelle, la 
méthode «perceptive» n'en est qu'à ses balbutiements. Les rares études 
entreprises jusqu'à présent ont une valeur extrêmement limitée. Aucune 
conclusion définitive n'a pu être atteinte et ne le sera avant longtemps. Ce-
pendant il peut être utile de dresser un résumé des conclusions générales 
de ces différentes études en mettant -en évidence les principales 
observations. 

I. La majorité des gens dépendent uniquement ou presque exclusive-
ment de sources secondaires pour leur information concernant les sanc-
tions légales, les modifications de ces sanctions et les risques d'arrestation 
et de condamnation. Il n'est donc pas surprenant que le grand public soit 
généralement mal informé des peines et des risques. Il s'ensuit que les 
sanctions et les risques objectifs ne sont pas perçus correctement par la 
majorité des citoyens; ceux-ci ont tendance à les surestimer ou à les sous-
estimer. 

2. Étant donné que l'efficacité des moyens de dissuasion est liée à 
l'idée que l'on se fait des menaces plutôt qu'à la réalité objective de celles-
ci, il semble que les opinions du public en matière de sanctions ont plus 
d'importance que la réalité des sanctions. Il semble également possible 
d'améliorer l'efficacité des sanctions en modifiant simplement les croyan-
ces publiques relatives à ces sanctions. 

3. Certaines études font état d'une relation inverse (forte ou faible) 
entre la certitude perçue et la délinquance officielle ou révélée. D'autre 
part, il semble, si l'on se base sur les études existantes, que la sévérité per-
çue de la peine n'influe pas considérablement sur la délinquance. 

4. Une étude au moins indique que les jeunes délinquants semblent 
avoir une idée plus optimiste de leurs chances d'éviter l'arrestation après 
un crime que les non-délinquants. Ceci peut expliquer, du moins en par-
tie, pourquoi ils n'ont pas été dissuadés par la menace de l'arrestation et 
de la peine. 

5. Selon une étude, les jeunes gens (de 15 à 22 ans) semblent 
s'inquiéter davantage de l'opinion familiale que de la peine. Ils ont égale-
ment tendance à considérer la probation comme une peine légèrement 
plus sévère que l'amende. 

6. Cette étude indique que plus un jeune a commis de délits, plus il est 
optimiste, en général, quant aux chances de s'en sortir. 

7. Une étude basée sur un échantillon de délinquants ayant commis 
des délits contre la propriété indique que ce groupe n'est pas particulière-
ment intimidé par la police. Elle indique de plus que les délinquants de ce 
genre ne considèrent généralement pas l'emprisonnement comme un puis-
sant moyen de dissuasion. 

8. Une autre étude est arrivée à la conclusion que les condamnations 
sévères, en particulier celles ayant un caractère stigmatisant permanent et 
irréversible comme l'emprisonnement, ne semblent pas accroître la sensi-
bilité à la condamnation. 
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9. Une étude portant sur la conduite en état d'ivresse montre que, 
pour ce délit au moins, une arrestation antérieure peut modifier la percep-
tion du risque en accroissant la conscience de ce dernier. Ainsi, si un 
homme est arrêté par la police alors qu'il conduit en état d'ivresse, son 
estimation du risque d'arrestation en cas de récidive sera vraisemblable-
ment plus élevée par la suite. 

D. Limites des études sur la dissuasion subjective 

Les travaux relatifs à la dissuasion subjective souffrent en général des 
limites et des lacunes caractérisant les sondages d'opinion et les enquêtes 
et les attitudes. Il est difficile d'établir dans quelles mesures les opinions et 
les attitudes exprimées à l'égard de situations et de personnages hypothéti-
ques correspondent à ce qui se passe effectivement dans des situations 
réelles. De plus, il n'est pas facile de contrôler la sincérité des réponses et 
les résultats permettent des interprétations très diverses. 

Zimring et Hawkins (1973) soulignent les faiblesses de la méthode, 
qui sont les suivantes: 

(1) Les sondages recherchent des réponses verbales que l'on peut con-
sidérer comme des indices de l'attitude revêtant la forme de sentiments ou 
d'impressions. 

(2) Un grand nombre de facteurs tendent à diminuer la valeur des ré-
ponses comme indices des sentiments, notamment: 

(a) le fait que les questionnaires sont inévitablement sélectifs et 
peuvent donc conditionner la nature des réponses; 

(b) le manque de sincérité des enquêtés; 
(c) l'influence d'autres facteurs émotionnels ou psychologiques 

qui peuvent être inconscients. 
Les auteurs notent, cependant, que des questionnaires soigneusement 

établis pour présenter les situations dans toute leur complexité, et une 
application rigoureuse des principes traditionnels d'interprétation, peu-
vent faire de ces enquêtes des instruments utiles en matière de sondage 
d'opinions. 

E. Variations du pouvoir de dissuasion et de la perception du risque 

La réaction aux menaces de sanctions légales varie d'une société à 
l'autre et selon les individus. Elle varie également en fonction du genre de 
comportement que visent ces sanctions et du type de normes que protège 
la loi. 

I. Différences entre les sociétés 

Andenaes (1965) fait remarquer que les lois pénales ne s'appliquent 
pas dans un vide culturel. Leurs fonctions et leur importance varient tota- 
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lement selon le genre de société auquel elles s'appliquent. Dans une petite 
collectivité qui évolue lentement, les pressions sociales non officielles sont 
assez fortes pour encourager le conformisme sans l'aide du droit pénal. 
Dans une société urbanisée, en expansion et fortement mobile, ce contrôle 
social est affaibli et les mécanismes de contrôle légal jouent un rôle beau-
coup plus important. Même dans les pays qui ont atteint des niveaux 
équivalents de développement économique, le climat culturel peut varier. 

Le degré de respect des lois pénales et le degré de succès des moyens 
légaux de dissuasion diffèrent donc d'une société à l'autre. Il est probable 
que cette variation est liée au degré d'engagement éprouvé vis-à-vis des 
normes et d'intégration de celles-ci, au degré de cohésion et 
d'homogénéité de la société et de conflit des normes dans celle-ci, au degré 
d'aliénation par rapport au régime politique et social, etc. 

2. Différences  entre les types de normes 

Il semble indubitable que l'efficacité d'une menace et le degré de réac-
tion à cette menace varient selon le type de norme qu'elle protège. Cer-
tains types de normes sont susceptibles d'être respectées indépendamment 
des sanctions alors que d'autres sont susceptibles d'être transgressées fré-
quemment en dépit des sanctions que cela implique (voir plus loin). 

Tittle et Logan (1973) soulignent que les normes diffèrent par leur gé-
néralité, leur importance, leur légitimité et leur statut juridique. Ils déplo-
rent le manque de données empiriques sur la question et proposent 
d'effectuer des recherches pour déterminer: 

(I) si les sanctions ont plus de chances de susciter l'observation des 
règles sociales largement partagées que des règles spécifiques à une situa-
tion donnée; 

(2) l'efficacité relative des sanctions en ce qui concerne, d'une part, la 
violation des règles qui sont généralement jugées très importantes et 
d'autre part, la violation de celles qui sont moins importantes; 

(3) dans quelle mesure les règles «légitimes», d'une part, «arbitrai-
res», d'autre part, peuvent être appliquées à l'aide de sanctions; 

(4) si l'effet de dissuasion est plus probable pour les normes légales 
que pour les autres; et 

(5) si les règles bénéficiant d'un support moral peuvent davantage 
être appliquées à l'aide de sanctions que celles qui n'ont pas un tel 
support. 

3. Différences entre les types de comportement 

L'efficacité des moyens de dissuasion varie selon le type de comporte-
ment qu'interdit la loi 19. Les variations de cet ordre dépendent de la per-
ception des fruits intrinsèques ou utilitaires des divers types de comporte-
ment ainsi que du caractère rationnel, émotif ou impulsif de chacun d'eux. 
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L'efficacité de ces moyens peut en outre varier dans la mesure où l'on per-
çoit l'acte criminel comme un acte légitime, où la motivation à le commet-
tre est forte, etc. 

Tittle et Logan (1973) écrivent: 

Ainsi est-il permis d'imaginer que les actes de rébellion, les actes ten-
dant au martyre et les actes commis dans le but de renforcer une image 
déviante sont moins susceptibles d'être prévenus au moyen des sanc-
tions que ceux qui ne sont utiles qu'à leur auteur. Pareillement, la dé-
viance engendrée par un sentiment d'injustice risque d'être moins 
influençable par les moyens de dissuasion que celle résultant de tentati-
ves d'exploiter les autres. Un autre élément dont il peut être important 
de tenir compte à cet égard est la place qu'occupe l'acte dans une série 
d'actes déviants virtuels. Ainsi, les sanctions pourraient être un facteur 
de dissuasion plus puissant pour un premier délit que pour la récidive. 
Certains résultats d'expériences tendent à suggérer que lorsqu'une me-
nace de sanction a raté son but, son pouvoir de dissuasion s'en trouve 
par la suite amoindri. 

4. Différence entre certains types de lois 

Andenaes propose à cet égard une importante distinction. Se rappor-
tant aux variations de l'effet que le droit pénal peut exercer sur la dévia-
tion de l'individu selon le caractère de la norme protégée par la menace de 
la peine, il conclut qu'il existe une différence profonde entre les actes 
immoraux ou mauvais en soi (mala per se) et ceux qui sont répréhensibles 
seulement parce qu'ils sont prohibés par la loi (mala quia prohibitum). 
Dans le premier cas, la loi se fonde sur le code moral de la société tandis 
que dans le second la loi n'est appuyée par aucun code moral. Si l'on reti-
rait pour les actes mauvais en soi la menace d'une sanction légale, le senti-
ment moral et la crainte de la réprobation publique resteraient comme 
moyens forts de dissuasion. Quant aux actes prohibés par la loi, 
l'incitation à se conformer aux normes dépend essentiellement de 
l'efficacité des sanctions pénales. 

Andenaes ajoute qu'il existe des variations au sein de ces deux princi-
paux groupes. La loi interdisant l'inceste se fonde sur une règle morale 
presque universelle, mais sa violation n'est pas punie partout. Il n'est pas 
certain que l'absence de menace d'une peine influe sensiblement sur la fré-
quence de l'inceste. La règle morale relative à l'inceste est si intimement 
liée à la structure familiale que l'intégrer au droit pénal ne se révèle prati-
quement pas nécessaire. Mais, à cet égard, le vol ou la fraude fiscale diffè-
rent beaucoup de l'inceste. Comme le signale Wilkins (1962), «si en géné-
ral la maîtresse de maison n'a pas besoin qu'on la dissuade d'empoisonner 
son mari, elle a peut-être besoin de dissuasion pour ne pas commettre un 
vol à l'étalage». Selon Andenaes, plus une violation semble rationnelle et 
normalement motivée, plus il importe d'imposer des sanctions comme 
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moyens d'empêcher une telle violation. 
Certaines études empiriques, notamment celles de Waldo et Chiricos 

(1972) et de Teevan (1973) déjà mentionnées, ont tenté de déterminer si 
l'effet dissuasif est plus puissant pour les actes prohibés «mala prohibita» 
(par ex., l'usage de la marihuana) qu'il ne l'est pour les actes mauvais en 
soi «mala in se» (par ex., le larcin, le vol à l'étalage). Ces études partent de 
l'hypothèse que «l'efficacité des moyens "de dissuasion est inversement 
proportionnelle à la gravité morale du délit». 

Waldo et Chiricos ont constaté que «pour chacun des coefficients de 
certitude, l'usage de la marihuana semble relié plus étroitement que le vol 
avoué à la façon dont on perçoit la certitude de la peine. Ils en ont conclu 
que la certitude de la peine avait plus de chances d'avoir un effet dissuasif 
sur l'usage de la marihuana que sur le vol, ce qui semblait confirmer 
l'hypothèse d'Andenaes. 

Teevan a constaté lui aussi que «... le degré de certitude subjective de 
la peine a un effet plus fortement dissuasif sur la fréquence de l'usage de la 
marihuana, (mala prohibita) que sur celle du vol à l'étalage (mala in se)». 

5. Différence entre les individus 

Il semble superflu de dire que le degré de sensibilité à la dissuasion 
policière, aux menaces de sanctions légales, varie d'un individu à l'autre et 
d'un groupe à l'autre. Outre l'âge, le sexe, la race, l'éducation, la classe so-
ciale et ainsi de suite, les variables qui jouent dans ce sens comprennent le 
caractère et la personnalité, le degré d'engagement éprouvé vis-à-vis des 
normes morales de la société ou des normes opposées d'un groupe donné, 
les attitudes à l'égard de la vie et des risques, le degré de soumission à 
l'autorité, le degré d'aliénation personnelle par rapport au régime politi-
que et social, l'expérience passée, et autres. 

Comme le souligne Andanaes (1965): 

Les citoyens ne subissent pas tous au même degré les effets préventifs 
généraux du système pénal, car les conditions intellectuelles nécessaires 
à la compréhension et à l'évaluation de la menace de la peine peuvent 
être totalement ou partiellement absentes. Les enfants, les aliénés et les 
débiles mentaux se prêtent assez mal, pour cette raison, à la prévention 
générale. Dans d'autres cas, les conditions émotionnelles préalables 
font défaut; certaines personnes sont plus que d'autres esclaves de leurs 
désirs et de leurs impulsions du moment, même quand elles sont cons-
cientes de ce que cela peut leur coûter. 

Puisqu'il est impossible d'examiner ici en détail toutes les variables 
susceptibles d'influencer la sensibilité à la dissuasion ou de déterminer la 
réaction à la menace des sanctions, nous nous contenterons d'établir une 
distinction entre certains types de personnalités. 
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(1) L'homme du présent et l'homme de l'avenir 
Cette distinction concerne les individus dont la pensée actuelle se 

projette vers l'avenir et ceux dont la pensée s'enracine dans le présent. 
Pour ces derniers, un gain immédiat (si peu important soit-il) a plus de 
poids qu'une perte future (quelle que soit son importance). Sur le plan de 
la dissuasion, la menace de sanctions a vraisemblablement plus d'effet sur 
l'homme de l'avenir que sur l'homme du présent. En outre, la gratification 
que produit l'acte criminel est la plupart du temps immédiate tandis que la 
perspective de la peine est plutôt éloignée. 

(2) L'optimiste et le pessimiste 
Comme nous l'avons déjà mentionné, les sanctions et les risques 

objectifs d'arrestation et de condamnation sont rarement (sinon jamais) 
perçus correctement. Les gens sont portés ou à surestimer ou à sous-esti-
mer les risques à courir. Ainsi l'effet dissuasif de la peine sera plus faible 
pour les optimistes, qui ont plutôt tendance à sous-évaluer les risques 
d'arrestation et de condamnation, que pour les pessimistes, dont la ten-
dance générale est de les surestimer. 

(3) L'homme téméraire et l'homme circonspect 
Contrairement à d'autres, certaines personnes (par ex., l'aventurier) 

aiment courir des risques. Ils se distinguent d'habitude par leur excès de 
confiance, sous-estiment les probabilités d'arrestation et de condamnation 
et, même, se sentent stimulés par le risque qu'ils courent en violant la loi. 
Pour les plus téméraires de ce groupe, plus le risque est grand, plus la ten-
dance et la motivation à enfreindre la loi se révèlent fortes. Les personnes 
circonspectes, par contre, sont portées à surestimer les dangers et se mon-
trent ainsi plus sensibles à la menace de la peine. 

(4) L'homme réfléchi et l'impulsif 
Zimring et Hawkins (1973) notent un certain parallélisme entre 

l'opposition de la personne impulsive et de la personne réfléchie, d'une 
part, et celle de l'homme du présent et de l'homme de l'avenir, d'autre 
part. Ils soulignent, de plus, que les êtres humains ne peuvent se réduire à 
deux catégories: les impulsifs et les réfléchis. D'un côté, certaines person-
nes sont plus que d'autres mues par des impulsions subites ou gouvernées 
par l'émotivité, mais elles ne peuvent être toujours irréfléchies. De l'autre, 
une personne qui n'en finirait pas de peser les conséquences possibles de 
ses actes aboutirait à une totale inertie. La plupart des gens n'y regardent 
pas de si près. 

Quant à l'effet dissuasif de la peine on peut affirmer sans crainte que 
les personnes guidées par l'impulsion plutôt que par la raison, la prémédi-
tation ou la réflexion, sont par définition moins sensibles aux menaces, 
parce qu'elles sont moins portées à contempler les conséquences de leurs 
actes (voir Zimring et Hawkins, 1973). 

(5) L'homme normal et l'homme anormal 
11 est également difficile de réduire tous les êtres humains à ces deux 

catégories: le normal et l'anormal. Il n'est certes pas simple de définir ce 
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qui est normal et ce qui ne l'est pas ou de tirer une ligne précise entre la 
normalité et l'anormalité. Il est beaucoup plus commode de décrire cer-
tains écarts de la norme. Les êtres humains dans l'ensemble fuient la peine 
et la douleur, mais certains d'entre eux peuvent souffrir d'un sentiment de 
culpabilité et désirer consciemment ou inconsciemment se voir infliger 
une souffrance; il y a donc peu de chances que la menace de la peine ait un 
effet dissuasif sur ces derniers. En outre, nous avons déjà mentionné que 
certains types de démence et de débilité mentale peuvent rendre ceux qui 
en sont atteints insensibles ou moins sensibles aux sanctions pénales. 

6. La dissuasion et la classe sociale 

Il y a de fortes indications qu'il existe une certaine relation entre la 
dissuasion et la situation sociale. Celle-ci peut influer sur la sensibilité aux 
menaces de sanctions légales de différentes manières: 

(1) Il y a lieu de croire que certains types de personnalités mentionnés 
plus haut, notamment l'«homme du présent», se retrouvent plus fréquem-
ment dans les couches inférieures de la société. 

(2) La connaissance des sanctions, des conséquences résultant de leur 
application, des risques d'arrestation et de condamnation, varie grande-
ment selon les classes sociales. Il existe également de bonnes raisons de 
croire que l'évaluation de ces risques varie elle aussi de l'une à l'autre. Il 
semble que les classes supérieures aient en général tendance à surestimer 
les risques et les classes inférieures, au contraire, à les sous-estimer. 

Selon Tittle et Logan (1973), 
... il semble que les membres de la bourgeoisie aient moins tendance à 
s'engager sur la voie du crime en général parce qu'ils surestiment gros-
sièrement leurs propres risques d'être arrêtés et parce qu'ils conçoivent 
la peine comme étant plus rigoureuse qu'elle ne l'est en réalité. Ayant 
dans l'ensemble assez peu de démêlés avec la justice, ils ne peuvent s'en 
faire une idée claire et juste. Quant aux membres des classes inférieures, 
ils en font suffisamment l'expérience pour savoir que les possibilités 
d'arrestation et de la peine sont minces et que les sanctions habituelles 
ne sont généralement pas si atroces. 

(3) Si la crainte de la peine constitue un élément de dissuasion, alors 
il est normal que cette crainte soit plus forte chez ceux qui jouissent d'une 
situation socio-économique élevée (et qui ont ainsi beaucoup à perdre) 
que chez ceux dont la situation est peu favorable (et qui n'ont ainsi rien à 
perdre). Les conséquences, pour chacun, d'une sanction pénale comme la 
détention (perte de l'emploi, stigmatisation sociale, perte de l'estime des 
concitoyens et de la famille, etc.), varient selon la classe sociale, Packer 
(1968) a fait observer que «l'arme dissuasive ne menace pas ceux dont le 
lot est déjà misérable au délà de tout espoir». 

Ainsi l'évaluation subjective des risques courus et des conséquences 
individuelles de la peine (ce que l'individu a à perdre) peuvent varier non 
seulement d'une personne à l'autre, mais aussi d'une classe sociale à 
l'autre. 
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l'autre. 
(4) Zimring et Hawkins (1973) estiment que la résussite personnelle 

sensibilise à la menace de la sanction, car la réussite détermine la valeur de 
la mise sociale que l'individu expose en commettant un acte punissable. 

Dans ce sens on peut dire que celui qui possède tout a également tout à 
perdre et peu à gagner en commettant des actes prohibés ... Il s'ensuit 
que ceux dont le mode de vie constitue un enjeu plus important auront 
lieu de craindre davantage la menace de désagréments et de réprobation 
sociale inscrite dans la loi. 
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Chapitre III 

Études sur la dissuasion spéciale 

DOCUMENTATION SUR LA RÊCIDIVE 

Il semble plus facile de mesurer l'effet dissuasif spécial de la peine que 
ses effets généraux. La question se résume habituellement à ceci: dans 
quelle mesure la peine subie par le coupable l'a-t-il convaincu de ne plus 
commettre de délits? Si le délinquant récidive, on estime que la peine n'a 
pas produit son effet de dissuasion; sinon, on conclut au résultat opposé. 
Jaffary (1963) est dans la même veine lorsqu'il dit: 

... à l'examen, l'effet dissuasif de la peine sur le délinquant lui-même 
semble être moins certain qu'on pouvait le croire à priori. Le taux élevé 
de récidive chez les criminels canadiens confirme cette impression. Tous 
les jours, les juges revoient les noms et les visages familiers de personnes 
qui ont déjà été condamnées à la prison et qui se retrouvent devant eux 
sous une nouvelle accusation. Les quatre cinquièmes des prisonniers 
des pénitenciers canadiens ont purgé au moins une peine de prison dans 
une institution pénale et un grand nombre d'entre eux ont été condam-
nés plusieurs fois à l'emprisonnement. Dans les grandes villes, la mobi-
lité de la population et la division des cours de justice rendent ce défilé 
de récidivistes moins évident, mais les juges ne peuvent fermer les yeux 
sur la feuille de route de plus en plus chargée qu'ils reçoivent du Bureau 
de l'identité judiciaire avant de prononcer la sentence. Cette absence 
évidente d'effet dissuasif sur le délinquant lui-même doit être reconnue 
par ceux qui sont chargés d'appliquer la loi. Le fait constamment répété 
de la récidive infirme en grande partie la théorie juridique de l'effet dis-
suasif de la peine. Pourtant, cette doctrine continue d'avoir cours sans 
que sa valeur soit sérieusement mise en doute. 

La récidive n'indique pas nécessairement que la peine soit une arme 
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de dissuasion spéciale inefficace. Beaucoup d'autres facteurs peuvent inci- 
ter un individu à répéter son crime ou à commettre d'autres infractions. 

D'autre part, l'absence de récidive ne signifie pas nécessairement que 
la peine a été efficace. Un bon nombre d'autres facteurs peuvent avoir 
concouru seuls à ce résultat. 11 se peut que le délinquant n'eût pas commis 
à nouveau le délit même s'il n'avait pas été puni. En effet, des études sur la 
délinquance cachée semblent démontrer que beaucoup de gens qui ont 
commis des délits pendant leur adolescence et qui n'ont pas été découverts 
ni arrêtés s'amendent plus tard sans avoir été punis. Gold et Williams 
(1969)20 ont tiré de leur étude la conclusion que «ce que l'autorité fait gé-
néralement au jeune délinquant lorsqu'il est arrêté est pire que si elle ne 
l'appréhendait pas du tout.» Ils disent avoir démontré «que l'arrestation 
par elle-même incite à la récidive plutôt qu'elle n'en dissuade» et que «le 
fait de ne pas appréhender les jeunes délinquants» aurait «vraisemblable-
ment pour effet de réduire leur délinquance juvénile.» 

Des résultats semblables ont donné naissance à une nouvelle appro-
che criminologique qui est maintenant assez répandue—«l'étiquetage»— 
et aux «théories interactionnistes». 

D'autre part, lorsque le condamné a été soumis à un certain traite-
ment ou à certaines mesures de réadaptation sociale, il devient encore plus 
compliqué d'évaluer l'efficacité de la peine en tant que mesure de dissua-
sion spéciale, car il est difficile de déterminer si ce délinquant s'est abstenu 
de récidiver par crainte de la peine ou par suite du traitement. 

Walker (1968) semble d'avis que l'absence de récidive résulte habi-
tuellement de l'expérience reçue de la peine: 

... un individu qui s'abstient de commettre de nouveaux délits après 
avoir été l'objet d'une sanction pénale agit peut-être ainsi soit parce 
qu'il veut éviter à l'avenir cette même sanction ou d'autres encore plus 
sévères, soit parce qu'il est devenu plus capable à résister la tentation 
pour d'autres motifs, soit enfin parce qu'il n'est plus tenté. Le sens com-
mun et l'expérience nous enseignent que cette dernière possibilité sup-
pose une transformation très rare; nous pouvons présumer que, sauf 
pour quelques exceptions, l'efficacité d'une sanction pénale est toujours 
attribuable soit à la dissuasion individuelle, soit à un phénomène plus 
subtil consistant à apprendre à résister à la tentation (auquel j'ai donné 
le nom de «réforme» pour éviter toute question sur sa nature). Les don-
nées actuelles indiquent fortement que les deux phénomènes intervien-
nent. Il est très peu probable qu'un séjour de six mois dans une prison 
locale regorgeant de monde, par exemple, puisse produire autre chose 
qu'un effet dissuasif, comme il est fort douteux que l'effet de la proba-
tion soit, avant tout, d'ordre dissuasif. 

Les personnes effectuant des recherches sur la récidive n'ont généra-
lement pas su établir la distinction entre les aspects dissuasifs et les aspects 
réformateurs de la prévention individuelle. 
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On a essayé à quelques occasions de découvrir dans quelle mesure les 
sanctions pénales avaient réussi à modifier les dispositions des délin-
quants. Mais la plupart des chercheurs se sont contentés de calculer le 
nombre de délinquants qui, ayant fait l'objet de l'intervention de 
l'appareil pénal, ont apparemment réussi à éviter les démêlés avec la 
justice pendant une période relativement courte par la suite—sans véri-
fier dans quelle mesure ils avaient été réellement «réformés» par le trai-
tement ou la peine dont ils avaient été l'objet. 

(Hood et Sparks, 1970). 

Hood et Sparks (1970) soulignent quelques-uns des problèmes mé-
thodologiques inhérents aux recherches sur la dissuasion spéciale: 

(1) Définitions du succès et de l'échec: dans toutes les études portant 
sur l'efficacité des peines et des traitements, on a utilisé le fait d'une nou-
velle condamnation comme critère d'échec unique ou joint à d'autres cri-
tères. Une simple dichotomie succès-échec est évidemment trop grossière 
pour tenir compte de nombreuses différences importantes. 

(2) De quelle durée devrait être la période de contrôle post-pénal? 
Elle ne devrait être ni trop longue, ni trop courte. Une période de cinq ans 
semble être suffisamment longue étant donné que de nombreuses études 
ont démontré que la plupart des délinquants qui seront condamnés de 
nouveau, après avoir subi une peine ou un traitement, le seront habituelle-
ment dans les cinq ans. 

(3) Un bon nombre d'études de contrôle post-pénal (follow-up stu-
dies) se sont limitées à une seule forme de peine ou de traitement, tandis 
que quelques autres seulement ont essayé de comparer l'efficacité relative 
de deux sanctions pénales différentes. 

(4) Il se peut que les condamnés commettent de nouveaux délits pen-
dant la période de contrôle post-pénal sans être pris. Même lorsqu'ils le 
sont, le critère de la condamnation pour récidive peut être intangible puis-
que beaucoup d'infractions (par exemple, un bon nombre d'infractions 
punissables sur déclaration sommaire de culpabilité, les délits des jeunes 
délinquants) sont difficiles à retracer. (voir Walker, 1968) 

A. Quels sont les taux de récidive? 

Dans la plupart des pays, les données essentielles sur la récidive ne 
sont pas recueillies de façon courante; il peut donc en résulter une large 
diffusion d'idées fausses sur le nombre 'de récidivistes. Même aux États-
Unis, les statistiques sur le comportement des détenus libérés des péniten-
ciers fédéraux ne sont pas publiées. (Hood et Sparks, 1970) 

Les estimations du taux de la récidive dans les pays où l'on ne dispose 
pas de données officielles varient entre 50 p. 100 et 80 p. 100. 

L'étude de Glaser (1964) relative au régime pénitentiaire fédéral des 
États-Unis, et qui portait sur plus de mille individus libérés en 1956, a ré- 
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vélé que, au cours d'une période de contrôle post-pénal de quatre ans, seu-
lement 31 p. 100 de ces hommes avaient été réincarcérés et 4 p. 100 con-
damnés de nouveau mais non réincarcérés. 

Les statistiques judiciaires canadiennes pour 1967 montrent que 40 p. 
100 des personnes condamnées cette année-là l'avaient déjà été aupara-
vant alors que pour 27 p. 100 d'entre elles, il s'agissait d'une première con-
damnation. Pour les autres, soit 33 p. 100, ces données n'étaient pas 
disponibles. 

B. Quels facteurs concourent habituellement à la récidive? 

De façon générale, la majorité des chercheurs ont trouvé que les 
chances de récidive sont directement proportionnelles à l'importance du 
casier judiciaire du délinquant, et inversement proportionnelles au temps 
écoulé depuis sa dernière condamnation, à son âge et à l'âge qu'il avait 
lors de sa première condamnation; le taux de condamnation pour récidive 
est plus élevé chez les hommes que chez les femmes, de même que chez les 
délinquants coupables de délits contre les propriétés par rapport à ceux 
qui sont coupables de crimes violents. (Hood et Sparks, 1970) 

En résumé, les variables relatives au délinquant et celles relatives à 
l'infraction semblent être beaucoup plus importantes que celles qui con-
cernent la peine elle-même. 

C. Certaines peines ont-elles plus d'effet que d'autres? 

Comme nous l'avons déjà mentionné, les conséquences différentielles 
des diverses peines peuvent être reliées à un grand nombre de variables. Il 
est difficile de répondre définitivement à la question vu la difficulté que 
l'on éprouve à tenir compte de ces variables. La meilleure façon de mesu-
rer et de comparer les conséquences différentielles de diverses peines con-
siste à recourir à des études contrôlées. Cependant, mise à part l'inertie, 
l'obstacle principal à ce genre d'étude des divers régimes pénaux provient 
de ce qu'on objecte que ces méthodes imposent un traitement différent à 
des groupes de délinquants semblables, pratique que beaucoup de gens ju-
gent moralement odieuse. (Voir Morris, 1966; Zimring et Hawkins, 1973) 

En dépit de cela, certaines conclusions générales peuvent être tirées 
des résultats des recherches effectuées jusqu'à ce jour: 

(1) Pour un bon nombre de délinquants, la probation a au moins au-
tant de chances de prévenir la récidive qu'une peine privative de liberté. 

Wilkins (1958) n'a décelé aucune différence sensible dans les taux res-
pectifs de condamnation pour récidive (sur une période de contrôle post-
pénal de trois ans) d'un groupe de 31 délinquants mis en régime de proba-
tion par une cour supérieure anglaise, et d'un groupe témoin de 31 délin-
quants, similaires à tout point de vue, qui avaient reçu une peine privative 
de liberté. 21 
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Babst et Mannering (1965) ont «suivi» 5,274 délinquants adultes de 
sexe masculin du Wisconsin, et ont comparé les taux respectifs de con-
damnation pour récidive (sur une période de deux ans) de ceux qui 
avaient été mis en régime de probation et de ceux qui avaient été empri-
sonnés puis libérés sous condition. Lorsque le type d'infraction commise, 
le casier judiciaire et l'état civil constituaient des constantes, on a noté que 
le taux de réussite de la probation, pour les récidivistes, était à peu près 
égal a celui de l'emprisonnement et, pour les délinquants primaires, sensi-
blement supérieur. 22 

Dans l'étude qu'il a effectuée pour le British Home Office Research 
Unit, Hammond (1969) a trouvé que les taux de condamnation pour réci-
dive des délinquants bénéficiant du régime de probation étaient, de façon 
générale, comparables à ceux des délinquants traités en milieu carcéral, 
lorsqu'on tenait compte des taux de probabilité de la récidive. Examinant 
de nouveau les résultats de l'étude antérieure sur la probation de Cam-
bridge, Hammond a déclaré qu'il en ressortait que, lorsque les taux de 
probabilité de la récidive étaient pris en considération, l'efficacité de la 
probation était à peu près la même que celle des autres mesures pour les 
délinquants primaires, mais légèrement supérieure aux prévisions pour les 
récidivistes. Selon sa propre étude, les résultats de la probation étaient 
également meilleurs pour les récidivistes que pour les délinquants 
primaires. 23 

(2) Certains auteurs signalent que les amendes et les remises en liberté 
sont plus efficaces que la probation et l'emprisonnement pour les délin-
quants primaires et récidivistes des divers groupes d'âges. C'est aussi l'une 
des conclusions de l'étude de Hammond. Hood et Sparks (1970) appor-
tent d'autres preuves indiquant qu'on pourrait prendre à l'égard d'un bon 
nombres de probationnaires actuels, en Angleterre et aux Êtats-Unis, une 
mesure nominale comme la condamnation à une amende ou la remise en 
liberté, sans qu'augmente pour autant le risque de condamnation pour 
récidive. 

Nancy Goodman (1965) 24 a effectué des études sur l'efficacité des 
prises en charge au Manchester Senior Attendance Center (la comparant 
à celle des amendes). Elle a conclu qu'il semblait y avoir très peu de diffé-
rence entre les effets respectifs des deux sanctions sur le plan de la réci-
dive, sauf que la commission de nouveaux délits mineurs était retardée 
chez les garçons du Centre. 

D. Une longue incarcération est-elle plus efficace qu'une brève? 

Il semble que les longues peines d'emprisonnement ne préviennent 
pas la récidive mieux que les plus courtes. Aussi, peut-on réduire la durée 
de la détention sans augmenter la récidive. 

De nombreuses études justifient cette assertion. 
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Morris s'est employé à déterminer si la durée de la peine d'emprison-
nement infligée à 302 récidivistes endurcis avait eu quelque incidence sur 
la durée de l'intervalle pendant lequel ils étaient restés en liberté par la 
suite. Tous les individus de ce groupe étaient des «ratés», en ce sens qu'ils 
étaient tous dans des pénitenciers en Angleterre, et avaient tous un casier 
judiciaire chargé. Morris a trouvé que la durée de chaque période de ré-
clusion n'avait aucune incidence mesurable sur l'intervalle subséquent 
entre la mise en liberté et la condamnation pour récidive. (Morris et Zim-
ring, 1969) 

Dans une étude britannique (1960) exposée dans Juvenile Delin-
quency in Post-War Europe, et ,publiée par le Conseil de PEurope, on a 
examiné les résultats de diverses méthodes de traitement. On a constaté 
qu'une légère peine d'emprisonnement «donnait, sur le plan de la récidive, 
le même résultat qu'une longue période de formation à Borstal, pour des 
garçons du même type et du même groupe d'âge.» 

«On est forçé de conclure que toutes les formes de sanctions pénales 
produisent exactement le même résultat sur les individus du même genre.» 
(Halmos, Keele, 1965) 

Mannheim et Wilkins (1955) ont trouvé que des durées de détention 
au-dessus de la moyenne, à Borstal, ne semblaient pas donner de meilleurs 
résultats qu'une période d'environ un an, pour les garçons appartenant 
aux diverses catégories de risque. 

Benson (1959) et Banks (1964) n'ont constaté aucune différence dans 
les taux de condamnation pour récidive, pour les garçons du groupe 17-21 
ans, ayant subi un emprisonnement ou une détention d'une durée de trois 
à quatre mois et les garçons ayant fait un séjour de formation à Borstal 
dont la durée s'établit en moyenne à plus d'un an. S'inscrivant dans la 
même théorie, l'étude faite par Week (1958) sur l'expérience de Highfield 
au New-Jersey a révélé que les peines d'une durée de trois à quatre mois 
dans une institution à sécurité minimale offrant un régime libéral et un 
service d'orientation de groupe, donnaient sensiblement les mêmes résul-
tats que les séjours de deux ans en maison de correction. (H ood et Sparks, 
1970, p. 190) 

Hammond et Chayen n'ont observé qu'une différence fort minime 
dans les taux respectifs de condamnation pour récidive des criminels invè-
térés condamnés à moins de quatre ans, d'une part, et de ceux mis en «dé-
tention préventive (preventive detention) par une durée allant souvent 
jusqu'à sept ou huit ans, d'autre part. Ils ont en outre remarqué que le fait 
que les coupables soient condamnés à cinq, six, sept ou huit ans de «dé-
tention préventive» ou bénéficient d'une remise de peine du tiers ou du si-
xième ne changeait rien à la situation. (Hood et Sparks, 1970) 

Selon une étude menée par Taylor au Prison Department de Grande-
Bretagne, les peines de formation corrective d'une durée de trois ans pro-
duisaient des résultats légèrement (sinon notablement) plus négatifs que 
celles d'une durée de deux ans. (ibid, p. 190) 
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Aux termes de la décision rendue par la Cour suprême des États-Unis 
dans l'affaire Gideon, l'État de la Floride s'est vu contraint de libérer 
1,252 prisonniers bien avant l'expiration du délai normal. Il s'agissait 
d'indigents qui étaient passés en jugement pour délits graves sans bénéfi-
cier de l'aide d'un avocat. 

Le Florida Department of Corrections procéda à une étude sur 110 
bénéficiaires de cette libération avant terme et 110 prisonniers libérés à 
l'expiration de leur peine; les deux groupes étaient minutieusement jume-
lés sur le plan des antécédents criminels et d'autres facteurs importants. 
Aucune de ces personnes ne fit l'objet d'une surveillance par un agent de 
libération conditionnelle. Vingt-huit mois après leur libération, 13.6 p. 
100 des prisonniers du groupe Gideon avaient repris leur activité crimi-
nelle, alors que chez ceux qui avaient entièrement purgé leur peine, ce 
pourcentage s'élevait à 25.4 p. 100. 25 

En 1959, le California Women's Board of Terms and Paroles 
modifiait sa politique concernant la libération conditionnelle. De 1957 à 
1959, la durée médiane des peines d'emprisonnement subies chaque année 
était de 24 mois. En 1965, elle avait été réduite de moitié. En 1959, le taux 
de réincarcération des prisonniers libérés sous condition deux ou trois ans 
auparavant (après 24 mois de détention) se chiffrait à 35.3 p. 100. En 
1964, le taux de réincarcération des prisonniers libérés sous condition 2 ou 
3 ans plus tôt (après une période de détention de 17 à 20 mois) était de 
28.8p. 100. 26 

En 1958, l'État de Washington prenait la décision de réduire la durée 
médiane de la détention dans la prison d'État. En trois ans elle passa de 30 
à 20 mois environ, et ce régime est resté en vigueur depuis 1961. 

Le taux de récidive n'a pas sensiblement varié à Washington depuis 
1961. Après deux ou trois ans de liberté conditionnelle les taux d'échec va-
rient encore légèrement d'une année à l'autre. 27 

Le Department of corrections de la Californie a par ailleurs établi 
une comparaison entre 315 bénéficiaires de la libération conditionnelle 
qui avaient subi des peines de détention en prison de comté (jail) et 194 
autres qui avaient été réincarcérés pour avoir violé les conditions de leur 
libération à la suite de peines de détention dans une prison. Les deux 
groupes étaient bien jumelés sur les plans du motif de l'incarcération, de 
l'âge, de la race et de la toxicomanie. 

Les détenus de prison de comté (jail) subirent en moyenne des peines 
de sept mois et les détenus de prison d'État, des peines de vingt mois. Le 
taux de réussite final de la libération co- nditionnelle fut le même pour les 
deux groupes, savoir 45 p. 100. 28 

Comme la plupart des études avaient démontré qu'une longue incar-
cération ne contribuait pas davantage qu'une brève ou d'autres sanctions 
pénales à prévenir la récidive, le California Assembly Committee on Cri-
minal Procedure (1968) en a conclu que: 

L'incarcération, plus particulièrement si elle est de longue durée, repré- 
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sente dans le cas de beaucoup de délinquants un mauvais usage de 
fonds du trésor public qu'il conviendrait davantage de consacrer à la 
police locale et aux services locaux de réhabilitation. 

L'État de la Californie dépense probablement 30 millions de dol-
lars par an pour la détention prolongée de délinquants non endurcis 
dont la réhabilitation sociale pourrait être effectuée ailleurs qu'en mi-
lieu carcéral et à un coût bien moindre. La fraction des sommes affec-
tées aux prisons que ferait épargner l'accélération de la libération con-
ditionnelle pourrait également servir à améliorer les forces locales de 
police—mesure plus efficace sur le plan de la dissuasion. 

E. Conclusion 

Les taux de récidive semblent varier grandement selon les divers 
types de crimes et de délinquants. Il faudra entreprendre des recherches 
accrues si l'on veut déterminer les genres de crimes ou de délinquants pour 
lesquels les moyens d'intimidation sont à peu près sans effet. 

Selon les données recueillies, certains délinquants semblent irréducti-
bles, peu importe la sanction qui leur est imposée. Par contre, d'autres ont 
d'assez bonnes chances de ne pas récidiver quelle que soit la sanction pé-
nale qu'on leur impose. Entre ces deux extrêmes, on trouve un groupe de 
délinquants, probablement plus considérable, auxquels il faut appliquer 
des mesures pénales différentielles et qui réagiront différemment selon la 
mesure qui leur est appliquée. 

Walker (1968) énumère divers groupes: 
(a) les gens qui ne récidivent pas indépendamment de la peine; 
(b) ceux qui récidivent indépendamment de la peine; 
(c) ceux qui ne se réformeront que si on leur inflige une certaine peine 

mais pas les autres peines; 
(d) ceux qui ne se réformeront que si on leur inflige l'une ou l'autre 

des deux peines mais pas les autres peines; 
(e) et ainsi de suite, jusqu'au groupe pour lequel il n'existe qu'une 

peine inefficace. 
L'élaboration d'une typologie des crimes et des criminels serait, sans 

aucun doute, très utile pour le choix de mesures de dissuasion 
appropriées. 

Bien que les données rassemblées jusqu'à maintenant puissent justi-
fier un certain scepticisme à l'égard des effets dissuasifs spéciaux de la 
peine, elles ne permettent pas pour autant de rejeter complètement ce con-
cept comme s'il n'avait aucune utilité. 

Et même si, plus tard, d'autres études faisaient douter du pouvoir de 
dissuasion spéciale de la peine il faudrait encore confirmer ou infirmer la 
thèse de l'effet dissuasif général, étant donné qu'il se peut que, sans être 
une arme de dissuasion individuelle efficace (ou même s'il incitait le con-
damné à récidiver), la peine peut avoir un effet salutaire sur les autres. 
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Conclusion 

La doctrine de la dissuasion demeure la pierre angulaire de notre 
système pénal bien que son efficacité ne soit pas encore prouvée de façon 
scientifique. On ne fait que commencer l'étude scientifique de l'effet dis-
suasif de la peine. La recherche sur la dissuasion, plus particulièrement la 
dissuasion générale, n'en est qu'à ses débuts et il reste encore beaucoup à 
faire avant que les questions fondamentales soient précisées et les plus 
importantes hypothèses, vérifiées. Beaucoup d'autres recherches seront 
nécessaires pour en arriver à la connaissance de la dynamique de la dis-
suasion. En effet, la dissuasion est un processus extrêmement complexe. 
On doit élaborer une méthodologie compliquée et des mécanismes de re-
cherche complexes. La méthodologie la plus appropriée, soit celle qui fait 
appel aux expériences contrôlées, est non seulement compliquée mais elle 
pose également de sérieuses questions d'ordre éthique. 

La doctrine de la dissuasion est fondée sur de nombreuses hypothè-
ses. Nombre d'entre elles ont été sérieusement contestées et n'ont jamais 
été convenablement vérifiées. Certaines d'entre elles ne peuvent même pas 
être vérifiées de façon scientifique. 

La peine infligée aux délinquants peut agir comme moyen de dissua-
sion de différentes façons. Il existe donc différents types de dissuasion. 
Ceux qui s'intéressent à ce domaine distinguent habituellement entre la 
dissuasion générale, soit les effets produits par la menace de la peine sur la 
population en général ou sur les délinquants en puissance, et la dissuasion 
spéciale, savoir les effets de la peine subie sur les délinquants punis. 

Les adversaires contestent la doctrine de la dissuasion non seulement 
sur le plan de l'efficacité mais aussi pour des raisons d'ordre moral et éco-
nomique. Ils soulignent également la çlifficulté de concilier la sévérité et la 
certitude du châtiment, la dissuasion et la réadaptation sociale, et obser-
vent enfin que les peines les plus sévères semblent être réservées aux délits 
et aux délinquants pour lesquels la menace de la peine risque d'être sans 
effet. 

Il semble certain que la dissuasion a ses limites. Il y a lieu de douter 
de l'efficacité de cette arme dans certaines situations, pour certains types 
d'infractions et certains types de délinquants actuels ou virtuels. 
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La dissuasion ne touche pas la majeure partie de la population, la 
masse des gens qui acceptent les normes morales de la société dans la-
quelle ils vivent. Elle ne peut véritablement s'exercer que pour les «grou-
pes marginaux», soit ces groupes de personnes qui sont effectivement au 
seuil d'une forme quelconque de comportement criminel. 

L'efficacité des armes de dissuasion est subordonnée à un très grand 
nombre de variables. Aussi, la recherche dans ce domaine se complique-t-
elle du fait qu'il faille contrôler chacune de ces variables. 

Il existe deux façons différentes d'aborder le problème de la dissua-
sion générale: l'approche «écologique» et l'approche perceptive. Les étu-
des relevant de l'approche écologique ont eu principalement pour objet de 
contrôler les hypothèses ayant trait à la sévérité et à la certitude de la 
peine. 

Celles relevant de l'approche perceptive visaient à évaluer les con-
naissances du public en matière de sanctions pénales ainsi que l'écart exis-
tant entre les risques objectifs et les risques subjectifs tels que les perçoi-
vent les délinquants et non-délinquants. 

Les études relatives à l'incidence des sanctions légales sur les taux de 
criminalité présentent de nombreuses faiblesses et lacunes. Néanmoins, 
elles ont tendance à démontrer que la certitude de la peine a un rapport 
avec les variations des taux de criminalité alors que la sévérité de la peine 
n'en a pas. Le degré d'urbanisation semble également avoir une incidence 
sur la relation entre la certitude de la peine et les taux de criminalité. Ces 
études indiquent que l'homicide criminel est très différent des autres 
infractions. Enfin, elles démontrent que les facteurs sociaux influent sur la 
criminalité beaucoup plus que la menace des sanctions. 

Les études relatives à l'incidence des sanctions sur la fréquence de 
certains délits spécifiques n'apportent pas de preuve concluante de la véri-
té ni de la fausseté de l'hypothèse de la dissuasion. Certaines délits sont 
plus que d'autres susceptibles de dissuasion par la menace de la peine. La 
stricte application de la loi semble exercer un effet dissuasif pour certains 
délits. Enfin, les moyens matériels de dissuasion, qui rendent plus difficile 
et moins alléchante la perpétration de certains crimes, semblent réussir 
mieux que la menace de la peine à réduire la fréquence de ceux-ci. 

Le public connaît en général fort peu les sanctions pénales. Cepen-
dant, l'hypothèse voulant que «les personnes les mieux au courant de la 
peine soient les moins susceptibles d'adopter le comportement qu'elle 
punit» ne paraît pas fondée. 

On a des raisons de croire que l'efficacité des mesures de dissuasion 
est liée à la perception plutôt qu'à la réalité objective des menaces qu'elles 
représentent. Il semble exister un rapport inverse entre la certitude subjec-
tive de la peine et la délinquance. D'autre part, rien ne tend à justifier 
l'hypothèse voulant qu'il y ait un rapport inverse entre la perception de la 
sévérité de la peine et la déviance. 

Les jeunes délinquants semblent percevoir leurs chances d'éviter 
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l'arrestation, au cas où ils commettraient un crime, de façon beaucoup 
plus optimiste que les non-délinquants n'estiment leurs propres chances 
en pareil cas. 

Le degré de sensibilité aux menaces de sanctions légales varie selon 
les sociétés. Il varie également selon le type de normes que la menace vise 
à protéger et selon le type de comportement qu'interdit la loi. Enfin, la 
sensibilité à l'effet dissuasif de la peine varie d'un individu à l'autre. Men-
tionnons au nombre des variables qui entrent en ligne de compte: l'âge, le 
sexe, la race, l'éducation, la classe sociale, la caractère, la personnalité, le 
degré d'engagement éprouvé vis-à-vis des normes de la société ou des nor-
mes opposées d'un groupe donné, l'attitude à l'égard de la vie et du risque, 
le degré d'acceptation de l'autorité, le degré d'aliénation personnelle par 
rapport au régime politique et social, l'expérience, etc. 

Les études sur la dissuasion spéciale ou spécifique comprennent des 
études sur la récidive et la recherche expérimentale sur la punition. 

Les taux de récidive semblent varier grandement selon les divers gen-
res de crimes et de délinquants. H faudra entreprendre des recherches 
accrues si l'on veut déterminer les types de délits et de délinquants pour 
lesquels les moyens d'intimidation sont à peu près sans effet et ceux pour 
lesquels ils ont le plus de chances d'être efficaces. 

Il ne semble pas exister une différence notable entre les différentes 
formes de sanction, sur le plan de leur efficacité. D'autre part, une longue 
période d'emprisonnement ne semble pas plus efficace qu'une courte pé-
riode lorsqu'il s'agit de prévenir la récidive. 

Les études expérimentales sur la punition indiquent que celle-ci, 
infligée dans certaines conditions, peut constituer un moyen efficace de 
supprimer ou de contrôler un comportement. Son efficacité dépend de 
nombreuses variables. Au nombre des plus importantes, mentionnons: le 
moment choisi pour l'infliger (lien de dépendance entre la réponse et la 
punition), sa sévérité et son intensité, sa fréquence et sa certitude, le degré 
et le type de motivation ayant suscité le comportement puni et la possibili-
té d'une autre réponse. Au nombre des autres variables qui condition-
nent l'efficacité de la punition, on trouve l'existence d'un lien affectif 
entre le punisseur et le puni et l'attitude de ce dernier à l'égard des normes 
que sanctionne la punition. 

La punition peut avoir de sérieux effets secondaires ou accessoires 
indésirables. Pour cette raison, nombre de spécialistes de l'étude du com-
portement recommandent que la punition, en tant que technique visant à 
modifier, supprimer ou contrôler certains comportements, soit remplacée 
par d'autres moyens. Ils en suggèrent deux notamment, qu'ils estiment 
efficaces: faire appel au processus d'extinction et offrir la possibilité de ré-
ponses alternatives satisfaisantes. 

Les limites qui marquent la recherche expérimentale sur la punition 
découlent principalement de la nature des organismes utilisés pour les 
expériences, des formes de punitions infligées et des différences qui exis- 
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tent entre les conditions contrôlées des expériences de laboratoire et les si-
tuations de la vie réelle. 

En dépit de ces limites, les résultats de cette recherche peuvent avoir 
d'importantes implications pour la politique criminelle. Ils révèlent que 
les conditions essentielles à l'efficacité de la punition sont très différentes 
de celles dans lesquelles on applique actuellement les sanctions pénales. 
De plus, ils indiquent qu'on ne pourra probablement jamais «créer» dans 
la vie réelle la situation idéale pour la punition, soit celle dans laquelle 
tout comportement déviant est inévitablement détecté et, suivi immédiate-
ment et infailliblement d'une punition immédiate et appropriée. 
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Renvois 

I La certitude du châtiment a été calculée pour trois périodes, soit 1950, 1960 et 1963. La formule gé-

nérale de mesure employée à cet effet est donnée par l'indice de 1950: 

Admissions dans les prisons en 1950 pour «X» infractions 

Moyenne de «X» crimes connus de la police en 1949 et 1950 

La sévérité du châtiment pour 1960 et 1964 a été exprimée par «la durée médiane respective des peines 
purgées par les prisonniers de l'État relâchés en 1960 et 1964».  

2 A titre d'exemple, l'étude californienne intitulée «Public knowledge of criminal penalties». 
) Voir Middendorf, 1968, pp. 64-65. 

4 Risto Jaakkola & Hannu Takala (1971). The problem of drunken driving in Finland. Helsinki: 
Institute of Criminology. 

s Cela ressemble beaucoup à ce qu'on a constaté en Grande-Bretagne, en Allemagne et dans certains 
autres pays. 

6  Lovald, Keith & Stud, Holger R. (1968) The revolving door: reactions of chronic drunkenness 
offenders to court sanctions. Journal of Criminal law, Criminology and Police Science, 59 (4) 525-530. 

Cette situation démontre une fois de plus que pour certains types de comportement les attitudes 
évoluent au même sens inverse des peines imposées; plus celles-ci sont rigoureuses, plus on se montre tolé-
rant envers les délinquants marginaux ou primaires. 

	

8 	L'émission de chèques sans provision constitue un délit «typique» contre la propriété. Les délits 
contre la propriété sont les plus nombreux. Selon l'étude californienne (1968), 14% des gens incarcérés 

annuellement dans la prison d'État le sont pour avoir émis des chèques sans provision tandis que ce pour-
centage s'élève à 16% dans le Wisconsin. 

De bons exemples en sont fournis par l'aggravation des peines pour les délits concernant la mari-
juana et pour les agressions contre des agents de police, en Californie. 

Io Les mesures rigoureuses prises au Connecticut, en 1956, contre les coupables d'excès de vitesse en 
sont un bon exemple. 

11  4- Extrait de l'ouvrage de Mannheim, Social Aspects of Crime in England between the Wars, 1940, 
pp. 156-157. 

12 Some Effects of an Increase in Police manpower .in  the 20th precinct of New York City, par J. S. 

Press (1971). New York. Rand Institute. 

	

11 	Commission présidentielle sur le crime. La police (75), p. 58. 
14 Singer, B. F. (1970) Psychological Studies of Punishment. California Law Review, Vol. 58, pp. 

405-443. 
I» Voir également Wootton, B. (1963) Crime and the Criminal Law. London: Stevens. p. 68. 

is Willcock, H. D. and Stokes, J. (1968) Deterrents and Incentives to crime among,vouths aged 15-21 

years. Government Social Survey. Les données sont basées sur l'examen de cette étude réalisé par Nigel 

Walker dans ses deux livres: Crime and punishment in Britain (1965), deuxième édition (1968), Édim-

bourg: Presses de l'Université d'Édimbourg, page 242, et Crimes, Courts and Figures (1971) Penguin 

Books, pages 98-103. 
17 Goodman, L. H., Miller, T., De Forrest, P. (1966) A study of the deterrent value of crime preven-

lion measures as perceived bv criminal offenders. Bureau of Social Science Research, Inc. 

Klette, (1965) on the functioning of the Swedish Legislation concerning drunken driving. Non pu-

blié, cité chez Andenaes (1968), p. 90, et chez Zimring et Hawkins (1973), pp. 163-164. 

1 ,  Cette question sera étudiée plus à fond dans le chapitre suivant. 
2(1 Gold et William (1969) National study of the aftermath of apprehension. 3 Prospectus 11. 

	

21 	Voir Hood et Sparks (1970), p. 186. 
22 Voir Hood et Sparks (1970), p. 186. 
21 Voir Hood et Sparks (1970), p. 186. 
2 4  Nancy Goodman (1965) (Manchester Senior Attendance Centre), 5 British Journal of Crimino-

logy, pp. 275 et 288. 
2 ,  California Assembly Committee in Criminal Procedure (1968) Deterrent effect of Criminal 

sanctions. 

	

20 	ibid. 

	

2' 	ibid. 

	

2. 	Ibid. 
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Introduction 

Ceux qui croient en la force de dissuasion sociale des peines préten-
dent que l'exemple donné suffira à prévenir la répétition de semblables 
infractions. Cette peine, ressentie pour ainsi dire par contrecoup, dissua-
derait les autres de commettre la même infraction, de crainte de subir le 
même châtiment. On estime en outre, corollaire de cette proposition prin-
cipale, que plus la peine infligée est sévère plus la force de dissuasion sera 
grande. La rigueur, plus que la clémence, impressionne les gens. C'est en 
raisonnant ainsi que nombre de personnes ont demandé le rétablissement 
de la peine capitale et l'imposition de peines plus sévères, en vue d'enrayer 
le crime. 

On a essayé de vérifier la validité de cette assertion, voulant que le 
châtiment exerce une force de dissuasion, par quelques études qui ten-
taient d'établir si la sévérité de la peine, qui peut être mesurée suivant la 
durée de la sentence purgée, ou la certitude du châtiment, qui peut être 
établie d'après le nombre de criminels incarcérés par rapport au total de 
crimes commis, étaient tant soit peu logiquement rattachées aux varia-
tions du taux de criminalité (voir Fattah, 1972; Teevan, 1972). Ces cher-
cheurs ont traditionnellement voulu éprouver la validité des hypothèses 
que Bentham formulait déjà en 1843 à l'effet que la rapidité, la certitude et 
la gravité du châtiment sont en raison inverse de la fréquence du crime. 
Plus la peine est rapide, certaine et sévère, plus les infractions sont rares. 
Mais on entend moins souvent l'affirmation contraire, c'est-à-dire que 
moins le châtiment est rapide, certain et sévère, plus le nombre de crimes 
est élevé. 

D'autres chercheurs, notamment des psychologues du comportement 
social, ont étudié la manière dont le criminel, actuel ou éventuel, envisage 
la probabilité d'un châtiment, comment il définit en lui-même la certitude 
ou la sévérité, si vraiment il perçoit de telles variables. Le genre de châti-
ment, la façon dont il est perçu et, ce qui est peut-être plus important 
encore, s'il est effectivement perçu, sont au nombre des questions que 
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posent ceux qui effectuent des recherches sur les aspects subjectifs de la 
force de dissuasion. 

Le présent rapport adopte cette dernière position car nous croyons 
qu'il faut, pour prouver l'existence d'une force de dissuasion, étudier les 
perceptions subjectives de la certitude et de la sévérité. Nous apportons 
des données sur les perceptions subjectives du châtiment et les cas subsé-
quents d'introduction par effraction et de vol. Nous voulons, de façon gé-
nérale, déterminer si l'on dissuade vraiment les voleurs éventuels en impo-
sant des peines plus sévères aux voleurs actuels. 

Ce rapport est divisé en quatre parties, dont la première porte sur les 
études faites récemment sur les moyens subjectifs de dissuasion, la se-
conde sur la méthodologie de notre étude, la troisième sur les données et 
la quatrième sur la portée du document. Vient enfin une courte 
bibliographie. 
I. Moyens subjectifs de dissuasion 

Les sociologues croient de plus en plus que les perceptions subjecti-
ves individuelles de la certitude et de la sévérité du châtiment peuvent dif-
férer de la certitude et de la sévérité réelle et que de plus, ces perceptions 
subjectives l'emportent, aux fins de dissuasion, sur les conditions réelles. 

Henshel et Carey (1971) prétendent pour leur part qu'entre les sanc-
tions réelles et le taux d'infraction, il se trouve une personne qui, premiè-
rement, peut ou non percevoir les sanctions; deuxièmement, peut ou non 
calculer le risque couru et, troisièmement, se résout ou non à commettre 
une infraction. La menace d'un châtiment doit, pour exercer une force de 
dissuasion, exister chez l'individu. Car s'il «ignore l'existence d'une sanc-
tion (c'est-à-dire qu'il n'en a pas entendu parler, qu'il n'y croit pas ou la 
juge non applicable), l'existence de sanctions objectives dotées de coeffi-
cients de sévérité, de certitude et de rapidité bien précis, n'a aucune impor-
tance ...» (Henshel and Carey, 1971: p. 5). 

Plusieurs sociologues ont récemment fait l'épreuve empirique de ces 
notions, que nous étudierons toutes dans l'ordre chronologique. Le pre-
mier, Claster (1967), a vérifié l'hypothèse voulant que la perception d'un 
châtiment plus certain prévienne les infractions. Il a établi, en résumé, que 
1) les délinquants, bien qu'incarcérés, n'attachent pas moins de valeur que 
les non-délinquants à la certitude du châtiment pour les autres, d'où 
aucun rapport entre la délinquance et la certitude générale d'un châti-
ment; 2) plus que les non-délinquants, les délinquants incarcérés estiment 
que ce serait invraisemblablement dans un cas hypothétique qu'ils seraient 
eux-mêmes (certitude personnelle) appréhendés pour avoir commis certai-
nes infractions. Du premier fait, Claster tire une preuve défavorable et, du 
second, une preuve favorable à l'hypothèse de la dissuasion des peines. 
Mais nous estimerions pour notre part que ce premier fait, établi par Clas-
ter, ne se rapporte aucunement à l'hypothèse de la dissuasion. Car si les 
délinquants perçoivent pour eux-mêmes une certitude de châtiment moin-
dre, la perception qu'ils ont de la certitude du châtiment pour les autres 
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personnes ne suffit peut-être pas à les convaincre. Leurs actes sont en 
somme déterminés par le risque qu'ils perçoivent pour eux-mêmes et non 
par celui qu'ils perçoivent pour d'autres. Dans ce cas, les calculs des deux 
risques ne sont pas positivement rattachés. 

Jensen (1969) a tenté d'améliorer les recherches de Claster en étu-
diant le cas des délinquants qui se livraient d'eux-mêmes et une mesure gé-
nérale de la dissuasion plutôt que l'étude' des sujets incarcérés et de la dis-
suasion en regard de délits spécifiques, technique utilisée par Claster. Ses 
recherches ont marqué un progrès du fait de son échantillonnage plus gé-
néreux, mais aussi peut-être un recul en raison de sa mesure de la dissua-
sion. De fait, il rapportait la certitude de châtiment pour les infractions en 
général à des taux d'infraction bien précis. On pourrait soutenir que le cri-
minel éventuel pense à la certitude du châtiment en rapport à l'infraction 
particulière qu'il projette de commettre et sûrement pas à la certitude du 
châtiment en rapport avec toutes les infractions. Toutefois, cette incon-
gruité devrait réduire tout effet de dissuasion d'où les résultats obtenus ne 
sauraient être favorables à l'hypothèse de base de ses travaux. Jensen a 
établi en somme que la délinquance des sujets qui se livrent eux-mêmes, 
aussi bien que celle qui est officiellement enregistrée, augmente à mesure 
que diminuent les perceptions de certitude et de châtiment. Dans ces con-
ditions, l'hypothèse de la dissuasion se trouve à nouveau appuyée. 

Ces deux études supportent donc dans une certaine mesure 
l'hypothèse de la dissuasion et, ce qui est plus important encore, elles le 
font en utilisant des mesures de dissuasion et des échantillons différents. 
En vue d'étudier à nouveau la certitude du châtiment perçue par un 
groupe différent, pour des délits différents et afin d'étudier la sévérité, 
Waldo et Chiricos (1972) ont rassemblé les données relatives aux percep-
tions d'étudiants de niveau universitaire sur: 1) les peines d'emprison-
nement maxima imposées pour possession de marijuana et vols de moins 
de $100 (sévérité); 2) la probabilité qu'une personne comme eux soit 
appréhendée par la police pour ces infractions (certitude personnelle); 3) 
la probabilité pour quiconque d'être appréhendé par la police pour des dé-
lits de ce genre (certitude générale); 4) consommation personnelle de mari-
juana et vol. 

Waldo et Chiricos ont constaté, contrairement à Claster, que ceux 
qui ont une perception plus élevée du châtiment même à l'égard des autres 
personnes, ont un peu moins de chances de fumer de la marijuana et de 
voler que ceux dont le niveau de perception de la certitude est moindre. 
Ces données appuient l'hypothès-e de la dissuasion et encore plus 
lorsqu'on utilise la mesure de la certitude personnelle de la probabilité 
perçue «que quelqu'un comme eux serait arrêté». La grande majorité des 
étudiants estime toutefois qu'il est peu probable qu'une personne comme 
eux soit arrêtée. Nous pourrions soutenir, ici encore, que la mesure de cer-
titude la plus importante est ce que la personne perçoit comme sa 
probabilité de châtiment, manifestée par les questions portant sur la certi- 
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tude personnelle. La dissuasion générale qui, dans ce cas, est aussi négati-
vement rattachée au crime, peut être fonction d'un rapport positif entre la 
dissuasion personnelle et la dissuasion générale, c'est-à-dire que celui qui 
perçoit qu'il est vraisemblable que d'autres personnes reçoivent un châti-
ment semblable. 

Waldo et Chiricos n'ont trouvé aucun rapport entre l'usage de mari-
juana et le vol de marijuana, rapportés par les délinquants eux-mêmes, et 
les variations dans la perception de la sévérité du châtiment. Parmi ceux 
qui ont répondu au questionnaire, ceux qui perçoivent un châtiment plus 
sévère ne font pas part d'un nombre de délits qui soit beaucoup moins éle-
vé que le nombre de délits de ceux qui perçoivent une sévérité moindre. 

Wald o et Chiricos ont pensé en outre que, si les perceptions de certi-
tude de châtiment opèrent une dissuasion, les effets devraient alors en être 
plus grands pour la consommation de marijuana que pour le vol. On de-
vrait éviter les délits mauvais en soi, mala in se, d'abord parce qu'ils sont 
mauvais en soi et ensuite, par crainte du châtiment. Quant aux délits mau-
vais parce qu'ils sont défendus, mala prohibita, comme la consommation 
de marijuana, on devrait les éviter, moins parce qu'ils sont mauvais en soi 
que par crainte d'un châtiment. La thèse Waldo-Chiricos ne jouit toute-
fois que de rares appuis. 

Ainsi, trois études isolées ont démontré que la perception d'une plus 
grande certitude de châtiment était liée à un moindre taux de contraven-
tions. Le seul qui a étudié la sévérité a montré qu'elle était sans impor-
tance. Pourquoi? C'est précisément pour répondre à cette question que 
Teevan (1973) a rassemblé des données provenant d'un échantillon 
d'étudiants canadiens de niveau universitaire afin de vérifier certains faits: 
1') les perceptions de la certitude d'un châtiment infligé à tous les Cana-
diens pour la consommation de marijuana et le vol à l'étalage; 2) les per-
ceptions de la sévérité du châtiment infligé à tous les Canadiens pour la 
consommation de marijuana et le vol à l'étalage; 3) ce que ressentait 
l'individu à l'idée d'être incarcéré; 4) la consommation personnelle de ma-
rijuana et les vols à l'étalage. 

On n'a pas demandé aux étudiants de dévoiler leur perception de la 
certitude et de la sévérité du châtiment, à leur égard même ou à l'égard de 
«quelqu'un comme eux», en raison des effets possibles que leurs antécé-
dents en ces matières auraient pu exercer sur ces perceptions. Car s'ils 
avaient eu personnellement quelques expériences embarrassantes par le 
passé, le châtiment ou l'absence de châtiment, infligé à l'occasion de leur 
acte illicite, fausserait leur perception du châtiment. Ceux-là qui avaient 
été appréhendés et punis pourraient bien percevoir une plus grande certi-
tude du châtiment tandis que ceux qui n'avaient pas été appréhendés 
pourraient, de leur côté, percevoir une certitude de châtiment moindre. 
Comme le nombre de contraventions sans châtiment l'avait emporté sur 
celui des contraventions avec châtiment, il en aurait résulté une augmen-
tation du rapport entre une faible perception de la certitude et un nombre 
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élevé de contraventions. Cette conclusion n'aurait pas été justifiée, vu que 
la perception du châtiment aurait pu se produire après et non avant la 
contravention. Mais parce que peu de sujets avaient reçu un châtiment de 
quelque sévérité que ce soit, on a jugé plus sûr de mesurer la sévérité d'une 
peine perçue personnellement. 

On a demandé aux participants de manifester, au lieu de leur certi-
tude personnelle, leur perception de la certitude et de la sévérité d'un châ-
timent pour l'ensemble des Canadiens. Ces perceptions doivent présumé-
ment opérer une dissuasion moindre que les perceptions personnelles de 
châtiment, mais ces questions ont été changées pour obvier aux limites 
précitées. Sans compter que, si les perceptions du châtiment pour autrui 
sont négativement liées à la contravention, l'on peut donc en conclure 
prudemment qu'il pourrait exister une force de dissuasion semblable, 
voire supérieure, pour la perception personnelle de la certitude et la sévé-
rité du châtiment. 

L'étude posait comme hypothèses que: 1) ceux qui perçoivent une 
certitude plus élevée devraient commettre moins de contraventions; 2) que 
l'on ne devrait trouver un rapport négatif entre la sévérité de la peine et la 
gravité du délit que chez ceux qui perçoivent un niveau de certitude assez 
élevé pour rendre évidente la sévérité. C'est ainsi que Teevan a noté que la 
sévérité est parfois sans importance aucune, du fait que la certitude est si 
faible qu'elle ne joue aucun rôle. Mais si la certitude est plus grande, la sé-
vérité peut devenir importante. 

L'analyse des données a montré encore une fois qu'il existe un faible 
rapport négatif entre la perception de la certitude du châtiment et les 
infractions rapportées par leurs auteurs eux-mêmes. Comme nous l'avons 
dit plus haut, on a utilisé une mesure de dissuasion s'appliquant à tous les 
Canadiens, non une mesure personnelle de dissuasion. Mais si l'on avait 
utilisé cette dernière, on aurait peut-être trouvé un rapport plus étroit. En 
ce qui touche la sévérité du châtiment, l'hypothèse de la dissuasion ne s'est 
pas trouvée vérifiée puisque ceux qui perçoivent un châtiment plus rigou-
reux ne sont pas moins coupables de contravention que ceux qui perçoi-
vent un châtiment moins sévère. Mais comme l'avait prédit le contrôle de 
la certitude, au cours duquel on ne s'arrête qu'à ceux qui perçoivent une 
certitude élevée, ceux qui perçoivent une sévérité plus grande commettent 
moins de contraventions. 11 faut noter ici encore, comme on l'a fait pour 
l'étude de Waldo et Chiricos, que rares sont ceux qui ont perçu une certi-
tude de châtiment élevée. La sévérité se trouve donc ainsi à n'être évidente 
que pour une faible partie du groupe. 

Mais en utilisant une différente mesure de sévérité, une mesure per-
sonnelle qui exigeait des étudiants qu'ils fassent des prédictions sur leur 
séjour en prison, on a pu vérifier, pour la certitude élevée ou faible, 
l'hypothèse de la dissuasion apportant un nombre de contraventions 
moindre par une plus grande sévérité. Ici encore, les perceptions indivi-
duelles du châtiment personnel jouent un rôle de premier plan pour dis- 
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suader plus ou moins l'individu de commettre des contraventions. 
Le rapport entre la dissuasion et la contravention s'est révélé variable 

suivant qu'il s'agissait de mala prohibita ou de mala in se. Les infractions 
relevant des mala prohibita, l'emploi de la marijuana, n'étaient pas tou-
jours empêchées par la perception d'une certitude et d'une rigueur de châ-
timent plus grande que dans le cas des délits des mala in se, le vol aux éta-
lages. L'explication de ce fait se trouve peut-être dans la distinction que 
font les sociologues des deux études, celle de Teevan et celle de Waldo 
Chiricos. On n'a pas demandé aux étudiants comment ils percevaient les 
infractions. Pour certains, le vol aux étalages appartenait peut-être à la 
catégorie des mala prohibita «personne n'en souffre» et «les magasins doi-
vent être dévalisés». D'autres voyaient peut-être dans l'emploi de la mari-
juana un des mala per se. Selon les définitions des étudiants, les infrac-
tions dites mala per se peuvent être moins affectées que les infractions 
dites mala prohibita par les menaces de châtiments. 

Teevan a enfin essayé d'utiliser les perceptions de certitude et de sévé-
rité de châtiment comme des variables intervenant entre le genre, la classe 
sociale et la contravention. Il se demandait, en supposant que les jeunes 
gens fument plus de marijuana que les jeunes filles, et les étudiants issus 
des classes supérieures, plus que ceux qui viennent des classes inférieures, 
si c'était la perception du châtiment qui dissuadait les jeunes filles et les 
étudiants des classes inférieures de s'adonner à la marijuana. Les données 
nous apprennent que ce n'est pas la crainte du châtiment qui empêche les 
jeunes filles et les étudiants des classes inférieures de s'adonner à la mari-
juana. Même en contrôlant du double point de vue du niveau perçu de 
certitude et de gravité du châtiment, les jeunes gens et les participants des 
classes supérieures sont encore en nombre plus élevé chez ceux qui 
s'adonnent à la marijuana. L'explication de ces variations de classe et de 
genre appelle d'autres variables. 

Dans une seconde étude, Teevan (1974) a étudié à nouveau le rapport 
entre la certitude et la sévérité perçue du châtiment et la consommation de 
la marijuana et le vol à l'étalage. Mais il s'agissait alors d'un groupe 
d'étudiants de l'école secondaire qui était à la fois plus représentatif de la 
population générale que les étudiants universitaires et plus sensible aux 
incitations à la contravention. Dans une seconde modification de la re-
cherche antérieure, l'hypothèse mala in se I mala prohibita fut remise en 
question, utilisant les définitions données par les étudiants des mala in se, 
soit «une loi fondamentalement bonne parce que le comportement est 
mauvais» ou des mala prohibita, «une loi fondamentalement mauvaise 
parce que le comportement n'est pas vraiment mauvais». Enfin, on a 
obtenu des étudiants qu'ils disent ce qu'ils ressentaient avant de commet-
tre l'acte dérogatoire. 

Les résultats de cette étude concordent, à plusieurs exceptions près, 
avec ceux des autres études. Chez les étudiants du secondaire, les percep-
tions de niveaux de certitude plus élevée de châtiment pour les autres sem- 
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blent dissuader l'emploi de la marijuana, mais non le vol aux étalages. Le 
rapport est cependant faible. Lorsque l'on a demandé aux étudiants de se 
rappeler ce qu'ils ressentaient avant de poser un acte illégal (ou comment 
ils se sentiraient maintenant, s'ils n'avaient pas commis d'actes illégaux) il 
a semblé que les perceptions d'une plus grande certitude de châtiment dis-
suadait à la fois la consommation de la marijuana et le vol à l'étalage. Ces 
derniers résultats pourraient, comme nous l'avons déjà dit, soulever deux 
difficultés, nommément la fidélité de la mémoire et l'ordre chronologique. 
La perception du fait qu'on ne sera vraisemblablement pas appréhendé 
précède-t-elle la contravention ou si elle la suit et, de même manière, la 
perception qu'on sera probablement pris, précède-t-elle ou suit-elle la dé-
cision de ne pas commettre les actes en cause? 

Les variations dans la perception de la rigueur du châtiment n'étaient 
pas rattachées aux niveaux du comportement prêtant à contravention et 
on ne saurait expliquer ce fait en soutenant que la certitude perçue était si 
faible que la sévérité devenait sans rapport. La rigueur du châtiment infli-
geable à tous les Canadiens n'offre aucun rapport avec la contravention, 
même chez les étudiants qui perçoivent une certitude de châtiment plus 
élevée. Les souvenirs de perception de sévérité avant l'acte étaient négati-
vement rattachés à la contravention mais, même ici, ce fait prête aux criti-
ques de l'ordre chronologique dont nous parlions tout à l'heure. La certi-
tude du châtiment est, à tout prendre, plus importante que la sévérité. 

Ce n'est que dans le vol à l'étalage qu'il y a eu interaction entre la per-
ception de la validité de la loi contre les délits, mala prohibita, ou mala in 
se, et la dissuasion. Dans ce cas, les perceptions de la loi, au titre de mala 
prohibita, ont produit une force de dissuasion sous forme d'une certitude 
plus élevée de châtiment et d'une réduction du vol à l'étalage. Aucune 
interaction n'a été relevée entre la sévérité du châtiment et la vol à 
l'étalage, de même qu'entre la certitude et la sévérité du châtiment infligé 
pour emploi de marijuana. Seuls se sont manifestés les rapports du pre-
mier ordre entre l'augmentation de la certitude et la diminution dans 
l'emploi de la marijuana, et entre la perception de la loi au titre de mala 
prohibita et l'augmentation de l'emploi de la marijuana. 

La prédiction à l'effet que les étudiants qui perçoivent les délits 
comme des mala in se devraient être moins exposés aux menaces de châti-
ment, puisqu'ils sont d'accord avec la loi, que ceux qui les perçoivent 
comme des mala prohibita, n'a donc été vérifiée qu'en ce qui a trait au vol 
à l'étalage. Le manque de vérification à l'égard de la marijuana provient 
peut-être de ce que si peu des participants perçoivent une certitude élevée 
de châtiment pour la consommation de la marijuana. La croyance que 
l'on peut fumer impunément de la marijuana est tellement répandue que le 
fait de mettre en doute la validité de la loi peut être négligeable. Si un plus 
grand nombre de sujets percevaient une certitude plus élevée de détection, 
ceux qui rejettent la validité de la loi pourraient bien être dissuadés plus 
que ceux qui croient en sa validité. Mais pour le moment, le niveau peu 
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élevé de certitude est plus important. 
Résumé 

On conclut donc, dans les cinq études, à une faible force de dissua-
sion provenant des accroissements de certitude du châtiment. La persis-
tance de ce résultat, pour différents groupes et différentes infractions, est 
importante, aussi bien que la faiblesse du rapport certitude/ dissuasion. 
Outre l'argument que les gens respectent la loi parce qu'ils sont sociale-
ment conditionnés à cet effet, et non par crainte du châtiment, il existe 
aussi une autre explication: la portée limitée des perceptions de la certi-
tude du châtiment. D'abord le maximum de certitude de châtiment perçue 
à l'égard de certains délits peut être si élevé qu'il se trouve en deçà du point 
où il est évident pour nombre d'individus. Ensuite, si le taux de perception 
de la certitude du châtiment varie entre 25% et 95%, on peut alors ratta-
cher la perception d'une certitude plus grande à des taux moindres de con-
traventions. Cependant, dans la première étude de Teevan par exemple, le 
taux de certitude d'arrestation pour consommation de marijuana varie de 
0% à 25%. 11 est donc possible de percevoir comme sans importance la dif-
férence entre la certitude la plus élevée et la moins élevée. L'écart peut être 
trop restreint et/ ou le maximum trop peu élevé pour qu'une plus grande 
certitude contribue à réduire le comportement dérogatoire. 

Plus que la rigueur du châtiment, sa certitude exerce une force de dis-
suasion. Une certitude plus grande, alliée à des accroissements de sévérité, 
offrent un rapport avec des taux décroissants de contravention, dans une 
étude, mais non dans l'autre. Toutefois, les faits nous empêchent de croire 
que, règle générale, un châtiment plus rigoureux exerce une grande force 
de dissuasion. 

Il Méthodologie 
Les instituteurs des écoles secondaires de London, Ontario, ont de-

mandé à leurs étudiants des deux sexes de remplir un questionnaire 
anonyme portant sur leurs perceptions du châtiment et de faire part de 
leur expérience au sujet des diverses formes de contravention. Les étu-
diants ont rempli 302 des 398 questionnaires, soit 76%. Outre cette popu-
lation «moins vulnérable», on a posé les mêmes questions aux adolescents 
d'une région centrale de London, qui avaient dû abandonner leurs études. 
Ce second groupe (N-74) était présumé compter plus de risques que les 
étudiants de l'école secondaire. Enfin, on a interrogé les résidents des deux 
sexes d'un centre de traitement. L'attention des autorités avait été attirée 
sur ces vingt personnes sous traitement qui, de ce fait, constituaient pro-
bablement le risque de contravention le plus élevé. Nous verrons par les 
données cependant que plus de 40% de tout l'échantillon se livrait au vol à 
l'étalage, indiquant ainsi qu'il existait beaucoup de contraventions, même 
dans les écoles secondaires «moins vulnérables». 

Les échantillons n'avaient pas été choisis au hasard. Mais ils 
n'avaient pas non plus été faussés intentionnellement de quelque façon 
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que ce soit en vue de vérifier nos hypothèses. Il aurait été très difficile de 
prélever au hasard un échantillon de jeunes à London, encore bien plus au 
Canada. Nous avons à la place un groupe assez grossier formé de jeunes 
habitant une région urbaine et dont l'âge varie de 13 à 20 ans, doublé d'un 
suréchantillonnage de ceux qui, selon nous, risquaient plus de se livrer à 
des contraventions. 

Au cours de l'entrevue, aussi bien que dans le questionnaire, et en vue 
de mesurer les perceptions de certitude de châtiment, on a posé la ques-
tion suivante: «De tous les jeunes Canadiens qui ont pénétré avec effrac-
tion dans un magasin, combien ont été, selon vous appréhendés par la po-
lice? Presque tous, environ les 3/4

, environ 1/2 , environ 1/4, environ 1/10, 
presqu'aucun». Cette question a été modifiée et posée à nouveau au sujet 
du vol à l'étalage, de l'effraction de domicile, du vol de pièces 
d'automobile ou d'un article s'y trouvant, du vol de bicyclettes ou du vol 
dans les boîtes aux lettres. 

Au sujet de la sévérité et à l'égard de chacune des six infractions sus-
mentionnées, on a posé la question suivante: «Quel châtiment est infligé à 
ceux qui sont appréhendés? Aucun, une semonce, une amende, la libéra-
tion conditionnelle ou une sentence suspendue, l'emprisonnement». A 
titre de mesure plus personnelle de la sévérité perçue, on leur a demandé 
de prédire ce qu'il leur arriverait s'ils étaient incarcérés: seraient attaqués 
par des homosexuels, seraient stigmatisés pour la vie, perdraient un temps 
précieux, seraient ensuite incapables de trouver du travail, seraient la 
honte de la famille. 

Pour simuler la formule de la table ronde, on a demandé à ceux qui 
avaient commis des contraventions ce qu'ils ressentaient avant de les corn-
:à-lettre. «Avant de commettre cet acte, j'évaluais à 100%, 75%, 50%, 25%, 
10%, 0%, les chances d'être pris et que la peine infligée serait très sévère, 
pas tellement sévère, bénigne ou nulle». Ces perceptions de certitude et de 
sévérité on été obtenues à titre de vérifications des mesures de dissuasion 
mentionnées plus haut, pour voir si les délinquants commettent des 
infractions sans égard à la crainte du châtiment. De plus, on a demandé 
aux étudiants de placer la crainte du châtiment au premier, deuxième ou 
troisième rang, suivant la force de dissuasion qu'ils y accordaient. On leur 
a demandé de placer cette crainte de pair avec deux autres raisons: l'acte 
qui est mal en soi et l'acte qui lèse les gens. Ici encore, il nous intéresse de 
savoir si la crainte du châtiment est un important sujet d'inquiétude pour 
les auteurs éventuels des contraventions, ou si c'est plutôt le désir de ne 
pas léser les gens qui les maintiennent-dans le droit chemin. 

On a enfin demandé aux participants de l'étude de juger si les lois ré-
gissant chaque délit «étaient foncièrement bonnes parce que ce comporte-
ment est mauvais» ou «foncièrement mauvaises parce que ce délit n'est 
pas réellement mauvais». La définition que donne le participant de mala 
in se I mala prohibita est utilisée pour déterminer si ceux qui perçoivent les 
mala per se sont moins sensibles aux menaces de châtiment, vu qu'ils sont 
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déjà en accord avec la loi, tandis que ceux qui perçoivent les mala prohi-
bita sont plus vulnérables et ont besoin d'être menacés parce qu'ils sont en 
désaccord avec la loi. 

Hypothèses 
Les hypothèses sont les hypothèses habituelles de la dissuasion: 1) les 

sujets qui perçoivent une plus grande certitude de châtiment devraient 
commettre moins de contraventions; 2) les sujets qui perçoivent une plus 
grande sévérité de châtiment et une certitude élevée, ceux à qui la sévérité 
s'impose, devraient commettre moins de contraventions; 3) les effets exer-
cés devraient être plus grands pour ceux qui perçoivent les mala prohibita 
que pour ceux qui perçoivent les mala in se. 

Le rapport sera faible pour les hypothèses une et deux. Cette prédic-
tion s'accorde avec la recherche antérieure et tient compte des effets des 
autres variables, qui pourraient l'emporter en importance sur la crainte du 
châtiment dans la dissuasion du crime. Il se pourrait donc que 
l'assujettissement aux valeurs sociales constitue une force de dissuasion 
supérieure et que la pauvreté, la jeunesse et le fait d'être du sexe masculin 
soient une incitation plus grande que ne puisse neutraliser aucune force de 
dissuasion. La crainte du châtiment n'est pas nécessaire dans le premier 
cas et elle est inefficace dans le second. 
III Les résultats 

On trouve dans le Tableau 1 une partie des données servant à la véri-
fication des hypothèses et où l'on donne la liste des pourcentages des su-
jets des catégories de contraventions les plus fréquentes dans des condi-
tions variables de perception, de certitude et de sévérité. Vu que les 
tableaux entiers ont été omis, on y trouve aussi les statistiques gamma, 
fondées sur les tableaux originaux. 

Selon les hypothèses de dissuasion, les individus qui perçoivent un 
niveau plus élevé de certitude et de sévérité du châtiment devraient mani-
fester moins de contraventions. Si l'on considère la certitude du châti-
ment, cette façon de raisonner est partiellement juste mais souvent, le rap-
port est plutôt faible et les ensembles ne s'accordent pas entre eux ou dans 
le recoupage des infractions. A l'égard du vol à l'étalage par exemple, 
seuls 10% de ceux qui croient que les 3/4  des Canadiens qui volent à 
l'étalage sont pris, s'adonnent eux-mêmes à ce genre de vol. Mais dès que 
la perception de la certitude s'abaisse à 1/2 ou moins, le pourcentage de 
ceux qui se livrent au vol à l'étalage s'élève à plus du double. La certitude 
plus élevée est liée à un nombre moindre de vols à l'étalage, ou encore, la 
certitude moins élevée va de pair avec l'hypothèse de la dissuasion. 

Quant aux effractions dans les domiciles ou les magasins, toutes 
deux rares en comparaison avec les vols à l'étalage, les perceptions d'une 
plus grande certitude sont, ici encore, liées à des infractions de fréquence 
moins élevée. Exprimées en pourcentages absolus, les différences sont lé- 
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gères mais il en est nécessairement ainsi vu que le pourcentage total de 
ceux qui commettent ces infractions est peu élevé. Mais relativement, il y 
a cependant dans les catégories inférieures des perceptions de la certitude 
trois à quatre fois le nombre de contraventions que l'on trouve dans les ca-
tégories supérieures. Par exemple, aucun des 56 et les 3% des 115 partici-
pants qui croient que tous ou 3/4  des Canadiens qui pénètrent avec effrac-
tion dans les magasins sont appréhendés, n'ont jamais auparavant pénétré 
avec effraction dans un magasin, tandis que 14% et 12% des individus qui 
perçoivent que 1/4 ou 1/10 ou moins, respectivement, sont appréhendés, 
ont commis-cette infraction. Dans ces trois cas, les différences sont statis-
tiquement significatives, bien que les fréquences peu élevées de certains 
groupes ajoutent à cette signification. 

Mais les trois autres délits apportent un appui moindre à l'hypothèse 
de la dissuasion. Bien qu'un plus grand nombre de ceux qui perçoivent 
une certitude de châtiment moindre volent des bicyclettes, le plus grand 
nombre de vols s'est produit dans la catégorie de la certitude la plus 
grande. Ceux qui auraient dû craindre le plus le châtiment ont commis le 
plus d'infractions. En outre, ce n'était pas le fait d'être appréhendés qui les 
avait poussés à penser ainsi, c'est-à-dire que leur arrestation n'avait pas 
été la cause de la perception. Sept des huit voleurs de bicyclettes de cette 
catégorie ne furent pas appréhendés. Au sujet des vols dans les boîtes aux 
lettres et les autos, telle est la nature du rapport avec la certitude perçue 
qu'il nous faut rejeter l'hypothèse de la dissuasion. Quant aux vols dans 
les automobiles, quel que soit le niveau de certitude perçue, le même pour-
centage d'individus vole des articles dans les automobiles. L'ordre des 
données, pour les vols dans les boîtes aux lettres, est tellement irrégulier 
que c'est dans le second niveau le plus élevé de certitude, et non dans le 
premier, que l'on trouve le moins de contraventions et que le plus grand 
nombre de vols se trouve dans le troisième niveau de certitude, et non 
dans le niveau inférieur. 

EN GÉNÉRAL, LE NIVEAU PERÇU DE CERTITUDE DE 
CHÂTIMENT N'EST QUE FAIBLEMENT RATTACHÉ À CER-
TAINS GENRES DE CONTRAVENTIONS. LA  PREMIÈRE HYPO-
THÈSE DE DISSUASION NE SE TROUVE DONC AINSI QUE PAR-
TIELLEMENT APPUYÉE. 

Si nous nous tournons maintenant vers la sévérité du châtiment, 
nous étudions d'abord si la sévérité peut seule prévenir les contraventions 
et ensuite, si dans le cas d'une certitude élevée, qui rend la sévérité plus 
frappante, la sévérité constituera une importante force de dissuasion. 
Lorsqu'il s'agit de vols de bicyclettes ou d'articles dans une voiture, 
l'hypothèse de la sévérité du châtiment se trouve vérifiée, bien que faible-
ment. Ceux qui croient que les Canadiens qui se rendent coupables de ces 
infractions sont incarcérés, commettent le moins d'infractions, et le pour-
centage de ceux qui commettent des infractions augmente à mesure que 
l'on passe de la sévérité, à la semonce et à l'absence de peine. S'il est ques- 
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tion des effractions dans les magasins ou les domiciles, la sévérité perçue 
n'offre presqu'aucun rapport avec les taux de contravention. Ceux qui 
perçoivent que les Canadiens qui sont pris sont incarcérés sont, tout au-
tant que ceux qui perçoivent que les Canadiens qui sont arrêtés ne reçoi-
vent qu'une semonce ou aucun châtiment, exposés à risquer le châtiment 
et commettre l'infraction. Enfin, le rapport, lorsqu'il s'agit des vols à 
l'étalage ou dans les boîtes aux lettres, manque de consistence. Les contra-
ventions augmentent dans la mesure où décroît la sévérité perçue, puis 
tombent ensuite lorsqu'on arrive dans la catégorie de la sévérité la moins 
élevée, contrairement à ce que l'on pourrait attendre. Selon les hypothèses 
de dissuasion, ces derniers devraient prêter le plus aux contraventions, vu 
qu'ils perçoivent le châtiment le moins rigoureux. 

Mais l'hypothèse de la présente étude suppose que la sévérité dissua-
derait ceux qui perçoivent une certitude plus élevée, ceux pour qui la sévé-
rité serait la plus évidente. On trouve dans la troisième partie du Tableau 
1 des données qui nous permettent de la vérifier. Notons d'abord qu'on ne 
saurait se livrer à cette analyse pour les effractions de domicile ou des ma-
gasins et les vols dans les boîtes aux lettres. Ceux qui percevaient une cer-
titude élevée croyaient tous que ceux qui seraient appréhendés seraient 
incarcérés. Il n'y avait aucune variation dans la sévérité perçue et partant, 
il a été impossible d'établir des comparaisons entre les divers niveaux de 
sévérité. Quant aux trois délits qui prêtaient à analyse, les résultats ne 
s'orientaient pas dans les directions prévues. Dans les cas de vol dans les 
automobiles et à l'étalage, la sévérité la moins élevée est rattachée à la con-
travention la moindre, non la plus grande, et à l'égard des vols de bicyclet-
tes, il n'y a presque pas de variation dans la fréquence de la sévérité élevée 
à la sévérité peu élevée. C'est pourquoi si l'on maintient constante la certi-
tude élevée, les effets retirés d'une variation des niveaux de sévérité envers 
le crime ne sont pas plus prononcés et, ce qui plus est, pourraient être 
moindres que le rapport déjà faible qui existe entre la seule sévérité du 
châtiment perçue et la contravention. 

Une autre mesure de sévérité a été utilisée pour déterminer une deu-
xième fois si la sévérité du châtiment serait importante. On a demandé 
aux individus ce qui pourrait leur arriver en prison. Cinq réponses négati-
ves ont été notées: attaques d'homosexuels, stigmatisation pour la vie, dé-
pense de temps, impossibilité de trouver à nouveau du travail, honte de la 
famille, et les participants ont été priés de cocher les inconvénients redou-
tés. Une échelle de 0-5 leur servait à mesurer le degré de sévérité de 
l'emprisonnement. - 

Cette mesure de la sévérité du châtiment perçue est plus fortement 
rattachée aux crimes que l'est la mesure antérieure mais ici encore, les rap-
ports manquent de consistance d'une infraction à l'autre et dans les infrac-
tions elles-mêmes. La crainte de peines d'emprisonnement plus sévères 
prévient légèrement le vol à l'étalage (gamma -.10), 31% se livrent au vol à 
l'étalage lorsque la sévérité est le moins élevée tandis que seuls 18% le font 
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lorsque la sévérité est à son plus haut point. Un rapport semblable existe 
pour les effractions de magasins et le vol dans les boîtes aux lettres: de 0% 
lorsque la sévérité est maximum à 10% lorsqu'elle est minimum dans le 
premier cas, et de 5% lorsque la sévérité est maximum à 13% lorsqu'elle 
est minimum, dans le deuxième cas. Le vol de bicyclettes, le vol dans les 
automobiles et l'effraction de domiciles offrent des rapports qui sont en 
accord avec la sévérité du châtiment perçuë. Les participants qui perçoi-
vent des niveaux de sévérité plus élevés ne commettent pas nécessairement 
moins de contraventions que ceux qui perçoivent des niveaux de sévérité 
moins élevés. Mais même dans ces conditions, l'intensité des rapports est 
statistiquement significative, exception faite de l'effraction des domiciles. 

EN GÉNÉRAL, LE NIVEAU DE SÉVÉRITÉ DU CHÂTIMENT 
PERÇUE EST PLUS FAIBLEMENT LIÉ AUX NOMBRES DE CON-
TRAVENTIONS QUE LA CERTITUDE DU CHÂTIMENT. LE CON-
TRÔLE DE LA CERTITUDE PERÇUE NE RENFORCIT PAS 
APPRÉCIABLEMENT LE RAPPORT. CEPENDANT, LA CRAINTE 
DE L'EMPRISONNEMENT EST PLUS NÉGATIVEMENT LIÉE 
AUX CONTRAVENTIONS. LA  SECONDE HYPOTHÈSE DE DIS-
SUASION N'EST QUE FAIBLEMENT APPUYÉE. 

On avait supposé en outre que la perception de la certitude et la sévé-
rité du châtiment opéreraient une dissuasion plus efficace chez ceux qui 
rejettent la validité de la loi que chez ceux qui la reconnaissent. Ces der-
niers pourraient respecter davantage la loi parce qu'ils la reconnaissent 
tandis qu'il faudrait aux premiers la crainte du châtiment pour les con-
traindre à y obéir, puisqu'ils la rejettent. 

De fait, nous soulevons ainsi la question plus générale de savoir si la 
crainte du châtiment peut dissuader certains groupes choisis d'individus. 
Les participants étaient répartis en deux groupes: ceux qui jugeaient bon-
nes les lois dirigées contre les diverses infractions et ceux qui jugeaient les 
lois mauvaises «parce que le comportement n'est pas mauvais». A ces der-
niers ont été ajoutés ceux qui ne pouvaient se décider dans un sens ou 
dans l'autre et le tout apparaît au Tableau 1 (partie 5-8) sous le titre mala 
prohibita tandis que le premier groupe est appelé mala in se. 

L'étude de la certitude propre à chacun de ces groupes montre que, 
de façon générale, ceux qui perçoivent les mala prohibita commettent 
beaucoup plus de contraventions ou, exprimé d'une autre façon, ceux qui 
perçoivent les mala in se commettent beaucoup moins de contraventions 
que l'autre groupe. L'hypothèse de la dissuasion semble être mieux véri-
fiée pour ceux qui perçoivent les mala prôhibita que pour ceux qui perçoi-
vent les mala in se. Au sujet du vol à l'étalage, les mala prohibita définis, le 
pourcentage de ceux qui volent à l'étalage', varie de 18% à 48% à mesure 
que décroît la certitude perçue (avec une chute à 10%) tandis que ceux qui 
perçoivent les mala in se passent de 8% à 28%, puis redescendent à 23% et 
n'augmentent pas à mesure que décroît encore la certitude. A l'égard de 
toutes les infractions, sauf le vol dans les boîtes aux lettres et l'effraction 
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des magasins, l'hypothèse de la dissuasion est mieux appuyée par ceux qui 
perçoivent les mala prohibita que par ceux qui perçoivent les mala in se, 
comme l'indiquent les statistiques gamma. Au sujet de l'effraction des ma-
gasins toutefois, on ne trouve une signification statistique que chez les 
mala in se, non chez les mala prohibita. Quant au vol dans les automobi-
les, la certitude n'est pas fortement rattachée au vol ni dans un cas, ni dans 
l'autre. Ainsi rapprochés de nos conclusions originales, contrôlant pour 
obtenir une définition de la loi suivant les mala in se et les mala prohibita, 
il semble que l'on soit légèrement plus autorisé à dire qu'une certitude 
croissante est liée à une diminution du nombre des contraventions, mais 
ce n'est pas toujours clair. 

Quant à la sévérité du châtiment perçue, on retrouve cette absence 
originale de rapport entre la sévérité perçue et le nombre des contraven-
tions. Les rapports les plus forts et les plus soutenus s'établissent avec 
ceux qui perçoivent les mala in se, non avec ceux qui perçoivent les mala 
prohibita, pour ce qui est des effractions au domicile et du vol dans les 
boîtes aux lettres. De fait, chez les mala prohibita, on trouve pour 
l'hypothèse de la dissuasion, des résultats opposés pour les effractions au 
domicile, le vol de bicyclettes et le vol dans les boîtes aux lettres. La con-
travention augmente avec l'augmentation de la sévérité perçue. La sévérité 
est donc relativement sans importance pour opérer la dissuasion dans un 
sous-groupe formé d'individus choisis qui rejettent la validité de la loi. 

S'IL S'AGIT DE CONTRÔLER L'ACCEPTATION OU LE 
REJET DE LA LOI, LES ACCROISSEMENTS DE CERTITUDE DU 
CHÂTIMENT DEMEURENT FAIBLEMENT LIÉS À LA CONTRA-
VENTION TANDIS QUE LES ACCROISSEMENTS DE SÉVÉRITÉ 
DU CHÂTIMENT N'OPÈRENT AUCUNE DISSUASION 
IMPORTANTE. 
Dissuasion dans les milieux défavorisés 

La conclusion générale qu'il convient de tirer de l'analyse des don-
nées susmentionnées, c'est que la crainte du châtiment, sa certitude ou sa 
sévérité, n'offre au mieux qu'un faible rapport, et au pire, aucun rapport 
que ce soit, avec la contravention. 

Certains pourront critiquer cette conclusion, prétendant qu'elle n'est 
pas légitime vu que nous avons examiné un trop grand nombre 
d'étudiants des écoles secondaires, un groupe d'individus qui ne commet-
tent pas vraisemblablement des infractions; que la dissuasion ne vaut que 
pour les groupes d'adolescents plus vulnérables. Les jeunes filles ne péné-
treront vraisemblablement pas avec effraction dans les magasins, non plus 
que la plupart des jeunes gens. Mais les jeunes qui ont dû abandonner 
leurs études ou qui ont eu des difficultés .à l'école sont des candidats plus 
vraisemblables à ces infractions et c'est pourquoi l'on doit rechercher chez 
les individus de ce groupe de culture inférieure et non dans l'ensemble des 
adolescents, les effets de la dissuasion. Vu que l'on trouve proportionnel-
lement plus de contraventions dans les groupes des centres d'accueil et de 
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résidence que dans l'ensemble de l'école secondaire, nous reconnaîtrons 
que ces groupes sont plus enclins à la contravention. Mais on pourrait 
tout aussi bien soutenir que la force de dissuasion se trouve plus dans la 
population des écoles secondaires puisque la jeunesse du centre d'accueil 
se livrerait aux contraventions, sans égard pour la crainte du châtiment. 
On soutient en fait dans le premier cas que, puisque certains groupes 
d'individus sont seuls enclins à commettre certaines infractions, ce n'est 
que parmi ces individus que nous devrions rechercher les effets de la dis-
suasion opérée par le châtiment. Dans le deuxième cas, on soutient que 
quelques individus deviendront des criminels, quelles que soient les mena-
ces que nous leur proférerions et partant, la dissuasion est importante sur-
tout pour les groupes plus conventionnels. 

Aux fins de vérifier ces notions contradictoires, l'échantillon original 
a été divisé en étudiantes et étudiants de l'école secondaire et en étudiantes 
et étudiants du centre d'accueil. Mais aux fins de l'analyse qui suit, le 
groupe des étudiantes ne sera pas étudié, sauf en ce qui touche au vol à 
l'étalage: les étudiantes de l'école secondaire, parce qu'elles commettent si 
peu d'infractions, d'où aucune variation par rapport aux variables indé-
pendantes, et les étudiantes du centre d'accueil, parce que l'échantillon est 
petit. Nous pouvons ainsi comparer les étudiants de l'école secondaire aux 
étudiants «plus vulnérables» des centres d'accueil ou de résidence. La dis-
suasion revêt-elle plus d'importance dans les milieux de contravention que 
dans les milieux de non contravention? 

Les données à ce sujet se trouvent au Tableau 2. Premièrement, le vol 
à l'étalage: il semble que le rapport le plus étroit entre la dissuasion et la 
contravention se trouve dans le groupe du centre d'accueil. Mais ce fait 
peut cependant constituer une anomalie vu qu'il ne se répète pas pour les 
cinq autres infractions. Le rapport se révèle, pour trois des cinq infrac-
tions, plus prononcé pour les jeunes de l'école secondaire. A l'égard des 
deux autres infractions, une certitude plus élevée est liée à un nombre plus 
élevé, non pas moins élevé, d'infractions chez les jeunes du centre 
d'accueil. La deuxième situation se trouve donc légèrement plus appuyée, 
selon laquelle la force de dissuasion du châtiment importe plus à la jeu-
nesse conventionnelle qu'à celle des milieux de culture moindre qui com-
met des contraventions. La crainte du châtiment est moins efficace pour 
cette dernière. Cette conclusion est très provisoire vu que les gammas rela-
tifs à la jeunesse des écoles secondaires sont sensibles aux cellules de fré-
quence zéro. 

De façon générale, ni la jeunesse de l'école secondaire ni celle du cen-
tre d'accueil n'est fortement dissuadée par les perceptions de la sévérité du 
châtiment. Toutefois, pour ce qui est de la première mesure de sévérité, 
qui se rapporte à tous les Canadiens, le rapport est plus fort et plus orienté 
dans la direction prédite, pour la jeunesse des écoles secondaires que pour 
celle du centre d'accueil. Ce fait appuie la conclusion que nous avons tirée 
auparavant au sujet de la certitude. Quant à la seconde mesure, 
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l'hypothèse de la dissuasion se trouve plus vérifiée en ce qui a trait aux 
jeunes du centre d'accueil. Leurs perspectives personnelles des rigueurs de 
l'emprisonnement les dissuadent tandis que la perception de la sévérité 
manifestée envers les autres ne les dissuadent pas. Ils connaissent peut-
être mieux les privations de l'emprisonnement et c'est pourquoi ils en 
craignent plus les conséquences. 

LES PERCEPTIONS DE CERTITUDE OU DE SÉVÉRITÉ DE 
CHÂTIMENT SONT LÉGtREMENT MOINS EFFICACES DANS 
LES GROUPES CONVENTIONNELS MOINS SENSIBLES À LA 
CONTRAVENTION QUE DANS LES GROUPES DE JEUNES PLUS 
VULNÉRABLES DU CENTRE D'ACCUEIL. 
Autres données 

Il existe plusieurs autres analyses que l'on peut utiliser pour étudier 
les hypothèses de dissuasion. Premièrement, on a demandé aux partici-
pants qui avaient commis des contraventions de se rappeler leurs percep-
tions de certitude ou de sévérité du châtiment avant de commettre une 
contravention. S'il est possible de démontrer qu'ils étaient d'une manière 
prédominante dans les catégories de certitude et de sévérité peu élevées, 
on pourrait alors considérer ce fait comme une preuve en faveur de la 
théorie de la dissuasion. On pourrait ainsi soutenir que s'ils avaient perçu 
le châtiment comme plus certain et plus sévère, ils n'auraient pas commis 
de contraventions. 

On trouve à ce sujet des données dans le Tableau 3. Du point de vue 
certitude, ceux qui ont commis des contraventions sont groupés dans les 
situations de faible certitude. La certitude peu élevée peut donc les avoir 
incités à ces contraventions ou, en tout cas, la certitude élevée ne les en a 
pas dissuadés. Cependant, nombre de ceux qui commettent des contra-
ventions, même s'ils croyaient qu'ils risquaient fort d'être pris, ont commis 
ces actes. Près du 1/4 des jeunes gens qui ont pénétré avec effraction dans 
les magasins et domiciles ont pensé qu'ils avaient au moins 75% de chan-
ces d'être appréhendés. C'est pourquoi les perceptions de certitude peu 
élevée ont peut-être incité quelques individus à commettre des contraven-
tions, mais d'autres participants l'ont fait, même s'ils s'attendaient à rece-
voir un châtiment assez certain. La crainte du châtiment n'a pas suffi à les 
en dissuader. 

Quant à la sévérité du châtiment perçu, les données la révèlent, ici 
encore, moins importante que la certitude. De fait, à l'égard des effrac-
tions de domiciles et de magasins, la majorité de ceux qui s'en sont rendus 
coupables s'attendaient à un châtiment très sévère et pourtant, ils ont 
commis ces infractions. Près de la moitié, ou plus de la moitié, de ceux qui 
ont commis des effractions pensaient que, pour les six crimes, leur châti-
ment serait plus sévère que «rien à craindre». Ils s'attendaient à un châti-
ment d'une certaine rigueur et n'en ont pas moins commis les infractions. 
Ici encore, la crainte du châtiment ne suffit pas à dissuader bien des gens. 
On pourrait soutenir que la sévérité n'est aucunement rattachée vu que la 
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certitude est faible, mais les données antérieures ont démontré que ce fait 
ne jouait aucun rôle. Il nous faut donc encore en conclure que la sévérité 
du châtiment est très peu rattachée au nombre de crimes. 

Il n'y a pas de comparaison avec ceux qui ne commettent pas de con-
traventions pour savoir ce qu'ils pensent à l'idée d'être appréhendés et 
punis, et cela pour deux raisons. D'abord, ils donneraient des perceptions 
actuelles du châtiment, puisqu'ils n'ont jamais commis d'infractions, tan-
dis que ceux qui ont commis des contraventions auraient à se rappeler des 
perceptions passées. Cet écart dans le temps serait une source d'erreur. 
Ensuite, il a été établi que ceux qui ont commis des contraventions et ceux 
qui n'en ont pas commis ne diffèrent pas de façon significative, quant à 
leurs perceptions de la certitude et de la sévérité du châtiment. A cause de 
ces deux raisons, seuls ceux qui commettent des contraventions ont été 
pris en considération. 

On a aussi demandé aux participants de donner, par ordre 
d'importance, les raisons pour lesquelles ils n'avaient jamais volé, ou s'ils 
avaient volé, pourquoi ils ne l'avaient pas fait plus souvent. Ils ont ré-
pondu: 1) «parce que cela lèse les gens»; 2) «parce que c'est mal»; et 3) 
«parce que je crains d'être pris». L'importance accordée à la crainte d'être 
pris par ceux qui ne commettent pas de contraventions nous intéresse. 
L'analyse de ces résultats nous apprendra si le châtiment exerce une force 
négative ou si le désir de ne pas léser autrui exerce une force positive, en 
vue de réduire le nombre des contraventions. 

On trouve dans le Tableau 4 les données nécessaires pour évaluer ces 
idées. Si l'on regarde le nombre de ceux qui n'ont jamais commis de con-
traventions en regard de chaque crime, l'on voit que la crainte du châti-
ment est pour eux le motif le moins important qui les ait empêchés de 
commettre une infraction. Mais si, d'autre part, on compare ceux qui 
n'ont pas commis de contraventions avec ceux qui en ont commises, on 
voit que le taux de crainte du châtiment exerce chez ceux qui ont commis 
des contraventions une dissuasion plus grande. On pourrait donc soutenir 
que la crainte du châtiment ne dissuade pas la plupart des gens mais 
qu'elle maintient moins élevé le nombre d'infractions additionnelles chez 
ceux qui commettent déjà des infractions. La dissuasion est donc impor-
tante pour ceux qui commettent déjà des contraventions et, peut-être 
qu'en augmentant la certitude, vu que la sévérité est moins importante, on 
réduirait le nombre d'infractions. 

Ce fait ne contredit pas nécessairement la partie précédente où l'on 
soutient que la dissuasion peut avoir une plus grande importance dans un 
milieu conventionnel que dans un milieu qui l'est moins. On trouve des 
individus qui commettent des contraventions dans les écoles secondaires 
et dans le centre d'accueil; ils ne sont pas exclusifs à un milieu. Nous fai-
sons donc ainsi ressortir un point différent. Quel que soit le milieu, la dis-
suasion peut être plus importante pour les criminels que pour les individus 
ordinaires. De plus, étant donné que les rapports du Tableau 4 sont géné- 
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ralement plus forts, plus soutenus, que ceux du Tableau 2 où le milieu a 
été contrôlé, on peut soutenir que la dissuasion est plus importante parmi 
ceux qui commettent des contraventions que parmi ceux qui n'en com-
mettent pas et qui évitent peut-être de commettre des infractions, parce 
que c'est mal et non par crainte du châtiment. 

CEUX QUI COMMETTENT DES CONTRAVENTIONS CRAI-
GNENT D'ÊTRE APPRÉHENDÉS ET NOUS POUVONS DONC 
SUPPOSER QU'UNE PLUS GRANDE CERTITUDE LES 
DISSUADERAIT. 
Entrevues 

Les entrevues avec les jeunes filles de la maison de traitement et la 
discussion avec un groupe de sexe masculin au centre d'accueil ont été 
enregistrées sur bande magnétique. De plus les commentaires verbaux 
faits par les jeunes du centre d'accueil ont été notés en vue d'obtenir des 
données additionnelles sur la question de dissuasion. Deux points impor-
tants émergeaient sans cesse au cours de ces discussions. Nous nous bor-
nerons à en faire mention. 

Il y a d'abord la pression exercée par les pairs, qui est souvent allé-
guée comme mobile de ces crimes. Une jeune fille a admis qu'elle avait vo-
lé à l'étalage «simplement parce que tous le faisaient ...» elles se diri-
geaient vers le centre-ville en groupe d'environ sept et se divisaient, 
rassemblaient un lot d'objets hétéroclites volés qu'elles se divisaient 
ensuite entre elles comme un butin. Cette jeune fille ne volait jamais seule 
à l'étalage, elle le faisait en groupe. Aussi la dissuasion ne saurait être effi-
cace que si elle neutralise ces pressions venues des pairs. Les menaces de 
châtiment qui sont faites aux individus sont inefficaces à moins que les 
chefs du groupe des pairs ne croient également qu'il soit dangereux de 
voler. Si les chefs restent froids devant les menaces de châtiment, ils peu-
vent alors persuader les autres de risquer le châtiment. 

Ensuite, la certitude du châtiment est plus importante que sa sévérité. 
Ce fait appuie les résultats antérieurs et se manifeste de différentes maniè-
res. Premièrement, les participants mentionnent rarement la sévérité 
comme agent de dissuasion du crime. On ne parle que de la certitude qui 
porte au crime ou en écarte, suivant qu'elle est faible ou forte. Une jeune 
fille dont les camarades volent à l'étalage dira par exemple: «Mes amies 
trouvent qu'elles risquent peu d'être prises». Un jeune homme discute de 
l'effraction de domicile et soutient que les jeunes hommes ne craignent 
rien «parce qu'il n'y a personne dans les parages pour les prendre sur le 
fait. De même pour le vol dans les automobiles, que l'on fait durant la 
nuit, quand il n'y a pas d'agents de police aux environs: rien de plus fa-
cile». D'autres, qui ont vu arrêter leurs amis, en ont retiré une certitude 
plus grande qui les a dissuadés. 

Deuxièmement, les châtiments autres que l'emprisonnement sont des 
agents de dissuasion pour certains participants. Plusieurs d'entre eux ont 
dit que la crainte de la réaction de leurs parents les avaient dissuadés de 

148 



voler à l'étalage. Une jeune fille admet que, même si ses camarades volent 
aux étalages, leur crainte principale, en cas d'arrestation, est la réproba-
tion des parents «... si mes camarades vivaient seules, elles ne se feraient 
pas tant de souci (d'être appréhendées), mais se trouver dans l'obligation 
d'avouer à leurs parents ou que quelqu'un le rapporte à leurs parents (les 
soucient». Une autre jeune fille ajoute: «Vos parents vous adressent des 
remontrances pour le reste de vos jours. Ils ne se lassent jamais, ne vous 
font plus confiance, comprenez-vous, et vous punissent durant tout 
l'été ...» Un jeune homme a répondu dans la même veine que les inconvé-
nients des comparutions devant le tribunal l'effrayaient et, pour un autre 
jeune homme, c'était l'idée d'avoir un casier judiciaire. Ici encore, ils 
n'étaient pas dissuadés par l'emprisonnement mais par les suites de leur 
arrestation. Une peine d'emprisonnement plus sévère n'aurait pour eux 
aucune importance. 

DE FAÇON GÉNÉRALE, LES TÉMOIGNAGES NON FOR-
MELS SUGGÈRENT QUE LA CERTITUDE DU CHÂTIMENT EST 
UN AGENT DE DISSUASION PLUS IMPORTANT QUE LA SÉVÉ-
RITÉ ET QUE LE FAIT D'ÊTRE APPRÉHENDÉ, SANS RECEVOIR 
D'AUTRE CHÂTIMENT, PEUT SUFFIRE À LA DISSUASION. 
IV: Discussion et conclusions 

Il est évident que la certitude l'emporte sur la sévérité du châtiment, 
pour toutes les infractions et tous les groupes et en recourant à plusieurs 
moyens de dissuasion. C'est pourquoi, du point de vue de la dissuasion, il 
faut pour réduire le nombre d'infractions, accroître la certitude du châti-
ment. (Nous allons négliger la question de la modification des conditions 
sociales qui prêtent au crime.) Il n'est peut-être pas possible de réduire le 
nombre d'infractions en augmentant tout simplement la sévérité du châti-
ment. La certitude du châtiment peut en outre revêtir une importance 
toute particulière pour les adolescents qui commettent déjà des contraven-
tions. Ils commettent moins d'infractions qu'ils le pourraient par crainte 
du châtiment. Ceux qui ne commettent pas de contraventions peuvent évi-
ter de commettre des infractions beaucoup plus parce qu'il est mal de le 
faire. 

Telles sont les conclusions générales de notre étude. Mais il ne fau-
drait pas en exagérer l'importance. Nous avons démontré qu'il n'y a qu'un 
faible rapport entre les perceptions de certitude du châtiment et la contra-
vention, et un rapport plus faible encore entre la sévérité et la contraven-
tion. Ceux qui perçoivent une certitude et une sévérité plus élevées ne 
commettent pas un nombre de contraventions significativement moins 
élevé que ceux qui perçoivent une certitude moindre. Cette comparaison 
est toutefois statistique et recoupe l'échantillon. Nous n'avons pas étudié 
comment la perception d'une modification de la certitude ou de la sévérité 
à l'égard des individus pourrait affecter le nombre de contraventions qu'ils 
commettent. Nous n'avons pas non plus écarté la possibilité qu'une troi-
sième variable puisse causer à la fois les contraventions et les perceptions 
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de châtiment. Il se peut par exemple que celui qui est issu d'un ménage 
brisé et d'une classe sociale inférieure soit porté d'abord à croire qu'il ne se 
fera pas prendre, parce qu'il en voit d'autres qui ne se font pas prendre, et 
qu'il commette ensuite des contraventions. La jeunesse de la classe moy-
enne issue de foyers brisés, peut percevoir, peut-être par les média 
d'information, que les criminels se font prendre—une certitude élevée, et 
apprendre aussi qu'on ne doit pas commettre d'infractions. La crainte du 
châtiment est pour eux sans signification. Tout rapport entre les percep-
tions du châtiment est ainsi «causé» par le rapport avec une «cause» anté-
cédente et commune (voir schéma I). 11 n'y a peut-être aucun rapport de 
causalité entre le crime et la dissuasion. 

Le premier avertissement que nous avons donné, disant que notre 
étude est statique plutôt que dynamique, laisse espérer pour les hypothè-
ses de dissuasion. Elles seraient peut-être plus fortement appuyées par une 
étude de ce genre. Le deuxième avertissement, selon lequel une troisième 
variable pourrait bien agir ici, pourrait entraîner un manque d'appui pour 
les hypothèses de la dissuasion. Mais il convient d'ajouter cependant que 
dans un test antérieur de fausseté, Teevan (1973) ne lui trouva aucun fon-
dement. Le contrôle exercé sur les variables antérieures n'a aucunement 
modifié les rapports entre les perceptions du châtiment et la 
contravention. 

DE FAÇON GÉNÉRALE, IL FAUDRAIT DEMANDER QUE 
L'ON RETIENNE PRUDEMMENT LES HYPOTHÈSES DE DIS-
SUASION, POUR CE QUI EST DE LA CERTITUDE DU CHÂTI-
MENT ET QU'ON LES REJETTE PRUDEMMENT, POUR CE QUI 
EST DE LA SÉVÉRITÉ DU CHÂTIMENT, JUSQU'À CE QUE NOUS 
DISPOSIONS D'AUTRES TÉMOIGNAGES. L'AUGMENTATION 
DE LA CERTITUDE POURRAIT RÉDUIRE LE NOMBRE DE CRI-
MES TANDIS QUE L'AUGMENTATION DE LA SÉVÉRITÉ POUR-
RAIT NE PAS LE RÉDUIRE. 
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TABI T AI! 1: Pourcentage des participants qui ont commis des contraventions dans des conditions variables de perception 

de certitude et de sévérité du châtiment 
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vée, c'est-à-dire qu'il n'y avait aucune variation dans la variable sévé-
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\llI l'At I: Pourcentage des participants qui ont commis des contraventions dans des conditions variables de perception 

de certitude et de séxérité du châtiment (Suite) 
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Nia ou 

10% 	20 	
22% 	23 	12% } 	17 

certitude 	 9% 	11 	 17% 	12 	.53 	8%). 	25 
neutre pour 	Vi 	30% 	31 	.27* 	23% 	18 	.18 	33% 	18 	.08 	8% 	13 	.67* 	17% 	12 	 .19 
tous les 	 1 	10 	48% 	21 	27% 	30 	21% 	16 	29% ). 	14 	17% ). 	12 
Canadiens 	presqu'aucun 	 33% 	49 	27% 	26 	 11% 	62 

(') Main in se. 	tous. Y, 	 8% 	37 	 3% 	88 	 4% 	137 
certitude 	 12% 	57 } 	12% 	85 	 2% 	65 
pour tous 	 V. 	28% 	69 	 7% 	75 	 3% 	86 
les Canadiens 	1,7, 	26% 	95 	.09 	7% 	41 	.06 	12% 	59 	-.02 	8% 	83 	.25 	15% 	55 	.42* 	 .30 

1 	10 	25% 	53 	13% 	53 	11% 	71 	 8% 	48 
presqu'aucun 

23% 	30 	13% 	93 	11% 	72 	
9% } 	

7% 	159 
67 	1 1% I 	27 



TARIT M' 1: Pourcentage des participants qui ont commis des contraventions dans des conditions variables de perception 

de certitude et de sévérité du châtiment (Suite) 

	

A déjà 	 A déjà 	 A déjà 

Vol à 	 A déjà 	 A déjà 	 fait 	 fait 	 volé 

l'étalage 	 volé 	 volé 	 effraction 	 effraction 	 dans 

3 fois 	 une 	 article 	 dans 	 dans 	 boite 
variable 	Condition 	et plus 	N Gamma bicyclette N Gammamdans auto N Gamma Domicile 	N Gamma magasin 	N Gamma.aux lettres N Gamma 

7) Mata prohi- 	Fmprison- 	 8% 	12 	 14% 	21 	 8% 	24 
bila ou 	nement 	23% 	43 	33% 	27 	 11%1. 	18 
sé.vérité 	libération 
neutre. tous 	conditionnelle 	 48% 	25 
les Canadiens•sentence sus- 

pendue 
amende 	31% 	16 	.18 	27% 	30 	-.14 	16% 	25 	-0.5 	 -.16 	 .17 	14% 	22 	-.24 
semonce 	 11 9 	28 	 11% 	35 
rien 	 34% } 	29 	25%1 	61 	29%1> 	14 	 1 	 5 	 7%1' 	45 

8) ,tala in se 	Fmprison- 	 8% 	49 	 5% 	126 	 6% 	124  
Sécurité. 	nement 	22% 	141 	 ocr. 	86 	 5% 	44 
tous les 	libérai ion 

Canadiens 	conditionnelle 	 11% 	119 
sentence sus- 
pendue 

amende 	28% 	60 	.08 	13% 	71 	.13 	12% 	89 	.15 	99i 	176 	.30 	6% 	179 	.02 	6% 	88 	.31 
semonce 

rien 	 23% 	81 	 13% 	84 	 16% 	25 	 9%1 	75 



15%1 53 	37%1 27 

31% 	39 	.25 	24% 	17 -.20 
29%}  56 	26%). 19 

9% 22 

9% 56 
14% 	57 .20 	38% 	16 
15%1 13 	 50%}  lo 

47%1 38 

1.11-11.17\ 2: Pourcentage des participants qui ont commis des contraventions dans des conditions variables de certitude 

et de sévérité du châtiment Milieu contrôlé 

Vol de bicyclette 	 Vol d'articles dans les autos 
Jeunes hommes et 	Jeunes 	 Jeunes hommes 	 Jeunes 	 Jeunes hommes 

Jeunes filles 	Jeunes hommes 	jeunes filles 	 hommes 	 du centre 	 hommes 	 des centres 
des E. S. 	des E. S. 	du centre d'accueil 	des E. S. 	 d'accueil 	 des E. S. 	 d'accueil 

ei3+ N Gamma en+ N Gamma %3+ N Gamma% jamais N Gamma% jamais N Gamma % jamais N Gamma% jamais N Gamma 

.13 .22 

Certitude, tous 
les Canadiens 

tous -Y, 

1/, 

1 	Ill 

presqu'aucun 

og 12 	5% 21 

14% 43 	24% 29 

16(...i. 62 	.02 	27% 45 

16%} 31 	24% 55 

29% 14 

39% 21 

43% 35 

54% I 24 

33% } 21 	38%1 16 

20% 20 .00 	23% 	13 -.09 
21% 39 	38% 13 

27% 64 	27% 22 

14%1 35 	44%1 18 

7% 	30 .00 	75% 	12 -.18 
17% 42 	33% 	15 

11% 	44 	37% 	19 

Sévérité. tous 

les Canadiens 
emprisonnement 

libération condi- 
tionnelle sentence 	14,i I 44 	27%1 51 	40%1 55 
sUspendue 
amende 	 19% 36 -  -.13 26% 27 -.11 	53% 15 	.05 
semonce 	 13%1 63 	1 7%1 70 	42%). 24 
rien 

25% 	28 	.11 	43% 	14 	.14 
27% 33 	38% 13 

Sévérité perçue 
la plus élevée 

le degré suivant 

le degré suivant 
la moins élevée 

11% 46 
20% 49 

9% 23 	.02 
17% 23 

14% 43 
18% 45 

31% 29  
30% 33 

29% 28 
48% 29 

.12 	48% 21 	.19 
50% 16 

21% 43 
20% 45 

32% 19 
21% 	19 

12% 43 
11% 44 

37% 	19 
42% 19 

14% 	29 .09 	57% 	14 
15% 33 	54% 	13 

.2 



.36 -.37 

5% 	64 

12% 	64 

IIl% 	18 

28% 	25 

15% 	33 

'FA T.M! 2: Pourcentage des participants qui ont commis des contraventions dans des conditions variables de certitude 

et de sévérité de chaument Milieu contrôlé (suite) 

Effractions-domiciles 

Jeunes hommes 
Jeunes hommes 	 du centre 

des E. S. 	 d'accueil  

Effractions-magasins 

Jeunes hommes 
Jeunes hommes 	 du centre 

des E. S. 	 d'accueil  

Vols d'articles dans les boites aux lettres 

Jeunes hommes 

Jeunes hommes 	 du centre 

des E. S. 	 d'accueil 

.50* . .45* 

Certitude, tous 

les Canadiens 

tous. '/.1 

1 la 
presqu'aucun 

0% 	47 

15% 	34 

9% 	32 

15% ). 34 

23% 	13 

8% 	12 
.14 

14% 	21 

26%J  19 

0% 22 
2% 45 	 17% 23 
2% 42 

.58* 
11% 	27 	 21% 	19 

8%1 12 	 43%1 23 

15%).  13 

0% 	10 .35 	0% 	10 
15% 20 

15% ). 41 
12% 102 

0% 	14 

.17 

Sétérité. tous 

les Canadiens 
emprisonnement 

libération condi-
tionnelle sentence 
suspendue 

amende 
semonce 

rien 

2% 60 	 36% 25 

.57 
I

-.32 
6% 86 	 23% 40 

0% 30 	 4% 26 

17% 	30 	 0% 	11 

10% 	42 	.27 	25% 	12 	.58* 

14% } 44 	21%}  14 

Sévérité perçue 

la plus élevée 
le degré suis  ant 
le degré Nuisant 

la moins élesée 

5% 	43 	 25% 	20  
9% 	45 	 5% 	19 
lei 	29 	.14 	21% 	14 	.10 
6% 	32 	 31% 	13 

2% 43 	 21% 	19 
4% 45 	 21% 	19 
7% 	29 	.13 	36% 	14 	.26 
3% 33 	 38% 	13 

9% 	43 	 11% 	19 
9% 	44 	 11% 	19 

14% 	28 	.05 	7% 	14 .09 
9% 	33 	 17% 	12 

a. N>.10 
P >.05 



14% 
16% 
26% 
59% 
67e/e 

4% 

Première deuxième troisième Gamma 

-.39* 
17% 
34% 
47% 

24% 
27% 
18% 

Jamais 
Une ou deux fois 
trois fois et plus 

Vol de bicyclette: 

59% 	191 
39% 	70 
34% 	87 

Jamais 23% 	24% 53% 	285 
-.41* 

Déjà 

Vol d'article dans une auto: 

50% 19% 31% 	62 

25% Jamais 22% 

.Jamais  

Déjà 	 42% 	19% 

Effraction de magasin: 

50% 	325 

38% 	23 
-.25* 

27%, 23% 

.lamais 	 27% 	23% 

Déjà 
Vo i d'article dans les 
boîtes aux lettres: 

50% 	325 

26% 	23 48% 	26%, 
-.41* 

23% 25% 

TABLEAU 3: Perceptions de la certitude et de la sévérité du châtiment, avant l'infraction, 
chez ceux qui commettent des contraventions. 

Perception de la certitude du châtiment 
Infractions 	 75-l 00% 50% 	25% 10% 	0% 	N 

Vol à l'étalage 
Vol de bicyclette 
Vol dans les autos 
Effraction-domicile 
Effract ion-magasin 
Vol dans boîtes 
aux lettres 

7% 	22% 	18% 31% 	22% 95 
8% 	 18% 	28% 	46% 61 

20% 	 16% 	20% 	44% 55 
22% 	 37% 	 41% 	27% 
25% 	29% 	 46% 	24 

15% 	37% 	44% 27 

Infractions 	 Sévère 

Vol à l'étalage 
Vol de vicyclette 
Vol dans les autos 
Effraction-domicile 
Effraction-magasin 
Vol dans boîtes 
ali x lettres 

Perception de la 

Pas trop sévère 

57% 
30% 
31% 
37% 
29% 

42% 

sévérité du châtiment 
Aucune raison 
de s'inquiéter 

25% 
28% 
26% 
4% 
4% 

19% 

Rien 	N 

4% 	95 
26% 	61 
17% 	54 
0% 	27 
0% 24 

35% 	26 

TABLEAU 4: Raisons pour lesquelles les participants n'ont pas commis de délits 

Fréquence des 
infractions 	 Importance de la crainte du châtiment 

Vol à l'étala 

Déjà 

Effraction de domicile: 

52% 	294 

28% 	53 43% 	28% 
-.39* 

Jamais 

1 )éjà 59% 	32% 

52% 	323 

9% 	22 
-.66* 
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perceptions d'une certitude de châtiment 
moins élevée 

Classe inférieure 

›..\ taux d'infractions plus élevé 

perception d'une certitude de châtiment 

taux d'infractions moins élevé 

Classe moyenne 

Schéma I: Modèle de faux rapports possibles entre les perceptions de châ- 
timent et les infractions 

Perceptions du châtiment 

\l/ 
crime 

Classe sociale rapport faux 
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De nos jours, le châtiment et la dissuasion sont intimement liés dans notre 
esprit; la dissuasion est effectivement devenue la raison principale 

pour infliger un châtiment. 

On le considérait tellement comme une force de dissuasion que pendant 
longtemps, personne ne s'est donné la peine d'effectuer 

des études à son sujet. 

N'est-il pas naturel de supposer que l'homme recherche le plaisir 
et non la douleur?- 

Et, par conséquent, que le fait d'infliger une douleur l'empêcherait de 
commettre des actes qui lui causeraient un préjudice douloureux. 

Cependant, un examen de la réalité contemporaine ne semble pas 
confirmer cette notion. 


